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LES CAHIERS D'ETUDES DU C.U.E.E.P. 

Présentation 

Le centre Universitaire Economie d'Education Perunente est une composan

te de 1 'Université des Sciences et Techniques de Lille= I. Créé en 1966, 

le CUEEP est doté d'un Conseil d'Administration comprenant des représen

tants des employeurs, des salariés, des collectivités territoriales et 

des administrations ainsi que des personnalités extérieures. 

ses activités s'ordonnent autour de pÔles en interaction continue: infor

mation - conseil - orientation - formation des publics adultes - forma

tion de formateurs - recherche. 

Accueillant chaque année plus de 10.000 personnes dans ses différents sta

ges: alphabétisation, expression orale et écrite, mathématiques, scien

ces, économie, droit, langue, informatique, audio-visuel, psychologie, 

sciences de 1 'éducation, matières d'incitation (coupe-couture, mécanique

auto ••• ), le CUEEP s'est forgé une solide pratique en formation d'adultes 

et particulièrement dans le domaine des actions à destination des publics 

faiblement scolarisés et faiblement qualifiés. 

En tant que Centre universitaire expérimental, le CUEEP a, dès son origi

ne, accordé une attention toute particulière à la recherche. Ainsi, les 

actions collectives de formation qu'il mène dans les bassins minier et 

textile ont-elles toutes été précédées de recherches permettant une iden

tification des besoins et demandes de formation. Mises en oeuvre, elles 

ont été accompagnées d'évaluations formatives et d'études portant sur les 

publics en formation. La mise en place de chaque dispositif nouveau a 

fait l'objet de recherches approfondies. Les divers départements ont, 

pour leur part, produit une quantité de documents pédagogiques, créant 

ainsi un important matériau de base pour la recherche en didactique des 

matières. 
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ces recherches, ces itudes, mais aussi la capacité de tranférer les ri

sulta ts dans le cadre des di vers dispositifs de fomation de formateurs 

ont permis au CUEEP de se situer à la pointe de l'innovation sur le plan 

de l'éducation des adultes et de se forger ainsi une solide réputation 

tant sur le plan régional que sur le plan national et international. 

En inaugurant cette nouvelle collection, le CUEEP entend poursuivre sa 

mission de diffusion et de transfert des acquis. Il entend mettre à la 

disposition des chercheurs, des praticiens et du grand public, les ré

sultats de recherches centrées sur une pratique éducative affirmée. 

Les cahiers d'études du CUEEP, publiés à raison de deux à six livraisons 

par an, auront principalement pour objet l'éducation des adultes. Les 

thèmes généralement abordés par les chercheurs et praticiens•chercheurs 

du CUEEP concernent les liaisons formation/développement, 1 'analyse des 

publics en formation, la dialectique besoins/offres/demandes de forma

tion, la didactique des matières, l'évaluation des dispositifs et sys

tèmes éducatifs, la formation des agents éducatifs, l'apport des techno

logies nouvelles aux sciences de l'éducation en général et à la formation 

des adultes en particulier. 

Instrument à la disposition des chercheurs, les Cahiers d'Etudes du CUEEP 

se veulent également être un organe de liaison entre les ter rains et le 

milieu de la recherche. En ce sens, ils ouvriront leurs colonnes non seu

lement aux professionnels de la recherche, mais également aux permanents 

des divers départements, aux responsables de terrain, aux formateurs et 

aux étudiants pourvu que ceux-ci travaillent dans les domaines qui inté

ressent directement le CUEEP. 
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INTRODUCTION GENERALE 

1. Objet de l'évaluation 

Aussitôt après son entrée dans la Communauté européenne, la Grèce intro

duisit auprès du Fonds social européen une demande de subvention pour les 

activités de formation réalisées par la Direction de l'éducation des 

adultes du Ministère de l'éducation nationale et des cultes. 

Présentées pour la première fois en 1981, ces activités furent subven

tionnées A concurrence de 55%, soit un total de 385.000.000 de drachmes. 

Un certain nombre de remarques critiques furent formulées envers ce pro

gramme de 1981 par les experts du Fonds social européen: 

"Le Ministère de 1 'Education organise, sur 1 'ensemble du territoire grec, 

des cours d'une durée moyenne de 120 heures qui concernent différents 

métiers (bâtiment, construction, charpente ••• ) ou activités (couture, 

tissage, broderie, céramique ••• ). Cette réalisation est importante 

puisque 14.000 personnes suivent des cours à Athènes et à Salonique et 

56.000 personnes dans le reste du pays. Ces cours se situent indéniable

ment pour partie dans le domaine de la formation professionnelle (forma

t ion longue aboutissant à un métier qualifié); pour 1' autre partie, il 

s'agit de formation continue orientée vers le loisir, le temps libre ou 

l'enrichissement de la vie privée (cours de faible durée). 

"Le problème posé était celui de savoir si, compte tenu du contexte éco

nomique et social de la Grèce, ce programme dont le ministère affirmait 

qu'il répondait à des besoins reconnus en zone rurale et pouvait évoluer 

vers une formation qualifiée ou une mise à niveau, pouvait âtre intégra

lement financé par le Fonds. 

"Dans le but de favoriser une adaptation progressive de la Grèce aux 

priorités du Fonds, 1 'ensemble du programme, à 1 'exception de la forma

tion continue vers le loisir, a été classé en première priorité pour 

1981"(1). 

(1) Dixième rapport d'activités du Fonds social européen, exercice 1981, 
COM (82) 420 final, Bruxelles, 9 juillet 1982, pp. 50-51 
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Parmi les matières refus~es, figurent toutes celles qui l!taient rassem

blées dans la première catégorie, c'est-à-dire: 

la religion; 

la philosophie; 

l'histoire; 

la géographie; 

la physique et les mathématiques; 

la gymnastique, l'athlétisme et le sport. 

L'ancien gouvernement grec décida néanmoins de maintenir ces formations 

et de les financer sur son propre budget. Par contre, le gouvernement 

issu des élection du 18 novembre 1981 décida de supprimer ces matières 

dans la mesure où elles ne correspondaient pas à ses objectifs priori

taires. En outre, il entreprit de rl!orienter l'ensemble de la politique 

d'éducation des adultes et de l'articuler à sa poli tique globale de dé

veloppement économique et social. Il introduisit pour 1982 une nouvelle 

demande de subsides au Fonds social européen sous la référence RE 820068 

(catégorie d'intervention: Régions). Le Fonds social européen accepta la 

demande tout en exprimant le souhait qu'une évaluation ait lieu. Les 

autorités grecques en acceptèrent le principe. 

En mai 1982, un premier entretien eut lieu entre des représentants du 

Fonds social européen et du Centre Université Economie d'Education Per

manente (CUEEP) de 1 'Université des Sciences et Techniques de Lille. Cet 

entretien avait pour objet d'envisager les conditions de cette évaluation 

des programmes grecs de formation continue organisés dans le cadre de 

l'éducation nationale. Il fut suivi d'une réunion à Bruxelles au cours de 

laquelle une MH!gation grecque fut invitée à discuter des modalités de 

mise sur pied d'une équipe d'évaluateurs. 

En juin, une séance de travail fut organisée au Ministère de l'éducation 

à Athènes; il y fut décidé que les parties contractantes seraient d'une 

part, le Ministère grec de l'éducation nationale et des cultes et d'autre 

part, le Centre université économie d'éducation permanente (CUEEP). Le 

travail proprement dit devait débuter en septembre et le rapport final 

être prêt pour le 28 février 1983. 
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Le contrat qui fut sign~ le 21 octobre 1982 stipule en son article 1er 

que "Le Ministêre confie au contractant ( ••• ) 1 'ex~cution d'une Etude 

ayant pour objet 1 'Evaluation externe des progra-es grecs de formation 

continue, en collaboration ~troite avec 1 'Equipe des Evaluateurs grecs 

d~signés par le Minist~re". 

Ces programmes de formation continue correspondent en fait aux activitês 

de formation des adultes qui sont subventionnEes par le Fonds social 

europEen pour un montant de 556.491.087 de drachmes en 1982. 

L'~valuation porte donc essentiellement sur ce programme. Comme la réo

rientation de la politique d'Education des adultes entreprise en 1982 est 

toujours en cours en 1983, l'Evaluation devra répondre aux questions sui-

vantes: 

1) les matiêres qui ne répondent pas aux crit~res de subvention du Fonds 

social europEen ont-elles dellement EU supprimées? Ne les retrouve

t-on pas sous d'autres intitulés? 

2) Quelles sont les principales modifications introduites dans le pro

gramme de 1982? 

3) Le programme de 1982 a-t-il atteint ses objectifs? 

4) Permet-il - tel qu'il est appliquE - d'assurer, soit une formation 

professionnelle, soit une formation de mise a niveau en vue d'un 

accês a la formation professionnelle ou d'une participation au dEve

loppement local? 

5) Quelle sera 1 'Evolution du programme d'Education des adultes? Sera-t

il davantage intEgrE a la politique gEnErale de développement? 

Pour répondre a ces questions, un calendrier en trois phases fut Etabli: 

La première phase, consacrée â la prEparation du mod~le d'Evaluation, 

devait se d~rouler en septembre et octobre 1982 et se terminer par une 

discussion entre l'Equipe d'Evaluateurs grecs et l'Evaluateur externe 

afin de dEfinir une approche concertEe dea probliaea. 
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La seconde phase conaistait en une série de visites dans divers centres 

d'éducation. Elle prhupposait la définition d'un certain nombre de cri

t~res permettant d'établir un échantillon représentatif des centres 1 

visiter. Cette phase devait s'achever en janvier 1983. 

La troisiême phase représentait la mise au point du rapport final. 

2. Type d'évaluation 

L'évaluation porte sur un programme de formation en compl~te restructura

tion. Ce programme s'inscrit dans une politique globale de changement vi

sant 1 redéfinir les objectifs, les procédures et les contenus du syst~e 

d'éducation des adultes en Grêce. 

Ainsi, 1982 apparatt co111111e une année de transition au cours de laquelle, 

1 'effort principal est porté, non sur la réorganisation des cycles de 

formation eux-mêmes, mais sur la mise en place des conditions institu

tionnelles susceptibles d' assurer la réussite de la réorientation gfné

rale de la politique éducative des adultes. Ces conditions et les efforts 

du gouvernement qui s'y rapportent sont: 

la rUorme institutionnelle de 1' éducation des adultes appelée dbor

mais éducation populaire et l'adoption conséquente d'un nouveau rê

glement; 

la mise en place de nouvelles structures plus démocratiques et assu

rant la coordination et la collaboration entre les divers services 

concernés; 

l'information et la formation des cadres administratifs et des repré

sentants des partenaires sociaux appelês a intervenir dans les nou

velles structures de l'éducation populaire; 

la préparation du recrutement et le recrutement des conseillers de 

l'éducation populaire (membres desS.L.E.)(l), c'est-1-dire des per

sonnes chargées de la restructuration des programmes et contenus et 

de l'organisation des nouveaux projets éducatifs. 

(1) Les initiales grecques "S.L.E." dhigneront les Conseils d'éducation 
populaire. 
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C'est dire que 1 ·~valuation du programme d'Education des adultes doit 

@tre envisag~e de façon A rendre compte de ces changements. 

1. Ainsi, elle ne peut Etre purement normative et sanctionner un passE 

que les autorit~s politiques actuelles rEcusent. 

2. Elle ne peut Etre purement quantitative sous peine de perdre toute la 

richesse des changements pdsents et de passer sous silence les dif

ficult~s. freins et obstacles qui constituent la toile de fond perma

nente de l'éducation des adultes en Grace. 

L'~valuation, dans cette phase de changement doit s'efforcer de mettre en 

évidence les résultats atteints, y compris ceux qui débordent quelque peu 

de la formation stricto sensu et qui relavent davantage de m~canismes 

institutionnels ou politiques. 

Afin d'~viter les inconvEnients d'une Evaluation exclusivement externe 

qui produit des ~tudes ayant peu d'impact sur les acteurs et qui, par 

conséquent, est peu capable d'infléchir le cours d'une action conformi!i

ment au diagnostic, notre choix s'est pord sur une •EVALUATION PARTICI

PATIVE et FORMATIVE. 

Pour concrétiser 1 'aspect Hparticipatif" de cette évaluation, trois i!iva

luateurs aux statuts diffErents mais compl~mentaires ont été associ~s A 

l'~laboration du pr~sent rapport: 

un évaluateur externe et ~tranger; 

un Evaluateur interne grec; 

un évaluateur/acteur grec. 

Mais 1 'aspect "participatif'' de 1 'évaluation dépasse - et de loin - le 

cadre strict de la rédaction et de la co-responsabilité des signataires. 

Il implique 1 'association des responsables locaux et régionaux 1 la rE

flexion sur les divers paramètres de 1 '~!!valuation elle-m€me. C'est en 

procédant de la sorte que celle-ci pourra faire apparattre les difficul

tés rencontr~es par les acteurs, et peser sur le cours futur des événe

ments, notamment en favorisant une reformulation plus prEcise des objec

tifs et des projets. 
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3. Démarche suivie 

Conformément au calendrier et aprês la mise sur pied de l'équipe d'évalu

ation, le mode de collaboration entre l'évaluateur externe et les évalua

teurs grecs fut défini et on procéda aux op6rations suivantes:. 

a) Elaboration d'un questionnaire qui fut distrib~ aux participants(l) 

des Séminaires de Kava la, Volos, Hliracl6ion et Tripolis ainsi qu'aux 

responsables et formateurs des centres d'éducation visités. Ces ques

tionnaires "ouverts" devaient ltre remplis individuellement et ren

voyés au Service de l '6ducation populaire 1 Athlnes. Ils avaient pour 

but de cerner le degré d'information des personnes interrogées sur 

les changements d'orientation de la politique éducative. Ils devaient 

en outre permettre de déceler les obstacles et les freins l la mise 

en oeuvre de cette nouvelle politique. 

b) Visite d'une quinzaine de centres d'éducation populaire situés tant6t 

en zone rurale, tant6t en zone urbaine. Parmi les centres visités 

citons: 

Département de Kavala: 

1) Polistylo: 

2) Krinides: 

3) !Cavala: 

Département de Xanthi 

Centre de Xanthi: 

groupe: 

groupe: 

groupes: 

groupes: 

Dlipartement de Thessalonique 

broderie 

broderie 

coupe-couture 

dactylographie 

dessin 

coupe-couture 

langue étranglre (italien) 

dactylographie 

1) Centre d'éducation populaire de Thessalonique 

groupes: 

(1) Voir ci-dessous, page 94. 

coupe-couture 

dessin 

dactylographie 
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2) Centre d'~ducation populaire de l'Ecole dea aveugles de Salonique 

3) Section d'Education de Dendropota.oa a forte partlclpatlon attane. 

DEpartement de Volos 

1) Centre d'~ducation populaire de Volos: 

groupe: 

2) Centre de Kala Nera: 

DEpartement de Corinthe 

1) Athikia, KlEnia: 

2) Kiato: 

3) Zevgolatio: 

DEpartement d'Achaïe 

groupe: 

groupes: 

groupe: 

groupe: 

Centre d'Education populaire de Patras: 

groupes: 

Département d'Hfiracl~ion 

Centre d'HeraclEion: 

DEpartement d'Attique 

Centre d'Ayia Paraskevi: 

Département de la Can~e 

groupe: 

groupe: 

coaptabilité 

langue ~trangare (anglais) 

broderie 

couture (pas de coupe car 
les femmes l!taient anal
pbabites) 
coopératives agricoles 

colllptabilité 

micanique 

sociologie 

coopératives agricoles 

coupe-couture 

psychologie sociale 

Projet d'éducation populaire à la prison de La Canée. 

c) Entretiens semi-directifs avec divers responsables tels: les préfets 

de Kavala, Kozani, Evros, Tripolis, Achaïe, Lesbos, Héracléion, la 

Canée, Magnesie et Rethymnon; les secrétaires des N.E.L.E.(l) de 

Kavala, de Volos, d'Attique, de Xhanti, de Corinthe, d'Héracll!ion et 

( 1) Les initiales grecques N.E. L.E. dbignent les Coiii!IÛssions dEpartemen
tales d'éducation populaire. 
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de La Canée, les membres des SLE provisoires de Xanthi, les direc

teurs des centres d'éducation populaire visids, les directeurs de 

tous les centres du département de La Canée, un certain nombre de 

responsables de coopératives agricoles. 

d) Dépouillement des sources d'archives disponibles, notamment les 

rapports annuels d'activité de la Direction de 1' éducation des adul

tes, les statistiques du Ministère de l'Education nationale et des 

cultes et celles du Service national de statistiques de Gr~ce. 

e) Dépouillement des queationnaires et analyse qualitative. Les rEsul

tats furent essentiellement utilisEs pour enrichir les observations 

directes ou pour opérer le nEcessaire recoupement des informations. 

f) Synthêse des observations directes et Evaluation qualitative. 

4. Plan de l'Evaluation 

L'évaluation d'un programme de formation qui s'applique 1 l'ensemble du 

pays et qui s'inscrit dans une période de changements politiques profonds 

ne peut négliger les données du contexte socio-Economique national. C'est 

pourquoi, la premUre partie de cette Etude pr6sentera de mani~re suc

cincte les principales caractéristiques dEmographiques et économiques de 

la société grecque et de manUre plus approfondie la structure de 1 'en

seignement et le niveau de scolarisation de la population. 

La deuxH!me partie, sera consacrée A 1 'organisation de 1 'éducation __ popu

laire dans le cadre du Ministêre de 1 'éducation nationale el: des cultes. 

Elle commencera par un bref aperçu des origines, puis présentera la 

structure, les objectifs et les pratiques de l'éducation des adultes sous 

1 'ancien gouvernement. Elle comprendra enfin un important paragraphe sur 

la restructuration de la politique impulsEe par les autorités actuelles. 

Le nouveau règlement paru en octobre 1982 fera 1' objet d'une attention 

toute particuliêre. 
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La troisii!me partie proposera une évaluation quantitative fondée sur les 

données statistiques de base disponiblea à la Direction de 1 1 éducation 

des adultes, prbentera l'éducation populaire en 1982 puis donnera quel

ques indications sur l'holution entre 1976 et 1982. Elle se terminera 

par une série de propositions visant a amEliorer le systi!me de recueil 

des données. 

La dernUre partie, consacrEe à 1 'évaluation qualitative, se fondera es

sentiellement sur une synthilse des observations directes, des rEsultats 

des questionnaires et des informations recueillies au cours de nos entre

tiens avec les responsables et les formateurs. Elle comprendra un premier 

paragraphe sur les changements institutionnels et un second sur le fonc

tionnement concret des centres d'Education (K.E.). Quatre points retien

dront particulii!rement notre attention: le public, la structure et les 

contenus des programmes, les formateurs et leur méthode pédagogique, 

l'articulation des ressources et le développement local. 

Une conclusion générale présentera les propositions et recommandations de 

l'équipe d'évaluation aux autorités grecques et au Ponds social europEen. 
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CHAPITRE I. - L'EDUCATION POPULAIRE DANS SON CONTEXTE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

§ 1. Quelques caract6ristiques g6n~rales de la soci~t6 grecque 

1. La population 

La population totale de la Gdce est de 9. 740.000 ha bi tanta en 1981, ce 

qui représente une densit€ moyenne de 74 habitants au l(m2, La structure 

de cette population est équilibrée ainsi que le montre le tableau 1., qui 

présente la répartition par Ige et par sexe. 

Tableau 1. - Répartition de la ~pulation arecgue par sexe et par Aae en 1980 

Tranches d'Ige Hommes Femmes Total 
Nbre absolu % 

0- 4 ans 371.024 346.565 717.589 7,4 
5- 9 ans 363.202 340.037 703.239 7,3 

10-14 ans 402.246 376.708 778.954 8,1 
15-19 ans 373.789 350.987 724.776 7,5 
20-24 ans 354.478 343.233 697.711 7,2 
25-29 ans 329.364 320.206 649.570 6,7 
30-34 ans 323.836 333.369 657.205 6,8 
35-39 ans 272.892 290.881 563.773 5,8 
40-44 ans 311.472 340.552 652.024 6,8 
45-49 ans 329.093 352.069 681.162 7,1 
50-54 ans 311.053 333.990 645.043 6,7 
55-59 ans 235.616 252.790 488.406' 5,1 
60-64 ans 191.470 224.493 415.963 4,3 
65-69 ans 202.284 235.855 438.139 4,5 
70-74 ans 162.720 190.712 353.432 3,7 
75-79 ans 110.066 144.181 254.247 2,6 
80-84 ans 55.818 80.732 136.550 1,4 
85 ans et + 32.914 51.808 84.772 0,9 

TOTAL 4.733.337 4.909.168 9.642.505 100,0 

Source: Service national de statistiques de Grêce. Recensement 1981. 
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En fait cet équilibre gênêral est trompeur. En effet, les disparitEs 

régionales peuvent être trh fortes ainsi que le aontre le tableau 2 de 

la page 15. 

En 1971, huit départements seulement sur 51 avaient une densité de popu

lation supêrieure 1 la moyenne nationale. Ce sont les dEpartements de 

Thessalonique (199,5), Corfou (145,0), Heraclêion (79,4), Attique (76,2), 

Leucade (75,6), Achaïe (74,7), Zante (74,4) et Euthie (69). A l'autre 

extrême, 11 départements n'atteignaient même pas la densitE de 30 

habitants su Km2. Ce sont 1 'Evrytanie, Grevena, Phocide, Chalcidique, 

Arcadie, Drama, Laconie, Thesprotie, Ioannina, Kastoria et Florina. 

En 1981, ils ne sont plus que 7 l atteindre la moyenne nationale, le 

d'partement de Leucade ayant vu sa dendt6 tomber de 75,6 1 67,22. Par 

contre, les autres gagnaient de nombreux pointa, Umoignant par 11 de 

leur capacid d'attraction: Thessalonique (+ 45,32), Attique (+ 25,01), 

HeraclHon (12,84), AchaXe (11,05), Corfou (+ 10,14), Pieria (+ 10,05), 

Emathie (+ 9,12), Dodêcanêse (+ 8,93), Magnesie (+ 7,92). Tous ces d'par

tements connaissent un accroissement de densité supl!rieur a la moyenne 

nationale qui est de 7,39 habitants au Km2. On perçoit 11 l'aspect pola

risant des grandes villes mais aussi l'influence du développement d'une 

ou plusieurs industries modernes comme par exemple le tourisme a Corfou. 

Il est par ailleurs remarquable de constater que 16 d6partements sur 51 

voient leur densi d baisser entre 1971 et 1981. Comme on sait que la 

Grèce a toujours eu pendant cette pEriode un taux d'accroissement naturel 

positif, force est de constater que cet accroissnent ne parvient mbe 

pas à couvrir les d'parts. Les dEpartements les plus touchis de ce point 

de vue sont: 

Leucade - 8,33 

Cephallonie - 5,83 

Lesbos - 4,73 

Chi os - 4,54 

Messinie - 4,47 
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Tableau 2. - Evolution de la densité par d6partement (1971-1981) 

Département Densit6 1971 Densité 1981 Différence 
1981 - 1971 

1. Aitolie Akarnanie 42,0 40,34 - 1,66 
2. Argolide 40,1 42,01 + 1,91 
3. Arcadie 25,2 24,42 - 0,78 
4. Arta 48,6 49 62 + 1,02 
s. Atti1ue (sans la capitale) 76,2 101:21 + 25,01 
6. Acha e 74,7 85,75 + 11,05 
7. Beotie 35,7 36,49 + 0,79 
s. Grevena 15,1 15,57 + 0,47 
9. Dra ma 26,2 27,32 + 1,12 

10. Dodécadse 44,7 53,63 + 8,93 
11. Evroa 32,8 35,00 + 2,20 
12. Eubée 42,3 48,21 + 5,91 
13. Evrytanie 14,4 12,80 - 1 6 
14. Zante 74,4 73,92 o'4a 
15. Elia 61,6 59,59 - 2

1
01 

16. Emathie 69,0 78,12 + 9:12 
17. Herac1éion 79,4 92,24 + 12,84 
18. Thesprotie 26 9 27 26 + 0,36 
19. Thessalonique 199:5 244:82 + 45,32 
20. Ioannina 27,0 29,51 + 2,51 
21. Kava la 57,7 64,11 + 6,41 
22. Karditsa 51,9 48,49 - 3,41 
23. Kaatoria 27 1 31 55 + 4,45 
24. Corfou 145:o 155:14 + 10,14 
25. cerhallonie 39,3 33,47 - 5 83 
26. Ki kis 32,3 31,20 1

1
1 

27. Kozani 38,1 41,24 + 3'14 
28. Corinthie 49,4 53,75 + 4'35 
29. Cyclades 33,6 34,39 + o'79 
30. Laconie 26,4 25,63 o'n 
31. Larissa 43,4 47,53 + 4

1
13 

32. Lassithi 36,3 38,42 + 2
1
12 

33. Lesbos 53,3 48,57 - 4'73 
34. Leucade 75,6 67,27 8'33 
35. Magnesie 61,2 69,12 + 7'92 
36. Messinie 57.9 53,43 4'47 
37. Xanthe 46,2 49,51 + 3:31 
38. Pella 50,3 52,82 + 2,52 
39. Pie ria 60,9 70,95 + 10,05 
40. Preveza 52,1 51,48 - 0,62 
41. Rethymnon 40,7 41,86 + 1,16 
42. Rodopi 42,3 42,45 + 0,15 
43. Samos 53,6 52,08 - 1 52 
44. Serres 51,1 49,43 - 1'67 
45. Trika1a 39,4 39,85 + o'45 
46. Fthiotide 35,4 38,91 + 3'51 
4 7. Florins 28,1 28,14 + o'o4 
48. Phocide (Fokida) 19,5 20,84 + 1'34 
49. Chalcidique 25,1 26,83 + 1'73 
50. Cha née 50,4 52,96 + 2'56 
51 Chi os 59,7 55,16 - 4:54 

GRE CE 66,4 73,79 + 7,39 

Sources: Service national de 
1981. 

statistiques de Gr~ce, Recensements 1971 et 
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Si on compare la structure de la population grecque A celle des autres 

pays membres de la Communautê europEenne on constate que la Grace a un 

pourcentage de moins de 15 ans (23,2%) supErieur l ce qu'il est dans les 

autres pays, exception faite toutefois de l'Irlande qui, avec ses 30,6%, 

vient largement en t@te. 

Tableau 3. - Répartition de la population des paYS de la CommunauU par 

4ge (1979) 

Pays - 15 ans 15-24 25-64 65 ans et + Total 

Allemagne 18,9 15,6 50,1 15,5 100,0 
France 22,6 15,9 47,6 14,0 100,0 
Italie 22,6 15,0 49,2 13,2 100,0 
Pays-Bas 22,9 17,2 48,5 11,4 100,0 
Belgique 20,5 16,1 49,2 14,3 100,0 
Luxembourg 19,0 15,8 51,7 13,5 100,0 
Angleterre 21,5 15,4 48,4 14,7 100,0 
Irelande 30,6 17,3 41,4 10,7 100,0 
Danemark 21,3 14,8 49,6 14,3 100,0 
Grêce 23,2 14,8 49,0 13,0 100,0 

Europe des 10 21,5 15,6 48,8 14,1 100,0 

Source: Emploi et chamage (1974-1980), Eurostat, Luxembourg, 1982. 

Au cours de la derniêre dEcennie, la population grecque s'est accrue de 

pras d'un million d'habitants. Depuis 1974, le taux d'accroissement a 

toujours EU supêrieur l la moyenne de 1 'Europe des diJ:(l) avec des 

poussêes trh fortes en 1975, 1976, 1978 et 1980, comme 1 'indique le 

tableau 4. 

(1) Emploi et chamage 1974-1980. Eurostat, Luxe•bourg, 1982, p. 75. 
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Tableau 4. - Evolution de l'accroiaaement de la population (pour 1.000 

habitants) 

Années Gd ce Europe des 10 

1970 2,8 7,4 
1971 5,9 7,0 
1972 7,1 6,2 
1973 1,9 5,7 
1974 5,4 3,3 
1975 13,3 2,1 
1976 13,2 1,9 
1977 8,8 2,2 
1978 10,8 2,5 
1979 8,2 3,0 
1980 15,9 3,5 

Sources: Emploi et chemage 1974-1980, Eurostat, Luxembourg, 1982 

Ces poussées s'expliquent par le rapatriement des immigrés suite au déve

loppement de la crise économique dans les pays d'accueil ainsi qu'il la 

chute de la dictature et il la démocratisation de la vie politique en 

Grêce. Ce mouvement de retour au pays ne va pas sans de três sérieux 

probl~mes de réintégration sociale et professionnelle. 

Aujourd'hui, l'acuité du problème est telle, qu'un vaste programme de ré

intégration des rapatriés a été élaboré. Ses aspects culturels, sociaux 

et éducatifs constituent une des priorités de l'éducation populaire. 

Les mouvements de population ne se sont pas seulement produits à destina

tion de 1 'étranger mais également en direction des villes. La relative 

amplitude de la migration interne comparée 1 1 'exode rural se traduit 

comme suit: 

Migration interne 
Exode rural 

1951-1961 

400.000 
520.000 

1961-1971 

910.000 
1.110.000 (1) 

(1) Rappelons que la différence entre 1 'exode rural et la migration in
terne représente l'émigration vers l'étranger. 
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L'exode rural a provoqu€ la croissance rapide d'importants centres ur

bains et une polarisation exceptionnelle de la capitale qui, avec ses 3 

millions d'habitants, repr6sente il elle seule plua de 30% de la popula

tion du pays. 

La Gr~ce compte aujourd'hui 6 villes de plus de 100.000 habitants qui to

talisent 1 elles seules 42% de la population. Ce sont: 

Atht1nes 3.027.331 habitants en 1981 

Salonique 706.180 

Patras 154.596 

Heracleion 110.958 

Volos 107.407 

Larissa 102.048 

Au regard de ces phl!nomt1nes, plusieurs problt1mes se posent 1 la solution 

desquels l'€ducation populaire est appel€e 1 contribuer: 

a) 1 'exode rural qui vide les campagnes de ses Elbents les plus actifs 

et les plus entreprenants impose qu'on cherche 1 fixer la population 

paysanne. Mais cela ne peut se faire que si le paysan perçoit rEelle

ment des changements dans son mode de vie quotidien, c'est il dire 

s'il constate de fait un accroissement de ses revenus et de son pou

voir d'achat, s'il peut effectivement trouver sur place du travail et 

du travail mieux rl!munêrl!, s'il peut accêder 1 plus de confort, ce 

qui suppose un meilleur équipement de l'habitat, un développement des 

services sociaux, sanitaires et culturels, s'il peut prendre plus de 

responsabilith à la gestion de ses affaires ce qui implique une ré

elle dl!centralisation, s'il peut avoir accb 1 une formation qui lui 

permette cette participation consciente au dl!veloppement local. 

b) La concentration urbaine tend à rompre les rheaux de sociabilitl! 

traditionnels. Certes. l'acct1s l un emploi en tisse de nouveaux. Mais 

cela concerne principalement les hommes. Les femmes qui, au village, 

participaient activement aux travaux agricoles commencent 1 disposer 
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de plus de temps libre grAce a l'introduction d'innovations techni

ques. Mais elles ne peuvent prendre part a la gestion de la collecti

vi tl par manque de qualification sociale. De même, elles trouvent 

difficilement un emploi dans les entreprises modernes. Dêa lors, pour 

ce type de public, mais lgalement pour les hommes l la recherche d~un 

emploi ou d'un emploi plus qualifil, une formation continue s 1 av~re 

indispensable. 

2. La population active et la structure de l'emploi 

De 1960 il 1973, 1' lconomie grecque a connu un taux moyen de croissance du 

revenu national de 7,1%. Qu'on le compare au taux de croissance grec 

d'avant guerre ou l celui des autres pays de la communautê europEenne 

pour la même pêriode, ce taux apparatt tds Elevê. La croissance la plus 

rapide a lieu pendant les annEes 60; elle fUchit considêrablement après 

1973 pour se situer aux alentours de 3%. Durant cette plriode, c'est le 

secteur secondaire qui êvolue le plus rapidement avec un taux de crois

sance d'environ 9%, pouT 6% dans le secteur des services et de 4% dans 

1 'agriculture. Ces changements qualitatifs s'accompagnent lvidemment de 

dEplacements considErables de la main d'oeuvre. Ainsi que le montre le 

tableau 5, le secteur primait:e qui occupait prb de 2.000.000 de person

nes en 1961, soit .53,8% de la population n'en occupe plus que 1.330.000 

en 1971 et 1.129.000 en 1981 soit Tespectivement 40,5% et 30,7% de l'en

semble. Par contre, le volume de l'emploi est passE de 691.400 salarih 

en 1961 il 1.066.000 en 1981 dans le secteur secondaire. Dans les servi

ces, il est passE au cours de la m4me pêriode de 986.900 personnes il 

1.482.100. 



Tableau s. - Distribution de la force de travail par secteur 

Secteur 1951 1961 1971 1981 

% % % % 

Priœaire 1.367.300 48,2 1.960.400 53,8 1.330.000 40,5 1.129.100 30,7 

Secondaire 550.200 19,3 691.400 19,0 841.000 25,6 1.066.600 29,0 

Tertiaire 992.000 32,5 986.900 27,2 1.111.900 33,9 1.482.100 40,3 

TOTAL 2.839.500 100,0 3.638.700 100,0 3.282.900 100,0 3.677.800 100,0 

Sources: Chiffres de Population, comptabilitE nationale de Grace, Statistiques de B3se de 
l'OCDE 

1 .., 
0 

1 



- 21-

En 1981, les 30,7% de la main d'oeuvre employêe dans le secteur primaire 

ne produisent que 14% du produit intêrieur brut, têmoignant ainsi du re

tard, de ce secteur par rapport aux deux autres. Cette productivité rela

tivement basse ainsi que les disparités de revenus entre les paysans, les 

salariés et les indêpendants (Tableau 6) et le manque d'infrastructure 

socio-culturelle dans les zones rurales expliquent les mouvements de po

pulation vers les villes que nous avons constatés ci-dessus. 

Tableau 6. - Evolution du revenu annuel pour les trois principales caté

gories sociales (indice 100 • revenu des paysans) 

Cadgories 1961 1971 1975 1978 

Paysans 100 100 100 100 
Salariês 242,6 225,9 214,7 212,6 
Indépendants 547,5 299,5 273,5 288,7 

Sources: M. Negrepondi-Delivani, "Analysis of the Greek Economy", 2e êdi-
tion, Athênes, 1981, p. 17. 

Bien que 1' on constate un dêveloppement rapide du secteur industriel et 

une tendance it la concentration capitaliste, la Gri!ce se distingue néan

moins encore tri!s nettement des autres pays de la Communauté par un im

portant secteur de petites et moyennes entreprises, et par un tri!s grand 

nombre de travailleurs co-aidants et non rêmunêrês. Ceci témoigne de la 

pddominance du système d'entreprise familiale. Ainsi, en 1975, 84,3% du 

nombre d' êtablissements n'employaient pas plus de 4 personnes et on ne 

comptait que 636 entreprises employant plus de 100 personnes, soit seule

ment 0,5% du nombre d'établissements. 

Pour ce qui est de la rêpartition de la population par type de travail, 

la Grèce comptait en 1971, 38,6% d'indépendants, 42,3% de salariés et 

18,4% de co-aidant& non rêmunêrés. A la même époque, l'Italie ne comptait 

déja plus que 20,5% d'indépendants et 4,6% de co-aidant& non rlimunêrés 

pour 70,7% de salariés. 
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Outre le secteur tertiaire qui se d~veloppe a vive allure et le secteur 

primaire qui demeure Etendu et qui emploie une abondante main d'oeuvre 

fEminine co-aidante et non rlmunêrêe, on note l'existence d'un secteur de 

"travail informel" qui tend A se dEvelopper. Ainai, des travailleurs -

surtout des femmes - prennent du travail l domicile pour satisfaire cer

tains besoins de l'industrie de l'habillement et du textile ou offrent 

leurs services dans le secteur touristique, sans avoir un statut profes

sionnel bien Etabli. Ce phênom~ne, pour visible qu'il soit, est nEanmoins 

difficile A quantifier faute de donnêes statistiques prêcises. 

3. Le cMmage 

Durant les annEes SO et au dEbut des annEes 60, le ch8mage Etait êlevê et 

en croissance. D'a pras le recensement de 1951, le nombre total des che

meurs Etait de 179.000. Au recensement de 1961, il passait 1 215.000. 

Comme les statistiques ne tiennent pas compte du sous-emploi important 

qui affecte les campagnes et qu'elles n'incluent pas les demandeurs 

d'emploi inscrits pour la première fois, ces chiffres sont sous-êval"'s. 

On estime que le chOmage et le sous-emploi devaient se situer pendant 

cette pêriode entre 10 et 16% de la population active. 

Dans les annêes 60, la croissance Economique et 1' Emigration devait rê

duire considErablement le cMmage. Le recensement de 1971 indique un 

chamage de 113.200 unitês seulement. 

Aprh la crise de 1974, la Gdce n'a pas eu 1 affronter un probUme de 

chamage aussi grave que celui que vivent les autres Etats de la Commu

naut5 européenne parce que le tiers de sa population active avait êmigd 

au cours des lS annêes précédentes et parce que le secteur primaire ab

sorbait encore une part importante de la main-d'oeuvre. 

Cependant, comme 1 'indique le tableau 7., le taux de chamage, surtout 

fêminin, s'est mis 1 crottre rapidement au cours de ces toutes dernières 

années, créant ainsi un souci majeur pour le gouvernement. Le plan quin

quennal qui entrera bientOt en application aborde ce problème et entend 

combattre le chômage et en prévenir l'extension. 
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Tableau 7. - Evolution du ch3mage entre 1977 et 1981 (en %) 

Anntie Hommes Felllllles 

1977 1,2 2,7 
1978 1,3 2,9 
1979 1,3 3,2 
1980 1,8 4,0 
1981 3,5 7,2 

Source: Service national de statistiques de Grêce: Enquête sur l'emploi 
dans les rtigions urbaines et semi-urbainea (1977-1981). 

* 
* * 

Si on veut rhumer les principales caractêr1atiquea de la socUtê grec

que, il faut parler: 

- d'une crohsance dissymtitrique des zones urbaines et rurales au dêtri

ment de ces derniêres; 

- d'une agriculture encore importante mais en recul au profit surtout du 

secteur tertiaire; 

- d'un secteur tertiaire en pleine expansion; 

- d'une tendance ! la concentration industrielle avec cependant persis-

tance d'un tr~s important secteur de petites et moyennes entreprises; 

- d'un dtive1oppement rapide mais rêcent du volume du chCmage; 

-d'un sous-emploi persistant surtout! la campagne. 

A propos de chacune de ces caractêristiques, 1 'êducation populaire est 

interpellêe. Certes, 11 ne lui appartient pas de rtisoudre les probl!mes 

êconomiques et sociaux fondamentaux. Cependant, dans la mesure où elle 

peut contribuer a former non seulement des agents de changement mais 

aussi des agents de dêveloppement, il lui est demandê de a' articuler au 

plan quinquennal de développement êconomique. 
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Plusieurs de ses objectifs a' inscrivent d'ailleurs parfaitement dans la 

logique ~conomique et politique de ce plan. En effet, elle veut: 

aider au dEveloppement des nouvelles institutions populaires; 

informer la population et engager avec elle un dialogue permanent sur 

les problames Economiques et sociaux locaux, rEaionaux et nationaux; 

favoriser les initiatives locales dont le but est de crier des em

plois notamment en soutenant les projeta de crEation d'entreprises 

communales, de coopEratives ou d'entrepriaea d'6conomie mixte; 

proposer un systame de formation qui n'est pas uniquement orient6 

vers la formation professionnelle stricto sensu mais qui tente de 

faire acquErir les compEtences socio-Economiques nEcessitEes par la 

participation active au dEveloppement local; 

amEliorer 1 'infrastructure matErielle et technique qui doit permettre 

la satisfaction dea besoins d'Education des adultes dans chaque dE

partement. 
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§ 2. Systême ~ducatif et niveau de scolarisation 

1. Organisation de l'enseignement en Grêce 

Ainsi que le montre le scMma de la page 26, le systême d'enseignement 

comprend outre l'école maternelle, trois niveaux: 

un ni veau primaire correspondant à 1 'enseignement éUmentaire de 6 

années; 

un niveau secondaire divisé en deux cycles d'~gale dur~e: le cycle 

inférieur de 3 années appeU gymnasion et inclus dans 1' enseignement 

obligatoire depuis la dforme de 1976. Il forme avec 1 'école éU!men

taire une sorte de tronc commun. Le cycle sup~rieur comprend deux 

fili~res: une fili~re générale et une fili~re technique et profes

sionnelle. La fili~re technique et professionnelle se subdivise elle

même en lycées et écoles dispensant un enseignement de trois ans ou 

de deux ans; 

un enseignement supérieur comprenant un niveau universitaire de 4 à 6 

années et un niveau non universitaire de 3 ans maximum. L'enseigne

ment non universitaire regroupe les centres d'enseignement technique 

supérieur (KATEE) et les écoles normales. 
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En 1977/78, la population scolarisEe se rEpartissait de la manière 

suivante: 

Tableau 8. - REpartition de la population scolaris~e selon le degd et 

le type d'enseignement (1977/78) 

Types d'enseignement Effectifs 
Hommes Femmes Total 

Enseignement pdscolaire 65.076 61.339 126.415 

Enseignement primaire 428.918 450.617 933.535 

Enseignement secondaire: 
- Gên€ral 295.586 284.185 579.771 
- Tech. et professionnel 101.653 21.423 123.076 
- Religieux 1.652 1.652 

Total 398.891 305.608 704.499 

Enseignement sup€rieur: 
- Universitaire 59.227 37.423 96.650 
- Formation d'enseignants 1.297 1.766 3.063 
- Tech. et professionnel 16.025 7.397 23.422 
- Religieux 294 294 

Total 76.843 46.586 123.429 

TOTAL GENERAL 1.023.728 864.150 1.887.878 

Source: Service national de statistiques de Grèce, Statistiques de 1' en
seignement 1977/78, Athènes 1981. 

Il est remarquable de constater que 1' enseignement technique et profes

sionnel est le parent pauvre de 1 'enseignement. Il ne repdsente que 

17,7% de l'ensemble des effectifs du secondaire et 19% du supErieur. 

M. Eliou signale qu'entre 1970/71 et 1977/78, les effectifs de 1 'ensei

gnement secondaire ont crtl de 27%, passant de 554.709 Hêves a 704.499, 

et que cette augmentation n'a pas modifiE les proportions entre les deux 

types d'enseignement. Le technique, le professionnel et les quelques 
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sEminaires religieux qui sont comptabil1•'• dana lee statistiques de ce 

type d'enseignement repr&aentaient d4!jl 171 de l'ensemble elu secondaire 

en 1970/71. 

2. Le niveau de scolariaation 

Les donnêes disponibles sur le niveau de scolariaation de la population 

adulte sont relativement anciennes puisqu'alles datent de 1971. Le recen

sement de 1981 est en voie de dêpouillement de sorte que, sous peu, on 

disposera de donn4es plus récentes. Mais les quelques indices parcellai

res qu'on posslde dêjl ne semble pas indiquer un renversement lignifies

tif de tendance. 

Les probl~mes cruciaux que sont la sous-scolarisation et la •oua-qualifi

cation de la grande masse de la population grecque ainsi que l'analphab6-

t isme d'une importante minori U subsistent malgr' le fait qu'un grand 

nombre d'universitaires ne trouvent pas d'emploi correspondant a leur 

qualification. 

Sans doute peut-on constater, suite aux r6formes de 1976, une améliora

tion de la situation pour les tranches d'Ige les plus jeunea. Mais pour 

se faire une idée plus pdcise du niveau de scolarisation, examinons 

trois indices: 

le niveau d'éducation de la population lgêe de plus de 10 ans; 

le niveau d'éducation des économiquement actifs; 

l'analphab6tisme. 

a) Le ftiveau d'études de la population lg6e de plus de 10 ans 

La lecture du tableau 9, p. 29, nous r6vlle que 55% des ho11111es ont un 

cert iflcat d '4itudes primaires, 12% un dipltlme de 1 'enseigneœent secon

daire gént!ral et 4% un diplOme de l'enseignement supérieur. Les feliDes, 

par contre, ne sont que 44% l avoir le certificat d'études primaires, 10% 

A @tre diplOmêes du secondaire et 1,5% du supérieur. 

32,8% des personnes de plus de 10 ans n'ont pas terminé leurs étud·es pri

maires en Grêce; la disparitE femme/homme est ividente puisque 38,7% des 

femmes pour seulement 26,4% des hommes n'ont pas tei'llinê leurs études 

primaires. 



TABLEAU 9. - Rêpartition de la population âgée de 10 ans et plus selon le niveau d'éducation, 

le sexe et le degré d'urbanisation en 1971 (en %) 

Dipltlmé Dipltlmé CertifUs 

enseign. 

primaire 

N'ayant pas N'ayant pas Total Illet rb 

Hommes 
Régions urbaines 
Reg. semi-urb. 
Rég •. rurales 

Total 

Fe ~~~~~~es 
Rég. urbaines 
Rég. semi-urb. 
Rég. rurales 

Total 

Total H + F 
Rég. urbaines 
Rég. semi-urb. 
Rég. rurales 

Total 

enseign. second. 

super. 

(1) 

6,6 
2,6 
1,2 
4,3 

2,4 
1,2 
0,5 
1,6 

4,4 
1,9 
0,9 
2,9 

général 

(2) 

19,2 
6,9 
3,0 

12,2 

16,6 
4,5 
1,3 
9,9 

17,8 
5,7 
2,1 

11,0 

achevE Et. 

primaires 

(3) (4) 

54,1 18,9 
57,6 30,6 
56,4 36,9 
55,3 26,4 

47,3 30,2 
44,9 43,1 
38,5 50,6 
44,0 38,7 

50,6 24,7 
51,2 36,9 
47,1 44,0 
49,4 32,8 

* chiffres déjâ compris dans ceux des colonnes (4) et (5). 

dêclaré niv. 

éducation 

(5) 

1,3 
2,3 
2,5 
1,8 

3,5 
6,3 
9,0 
5,8 

2,4 
4,4 
5,9 
3,9 

Source: Service national de statistiques de Grêce, Annuaire statistique 1980. 

* 

(6) (7) 

100,0 4,2 
100,0 7,5 
100,0 8,9 
100,0 6,2 

100,0 13,4 
100,0 23,3 
100,0 32,7 
100,0 21,3 

100,0 9,0 
100,0 15,5 
100,0 21,3 
100,0 14,0 

...., 
oD 
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La diaparitE entre les sexes se double d'une diapariU ville/campagne. En 

effet, la faible scolarisation est particuliêrement visible dana les 

zones rurales o~ 50,6% des femmes et 36,9% des hommes n'ont pas tendn! 

l'êcole élêmentaire alors qu'ils ne sont respectivement que 30,2% et 

18,9% en zone urbaine. 

Enfin, on peut dêduire de ces chiffres que 82,2% des Grecs n'ont aucun 

diplOme autre qu'au mieux le certificat d'êtudes primaires. 

Si on êcarte les tranches d'Ige extr8mes, a savoir les jeunes non encore 

en activitê et les personnes retraitêes ainsi que le fait le tableau 10 

de la page 36, on constate que la situation ne se modifie pas de msnilre 

fondamentale. En effet, les pourcentages de personnes tris faiblement 

scolarisêes demeurent tr~s êlevh: 24,6% des bo..es et 37,5% des fe11111es 

n'ont pas leur certificat d'litudes primaires, contre 26,4 et 38,7% dans 

l'ensemble de la population de plus de 10 ans. Ceci nous amêne l examiner 

de plus prêa le niveau d'êducation des êconomiqueaent actifs. 

b) Niveau de scolaritê des êconomiquement actifs 

Le tableau 10 appelle les remarques suivantes: 

pds de 40% des ho111111es et plus de 50% des fe11111es travaillant dans le 

secteur agricole n'ont pas terminê leurs êtudes priuires. C'est donc 

bien dans les zones rurales qu'on trouvera la plus forte proportion 

d'analphabètes et de semi-analphabêtea. En outre, le nombre de dipl8-

mês du secondaire et du supérieur, hommes ou femmes, est particuliê

rement bas, 1 peine 1% pour les hommes et pratiquement nul pour les 

femmes. Cela laisse augurer des difficultés que rencontrera 1 '6duca

tion populaire dans les campagnes. En effet, le potentiel en ressour

ces humaines est faible et ce ne sont pas les quelques services qui 

se d~veloppent ça et U qui peuvent combler le d6ficit culturel et 

Educatif des zones rurales. 

C'est êvidemœent dans le secteur des services, des banques et assu

rances que le niveau de scolarisation est le plus Uev€ puisque c'est 

U que se concentrent les dipl8mêa de 1 'enseignement supErieur et de 



TIIB..EAU 10, - R~ertltlon des économiquement actifs ear sexe, branche d'activité et niYe~tU d'études en 1971 

Branches Econom lqueroent Niveau d'Education (en J> 
d'activité actifs 
économ. (en nombre) Dlpltmés Certifiés N'oyant p~ts N'ayant p~ts Illettrés Certifiés 

de l'enselg,_nt de l'ens. achevé étud, déclaré nlv. de 1 'ens. 
Supérieur Secondaire Primaire primaires d'éducation .. tech. ou 

General <y compris ou protes, 
Illettrés) 

H F H F H F H F H F H F H F H F 
1 2 :5 4 5 6 7 8 9 10 Il 12 13 14 15* 16* 

Agrlc:ult. 
Elevage etc. 845,460 484,860 0,1 o,o 1,3 0,3 56,7 40,0 39,7 53,2 2,1 6,4 10,4 31,0 0,1 0,0 

Mines 19.660 1.320 2,9 1,5 6,0 12, 1 59,9 59,1 29,6 25,8 1,9 1,5 5,5 9,1 2,1 1,5 

Industries 
manufact. 394,960 144.920 2,1 0,6 10,8 9,7 10,3 65,5 16,1 22,6 0,7 1 '7 2,7 6,7 2,8 0,8 

Elec:t. gaz, 
etc. 22,380 2,580 8,J 2,3 27,:5 82,9 53,4 9,3 10,1 3,1 0,9 2,3 2,3 1,5 8,4 4,6 

Construction 
trav. pub. 253,:500 1,720 0,6 2,3 4,1 39,5 67,3 31,4 26,7 25,6 1,2 1,2 5,3 15,1 1,6 4,6 

"" Commerce 
... 

lhotels,res-
taur, Inclus 275.540 74.880 2,'5 1,5 19,2 25,4 60,6 48,0 17,0 23,3 0,7 1,8 3,1 7,6 0,9 0,9 

Transp. & 
communie. 199.960 13,180 2,1 4,2 19,8 71,6 60,8 14,1 16,4 9,1 0,9 0,9 2,8 3,5 4,8 4,5 

Banques 
assur. 57,620 20.520 40,7 12,3 43,5 73,8 13,5 8,9 1,5 4,1 0,8 1,0 0,2 1,3 3,9 7,4 

Services 256.320 152,900 26,9 22,6 25,6 26,2 38,5 29,8 8,1 18,7 0,9 2,7 1,6 8,0 2,7 4,3 

Branches 
non déci, 44,'540 17.260 9,2 1,6 24,7 33,7 47,5 39,7 15,5 19,3 3,0 5,6 5,0 9,5 3,0 3,0 

TOTAL 2,369, 740 914.140 5,1 4,4 11,2 11,8 57,7 41,8 24,6 37,5 1,4 4,4 5,7 19,8 1, 7 1,5 

Source: Service national de statistiques de Grèce. Résultats du recen-nt de 1971 

* lndépend-nt du niveau d'éducation générale: c:'est-è-dlra chiffres déJii compris dans les colonnes 5 ii 10. 
•• chiffres déJà compris dans les colonnes 9, 10, Il et 12 
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l'enseignement secondaire. Hais malgrê cela on trouve encore dans les 

services plus de 45% des hommes et pria de 50% des femmes qui n'ont 

au mieux que leur certificat d'études pri~~&lres. Et même dans les 

banques, la proportion demeure êlevêe puisqu'elle est de 15% chez les 

hommes et 13% chez les femmes. 

Le secteur secondaire sans être aussi sous-scolarisA que la campagne 

pose nêanmoins de tds sêrieux problêaaes puisque 86% des boaaes et 

88% des femmes ont au plus leur certificat d'6tudes primaires. 

c) L'analphabêtisme 

Les deux tableaux pdcêdents permettent l!galement de mettre en lumilre 

une des plaies du syst~me social grec: l'analpha~tisme. 

Le pourcentage d' analphabltes dans la population demeure important: 14% 

soit, 21,3% de femmes et 6,2% d'hommes. Comme le souligne Marie Eliou, 

ces chiffres sont sous-estimés car la dêfinition de l'illettri adopde 

lors du recensement ("personne incapable de Ure et êcrire") ne ripond 

pas 1 la dHinition recommandêe par l'UNESCO: "personne incapable de lire 

et ~crire en le comprenant un expos6 simple et bref des faits en rapport 

avec sa vie quotidienne". Par ailleurs, il est vraisemblable qu'il y ait 

un grand nombre d 1 analphabêtes parmi ceux qui se sont abstenus de décla

rer un niveau d'instruction. Enfin, le chiffre mentionné ne tient pas 

compte de ceux qui, ayant quittA trop tOt 1 'enseignement primaire, ont 

perdu le peu qu'ils avaient appris et sont tomb4!s dans ce qu'il est 

convenu d'appeler "l'analphab4!tisme secondaire"(l), 

Les disparith rêgionales sont ici également três accentuées. Tandis que 

le pourcentage d'analphabêtes dans le grand Athênes n'est que de 7,6%, il 

s' éllve 1 27,4% dans la région de Thrace, et il 33,9% dans le département 

de Xanthi. 

Quand on n~glige les catégories d'Ige extrêmes et qu'on ne tient compte 

que des ~conomiquement actifs, comme le fait le tableau 10, 11 est 'vident 

(1) M. Eliou, "La distribution des chances scolaires en Gr~ce", Tiers 
Monde, Paris, T. XIX, no. 76, oct.-dêc. 1978, p. 813. 
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que le pourcentage des illettrb diminue. Il tombe 1 5,7% pour les hommes 

et 1 19,8% pour les femmes. Mais cela s'explique tout naturellement par 

le fait qu'être illettr~ constitue un handicap fondamental 1 l'obtention 

d'un emploi sauf dans l'agriculture, dans les mines et dans les travaux 

lourds et non qualifi~s de la construction. 

Il est vrai, comme le souligne M. Eliou, que "l'analphabétisme diminue 

régulièrement avec la tranche d'Ige. Cependant, bien que la scolarité 

primaire soit obligatoire depuis 1911, 60 ans plus tard, on trouve 9,3% 

de la population totale de la tranche d 1 Ige 20-24 ans n'ayant pas accom

pli les six années de l'enseignement primaire" (1). 

Le problème essentiel de la lutte contre 1 'analphabétisme et contre la 

sous-scolarisation se déplace donc du plan de la formation initiale au 

plan de la formation continue. 

Les gouvernements qui se sont succ~d~s ont d'ailleurs pris dea mesures en 

ce sens et ont confi€ 1 la direction de l'€ducation des adultes du Minis

tère de l'Education et dea Cultes, le soin de mener cette lutte contre 

l'analphabétisme. La cdation d'écoles primaires du soir auxquelles sont 

inscrits obligatoirement les jeunes de 15 a 20 ans qui n'ont pas accompli 

les 6 années d'enseignement primaire et volontairement les adultes qui 

n'ont pas obtenu le certificat de fin d'leudes primaires ont précisêment 

pour fonction de permettre 1 'obtention de ce certificat en trois ans. En 

fait, l'examen des inscriptions rêvêle que très peu d'analphabètes adul

tes s'inscrivent dans ces écoles. Ces cours sont surtout suivis par des 

adolescents qui ont interrompu leurs études primaires pour travailler. 

Par ailleurs, le tableau 11 montre clairement la diminution du nombre de 

ces écoles et du nombre de personnes qui bénéficient de ce syst~me. Cette 

diminution ne peut évidemment pas s'expliquer par une diminution corres

pondante du nombre d'analphabètes dans la population. Elle s'explique 

plutet par une incapacité 1 r~soudre le problème, qui demeure donc entier. 

(1) Ibidem 
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Tableau 11. - Evolution du nombre d '6coles primaires publi

ques dispensant des cours du soir 

Années Nbre êcoles Nbre inscrits 

1975-76 116 1.672 
1976-77 80 1.252 
1977-78 60 854 
1978-79 42 550 
1979-80 24 285 
1981 12 157 

Sources: Rapports d'activités annuels de la Direction de l'éducation des 
adultes du ministère de 1 'Education nationale et dea Cultes, 
Athênes, 1976-82. 

3. La formation professionnelle 

La formation professionnelle est assurée en Gr~ce dana le cadre de la 

formation scolaire par les écoles et les lycées techniques et profession

nels pour le degré secondaire, par les KATEE pour le degré supérieur. 

En dehors du cadre scolaire, plusieurs organismes proposent également des 

formations techniques et professionnelles. Tel est le cas de l' Office de 

l'emploi et de la main d'oeuvre (OAED), dea écoles d'apprentissage, des 

centres d'tlducation des adultes, des centres de formation accUérêe, et 

des centres privtls créés par les entreprises elles-mimes. Ces diffé

rents centres hormis ceux créés A l'initiative des entreprises reUvent 

surtout du ministàre de 1 'éducation et dea cultes, du minisdre du tra

vail, du minist~re des services sociaux, du ministère de la marine mar

chande et du ministêre de l'agriculture. 
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a) La formation professionnelle dans le cadre scolaire 

En Gr~ce, la formation professionnelle ne fait son apparition dana le 

cadre scolaire qu'en 195Z. Elle est assurEe psr des êcoles privEes 

jusqu'en 1959 et il faut attendre la dfome de 1976-1977 pour qu'elle 

soit intêgrEe dans le systême €ducatif avec un statut €gal l celui de 

l'enseignement g€n6ral. 

La dur€e dea études dana les écoles techniques et professionnelles est de 

quatre semestres pour les étudiants de plein exercice •t de six semestre 

pour les él~ves qui suivent les cours du soir. 

Au terme de ces études, soit les .Uives quittent 1 'école pour le aarchE 

du travail, soit ils s'inscrivent en deuxi~me annle dea lycées techniques 

et professionnels, oa la durée des cours eet de six a huit seme8trea. 

Ainsi que 1' indique le tableau lZ de la page 36, en 1977/78, environ 

lZS.OOO éllvea, dont 21.000 jeunes filles, suivaient ces cours. Ces 

dernilres ne représentaient donc que 17% de l'ensemble. 

Les lycées et Ecoles techniques offrent les spticial1t6a suivantes: !Hca

nique, êlectricit€, llectronique, construction, couture, travaux de 

bureau et orfivrerie. Les garçons représentent environ 90% du public de 

ces l!tablissements. Les filles, quant 1 elles, constituent la population 

privilégiée des sections coDIJ'IIercialea ou orientées vera dea emplois du 

secteur tertiaire: dactylographie, comptabilité, infir.iirea, assistantes 

sociales, etc ••• 

Au niveau supérieur, fonctionnent les centres de fol'll&tion technique et 

professionnelle su~rieurs (KATEE). Ils ont ~t~ cr6és en 1974 dans cinq 

grandes villes de Grice: Athanes, Salonique, Patras, Reracleioo et 

Larissa. 
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Tableau 12. - R6partition des effectifs de l'eueignement technique et pro

fessionnel (1977/78) 

Types d'enseignement 

LycEes techniques 

LycEes professionnels 

Ecoles techniques et profes. 
(nouveau r6gime) dont: 

Section ~canique 
Section 61ectricit6 
Section ~lectronique 
Section construction 
Section agricult. 6levage 
Section artisanat 
Section employf de bureau 
et de magasin 

Ecoles techniques et profes. 
(ancien r6gime, niveau moyen) 
dont: 

Techniques 
Agricoles 
Commerciales 
Marine Marchande 
Services 
SEminaires 
Artisanat 

Ecoles techniques et profes. 
(ancien r€gime, niv. €16m.) 
dont: 

Techniques 
Agricoles 
Enseignement m6nager 
Services 

TOTAL GENERAL 

Holllllles 

6.667 

2.113 

7. 713 
3.776 
2.379 
1.181 

339 
10 

27 

45.763 
35.848 

68 
3.625 
3.751 

687 
1.652 

132 

41.049 
40.810 

111 

128 

103.305 

Effectifs 
Fe11111es 

1.200 

4.400 

902 
61 
75 

189 
430 
12 
20 

116 

12.475 
4.590 

4.624 
516 

2.727 

2.464 
1.148 

649 
667 

21.423 

Total 

7.867 

6.513 

8.615 
3.837 
2.454 
1.370 

769 
22 
20 

143 

58.220 
40.438 

68 
8.249 
4.267 
3.414 
1.652 

132 

43.513 
41.958 

111 
649 
79.5 

124.728 

Source: Service national de statistiques de Gr~ce, Statistiques de l'ensei
gnement 1977/78. 
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Chaque centre est constitué de plusieurs ~coles sup~rieures: nœcanique, 

administration, sant~. gestion d'entreprise, professions m6dicales, 

etc ••• Chaque école est elle-m@me subdivisée en différentes sections 

assurant des spécialisations particuliares. L'enseigne\Unt dure au aaxi

mum trois ansCl). 

En 1980-81, le nombre d'Haves dans les KATEE étaient d'environ 20.000 

dont 6.500 de sexe Uminin. Dans ces centres, les filles se concentrent 

également dans les sections menant a des professions du secteur ter

tiaire: aide médicale, assistante sociale, physiothêrapeute, etc ••• 

b) La formation professionnelle en dehors du cadre scolaire 

En dehors du systême scolaire, l'essentiel de la formation profession

nelle est as sud par l' OAED qui dispose de centres d'apprentissage et 

d'écoles de formation professionnelle pour adultes. 

Les centres d'apprentissage offrent une formation alterue avec la vie de 

travail. En effet, les jeunes placés dans des entreprises par les servi

ces de 1' OAED concluent avec le patron un contrat cl' appretltissage. En 

vertu de celui-ci, ils fournissent 6 1 1 heures de travail et 3 a 4 

heures de cours du soir par jour, pendant 3 ans. En vertu de la législa

tion existante, les apprentis ayant atteint l'Ige de 18 ans perçoivent 

une rEmunêration journaliare équivalente au plus bas salaire d'un ouvrier 

non qualifié. En 1982, cette rémunération journaliêre 6tait de 825 drach

mes. Les apprentis de moins de 18 ans ne perçoivent, quant l eux, que 50% 

du salaire journalier cl 'un ouvrier pendant le premier semestre de. leur 

apprentissage. Au cours du second semestre, ils en touchent 60%, au cours 

du troisiême, 70% et ainsi de suite(2). 

(1) Constitution, article 16, al. 1 

(2) Koula Kassimati, Zoe Pilaftsoglou, Kostas Tsakiris, Les centres 
d'apprentissage de l'OAED, Athanes, Centre national de recherches 
sociales, 1982, p. 65 
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Comme 1 'indique le tableau 13 ci-dessous, 33 Ecoles et 11 centres ont 

accueilli en 1979-80 plus de 9.000 6lives et oat clillvrl 1.909 dipl&mes. 

Entre 1970-71 et 1978-79, le nombre d'inscr1tl a'a gu~re variE. Il se 

situe toujours aux alentours des 4.000. Le noabre des diplamês, par 

contre, est en hausse sensible puisqu'il s'accroit de 58% au cours de la 

m@me période. En 1979-80, on constate un accrois1ement considErable du 

nombre d'inscrits sans qu'il y ait davantage de dipL&mes dElivrEs. 

Tableau 13. - Evolution du nombre de dipl&lês et d'Ulves inscrits aux 

écoles d'apprentissage (1970-1979) 

Annie Nombre d'Ecoles et de centres Inscrits Di pl/3mb 
Ecoles Centres 

1970-71 52 3.800 1.300 
1971-72 51 4.072 1.551 
1972-73 34 8 4.766 1.774 
1973-74 31 11 4.414 1.987 
1974-75 32 11 4.732 2.229 
1975-76 32 11 3.999 2.328 
1976-77 34 11 4.190 2.055 
1978-79 34 11 3.603 * 2.055 
1979-80 33 11 9.281 ** 1.909 

* dont les 1.140 aux Ecoles nouveau type 

** dont les 2.659 aux Ecoles nouveau type. 

Source: Rapport d'activitE de l'Office de l'Eaploi et de la uin-d' oeuvre 
1979 et 1980, Service national de stathtiques de Grlce, At.es 
1982. 

Les jeunes filles sont peu nombreuses A suivre cee formations, elles ne 

dEpassent pas les 5% du total des êl~ves. 

Les écoles de formation professionnelle pour adultes offrent une forma

tion dans un nombre limité de s~cialisations. En 1980, 11 écoles ont 

assuri une formation à 760 adultes et dêlivri 554 dipl&les. Depuis 1977, 

le nombre des inscrits n'a suare variE de mê11e d'ailleurs que le nombre 

de dipl&ah. 
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La formation professionnelle est aussi assur~e par les entreprises grAce 

11 des programmes intensifs et il 1' aide de 1' OAED qui couvre une grande 

partie des frais. En 1980, 13 programmes de formation professionnelle 

intensive ont ~t~ r~a1is~s et ont ~tê suivis par 554 personnes. 

Les ~coles de tourisme assurent chaque ann~e des forraations pour quel

ques centaines de personnes et d~livrent Egalement des dipl&mes. Sur les 

1.100 personnes inscrites en 1976, 809 ont obtenu le dipl3me. En 1980, 

426 personnes sur les 521 inscrites ont EtE diplOmEes. 

Enfin, le minist~re de 1' agriculture dispose de 45 centres de forraation 

professionnelle agricole (KEGE) dont les programmes de tras courte durEe 

(au maximum trois semaines) s'adressent aux agriculteurs. Les cours des

tinês aux hommes ont trait l 1 'Uevage, l 1 '~conomie et aux techniques 

agricoles cent des sur 1 'uni tE d'exploitation familiale, Ceux destinEs 

aux femmes concernent surtout l'Economie mEnagare. 

Cette prEsentation succincte du syst~me de formation professionnelle grec 

fait apparattre un certain nombre d'insuffisances manifestes. Le nombre 

tri!s limité de personnes pouvant acquErir une delle qualification pro

fessionnelle, qu'il s'agisse d'adolescents ou d'adultes, oblige souvent 

les entreprises il engager du personnel non qualifiE sur des postes qui 

nécessiteraient une qualification. 

Les femmes plus que les hommes sont victimes du manque de formation pro

fessionnelle puisque environ 85% de celles qui sont employEes dans 1 'in

dustrie n'en ont aucune. 

En outre, nombre de programmes prEsentls sont souvent d6pass6a et ne cor

respondent plus aux besoins des industries. C'est dire qu'il existe ll un 

vaste champ d'action pour l'êducation populaire. 
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4. Quelques particularités de l'enseignement grec 

Nous venons de signaler une particularitE importaate pour qui s'intéresse 

a la formation continue dea adultes du milieu populaire: la place négli

geable occupée par l'enseignement technique et professionnel dans le 

système éducatif grec. Même aprês la réforme de 1976-1977, cet enseigne

ment, et particuliêrement au ni veau supErieur, coati nue i ft re considêrE 

colllllle une solution a laquelle se rallient par ucessitE ceux qui ont 

échoué a 1 'entrEe 1 1 'universitE et aux grandes koles et qui ne peuvent 

envisager d'aller poursuivre des études a l',tranger(l), 

La déconsidération qui pbe sur l'enseignement technique et profeasion

nel eat d'ailleurs bien Ulustrfe par cette citatlon que fait Marie Eliou 

d'un document parlementaire. Discutant du projet de réforme qul devait 

introduire l'enseignement technique dans l'ensetgnement secondaire, le 

rapporteur de la majorité a eu cette formule r6'ftlatrice: "Je propose

rais ••• " que 1 1 enseignement secondaire technique soit "pour des raisons 

principalement psychologiques" appelé Lycb technique... "pour que ceux 

qui suivent 1 'enseignement technique et professionnel croient suivre un 

enseignement de niveau secondaireC2), 

La déconsidêra ti on de l'enseignement technique et professionnel va de 

pair avec une survalorisation de l'enseignement &fa.Eral. Celui-ci consti

tue la voie royale qui mêne a 1 'université. Le baccalaurEat qui le sanc

tionne n'ouvre cependant pas automatiquement les portes de 1 'universitE. 

En effet, il cause du nombre de places limitées, 11 existe un sysdme de 

sElection basé sur les notes obtenues durant les Etudes antErieures. 

(1) M. Eliou cite 1 ce propos les enqul!tes de M. Cassotakis et c. Chris
tomanos qui toutes confirment le rejet de ce type d'enseignement par 
les candidats potentiels, par les Etudiants qui le suivent et par les 
employeurs. Voir M. Cassotakis: Le dEveloppeaent Economique et le 
pro blême de 1 'orientation scolaire et professionnelle en Criee, Uui
versitê d'Ath~nes, 1979; et c. Christomanos, t'enseignement technique 
et professionnel en Gdce. Influences psychologiques et sociales des 
Centres d'enseignement technique et professionnel supérieur (KA TEE) 
sur les étudiants; Ioannina, Th~se de doctorat, 1981. 

(2) M. Eliou, Les ambiguitês d'une réforme qui se contredit: le cas grec. 
Xe conférence de l'Association d'éducatioa comparée en Europe, 
Genêve, 20-30 septembre 1981, texte polycopiE, p. 6. 
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Comme l'enseignement secondaire est organisl! en vue de la poursuite des 

études et ne prépare pas A l'entrée dans la vie active, le dipl8me d'étu

des secondaires, m!me s'il est exigé dans certaines circonstances, ne 

constitue nullement une preuve de qualification. Sa valeur marchande 

l:itant faible, la demande sociale d'enseignement supérieur est extrl!aement 

forte. Et comme le numerus clausus ne permet pas de satisfaire celle-ci, 

un três fort courant d'émigration de jeunes qui se proposent d 'effectuet 

des études A l'l:itranger s'est développé depuis des années et s'intensifie 

de plus en plus. Les €tudiants grecs A l'étranger étaient 12.650 en 1966 

et 21.110 en 1973, passant en chiffre absolu de la 6e il la 3e place sur 

le plan mondial, apr~s les Etats-Unis et la Jordanie(!). 

Le rendement prl vê des études est faible quand elles ne sont pas couron

nées par le diplOme d'une filière privilêgil:ie de l'enseignement supérieur 

ou par des études de troisième cycle il 1 'étranger. L'ampleur de 1' inéga

lité, celle qui est façonnée par le systlme scolaire, ne devient vraiment 

perceptible qu'une fois l'école quittée. 

Ainsi, les inégalités entre les sexes ne sont criantes qu'en amont et en 

aval du système scolaire: dans la population des analphabi!tes et sur le 

marchl! de l'emploi. Combinées avec des inégalités sociales, elles sont 

aussi marquées dans 1 'enseignement technique et professionnel et au ni

veau des filières privilégiées de l'enseignement supérieur. 

A ces caractéristiques qui témoignent d'une coupure assez nette entr.e la 

vie et l'école, puisque celle-ci ne prépare en rien A l'insertion profes

sionnelle et qu'elle entretient une attitude relativement méprisante il 

1 'égard du travail, il convient encore d'ajouter un manque end&lique de 

moyens dont les résultats les plus visibles sont la mauvaise qualité d'un 

enseignement dispensé dans des conditions difficiles et le taux élevl:i de 

l'analphabétisme(2). 

(1) Unesco, Statistique des étudiants â l'étranger 1969-1973, cité par M. 
Eliou. 

(2) M. Eliou, Xe conférence, op. cit. 
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En effet, on peut vErifier dans les statistiques internationales que la 

Gd ce se trouve constamment au bas de 1' échelle clea pays europ4ens quant 

aux dEpenses publiques affect~ee 1 1 'enseipeœent en fonction du produit 

national brut et quant au coOt annêe/Uêve. Cette situation provoque une 

pénurie grave au niveau des équipements scolaires ainsi que le r6vêle les 

dernUres statistiques de 1 'enseignement publie eu 1977. A cette Epoque, 

20% seulement des Ecoles primaires Etaient compl~tes; 39% Etaient a ut

tre unique et les autres occupaient des situatioas intermEdiaires. La 

même année, pri!s dP. la moitiE dea êtablisaeaent• secondaire• se trou

vaient obligEs de partager les locaux d'autres unit6s acolairu, ce qui 

se traduit par un rythme alternatif dea coure: les enfanta ont cl81ae 

tant8t le matin, tantet l'apris-midi(l). 

Enfin, derniêre particularité de 1 'enseignement en Grêce: son centralisme 

excessif. Loin d'avoir réduit ce centralisme, la riforœe de 1976 l'a ren

forcE en instaurant un contr~le absolu de 1 'aclainistration sur tout ce 

qui touche il. 1' enseignement. M. Eliou cite a ce propos un certain nombre 

d'exemples: 

le fait qu'il n'existe qu'un seul manuel par classe et par matiêre et 

que ces manuels doivent @tre composEs confoi'Ément aux instructions 

dêtaillêes fournies par le ministire; 

la pluie de décrets, directives et circulaires qui dglent le travail 

des enseignants et définissent jusqu'a 1' Ecart permis dans les nota

tions trimestrielles entre les notes de l'oral et celles de l'Ecrit; 

le fait qu'aucun chercheur ou enseignant n'a le droit d'effectuer une 

recherche dans une Ecole s'il n'a, au pr6alable, soumis pour co nt riSle 

son projet, questionnaire et test inc1ua(2). 

(1) Ibidem, p. 12 
(2) Ibidem, PP• 5-6 
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CHAPITRE II. - OBJECTIFS ET STRUCTURES DE L'EDUCATION POPULAIRE 

§ 1. Bref aperçu historique de l'~ducation populaire 

En 1943, un service sp~cial est cr~~ dans le cadre du minisdre de 1 'Edu

cation nationale et des Cultes (loi 837/1943) et reçoit le 00111 de "Mpar

tement de l'~ducation des adultes". 

Les fonctions assignêes A ce service, cr~~ sous 1 'occupation allemande, 

consistent d'une part, en la r~daction et la publication de livres, de 

brochures et d'une revue, et d'autre part, en l'organisation de conf~ren

ces et d '~missions radiophoniques culturelles. En rblitE, le D~partement 

de l'Education des adultes devait assurer la diffusion de la propagande 

nazie jusqu'A la libEration. 

Apds la guerre civile, le dEcret l~gislatif 3094/54 est ratifi~ afin de 

lutter contre l'analphabétisme. Il prEvoit la crEation des Ecoles primai

res publiques du soir dont nous avons dit pr~cEdemment qu'elles n'avaient 

pas eu de grand impact sur le public adulte. Il prEvoit en outre la cr~a

tion de "centres d'Education pour adultes" (K.D.E.). 

Contrairement aux Ecoles du soir qui commencirent A fonctionner iwdia

tement, les centres ne virent rEellement le jour qu'apr~s la promulga

tion de la circulaire 117452 du 10 octobre 1959. Ils a 'adressaient à des 

personnes de 20 ans et plus, analphab~tes ou semi-analpha~tes, et. leur 

offraient, sous forme de confErences, quelques notions El~mentaires sur 

des sujets gênl!raux tels le civisme, 1 'hygiane, la religion, 1' Elevage, 

etc ••• Parmi les enseignants on notait la prEsence du mattre d'Ecole, du 

docteur, de l'ingênieur agronome, du prftre pour l'~ducation religieuse 

et morale et du gendarme pour l'Education civile. 

Le cadre institutionnel de l'~poque ~tait le suivant: au niveau départe

mental, une Commission dEpartementale pour la lutte contre 1 'analphab~

tisme (NEKA); au niveau central, une commission centrale de lutte contre 

l'analphabétisme (KEKA). 
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Cette structure est demeurée pareille jusqu'à la rH orme de 1971). Cepen

dant, durant la dictature militaire (1967-1974), elle est devenue presque 

exclusivement un instrument de propagande. Cette fonction apparaît clai

rement lorsqu'on examine les données statistiques de cette époque. En 

effet, en 1973, ann~e du référendum, les statistiques font état d'un 

nombre de personnes venues en formation dans le cadre de 1 'éducation 

populaire pratiquement équivalent il 1 'ensemble de la population active de 

Grèce. Il va de soi qu'était considérée comme inscrite et suivant les 

activités développées par l'éducation des adultes, toute personne qui 

avait été conviée il assister aux conférences très souvent organisées 

d'ailleurs par les militaires eux-mêmes. 

Suite au changement politique de 1974 et à la volonté du gouvernement 

civil de 1 'époque de présenter une image moderniste de la Grèce il tous 

les niveaux, une réforme de l'éducation des adultes est envisagée. Elle 

aboutit en 1976 à une réorganisation que le gouvernement qualifie de 

"radicale". En fait, elle est très modérée et ne modifie rien de fonda

mental. Elle se borne à transformer le service d'éducation des adultes en 

direction de 1' éducation des adultes et à adopter les objectifs généraux 

de 1 'éducation permanente définis par 1 'UNESCO. En outre, on commence à 

structurer davantage les activités de formation; pour la première fois 

apparaissent il côté des manifestations éducatives et culturelles, des 

sections de formation organisées en cycles généralement de très courte 

durée. 

C'est donc de 1976 que date la structure de l'éducation populaire que les 

autorités actuelles s'emploient il modifier. C'est de l'analyse de cette 

structure que nous partirons. Notons cependant, qu'entre 1976 et 1981, 

plusieurs décisions ministérielles ont introduit des modifications. Mais 

celles-ci portent surtout sur le problème de la rémunération des forma

teurs et des cadres et ne touchent ni aux principes fondamentaux, ni à la 

structure générale du dispositif. 
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1. Organisation de l'~ducation des adultes 

MINISTRY 

OF RELIGION 

Le sch~ma ci-dessus prEsente la structure gédrale de 1 'éducation des 

adultes telle qu'elle apparatt dans le Rêglement paru au Journal officiel 

no. 1316 du 31 d~cembre 1980. 

a) Le niveau central comprenait deux structures: 

la Commission centrale de l'€ducation des adultes (K.E.L.E.); 

la Direction de l'éducation des adultes. 
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La coiD!Disaion centrale de 1 '6ducat1on dea adultes composêe de 9 mem

bres avait pour prêsident honoraire l'archevêque d'Athènes et de 

Grêce et pour prêsident le ministre de l'Education nationale. 

Les autres membres reprêsentaient: 

le Saint Synode de l'!glise de Grêce; 

l'Acadêmie d'Athênes; 

- le ministère de l'agriculture; 

le ministêre des services sociaux; 

le ministêre de la culture et des sciences; 

l'union centrale des municipalitls et des communes; 

- le secrêtariat g!n!ral de la presse et de l'information; 

- un repr!aentant d'un des plus importants organismes privls chargEs 

d'êducation permanente. 

Elle avait pour compêtence de: 

tracer les lignes directrices glnlrales de l'Education des adultes; 

- veiller il la coordination des efforts faits dans 1 'action Educa

tive par les organes qui y sont repr!sentis; 

4!laborer le règlement pour le fonctionnement des centres d' &duca

t ion; 

- donner son avis sur les questions importantes lUes il 1 'Education 

des adultes; 

veiller il la lutte contre l'analphabEtisme. 

La Direction de l'Education des adultes, quant il elle, constituait 

une uni té organique de la Commission centrale du ministêre de 1 'Edu

cation nationale et des Cultes et comprenait trois sections: celle 

des Etudes et des programmes, celle des publications et du matEriel 

didactique et celle de l'administration. 

Elle avait pour mission d'Etudier 1 'organisation et le dEveloppement 

de l'institution de l'êducation des adultea.Elle devait en outre 

veiller à 1 'Uaboration de programmes en vue du développement et de 

l' a~lioration du niveau culturel des Grecs en gên~ral et de la for

mation et de la spêcialisation des cadres. Elle était enfin chargêe 

de la production du matEriel Educatif, de la œise en oeuvre des d!ci

sions de la KELE, de la surveillance dea organes rEgionaux, de la 

lutte contre 1 'analphabEtisme et de la collaboration avec les orga

nismes d'éducation des adultes Etrangers et nationaux. 
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b) Sur le plan r~gional, la Commission dEpartementale de la lutte contre 

1 'analphaMtisme (NEKA) se transformait en Commission départementale 

de l'êducation des adultes (NELE), laissant entendre par lâ que 

1 'analphabêtisme ne constituait plus un problème prioritaire devant 

€tre traitê de manUre s~cifique. Chaque NELE possêdait son conseil 

d'administration et son service êducatif. 

Le Conseil d'Admini&tration Etait constituE de sept membres et avait 

une composition semblable a celle de la KELE. En particulier, son 

prEsident honoraire €tait l'Archevlque du siêge du dêpartement et son 

prêsident le pdfet du dêpartement. Parmi ses membres, on comptait: 

un repr~sentant de la municipalid du chef-lieu du dêpartement, le 

responsable de la direction des services sociaux, l'inspecteur de 

l'enseignement primaire et l'inspecteur gEn~ral de l'enseignement 

secondaire le plus haut en grade, le directeur du service agricole et 

un reprEsentant des principaux organismes culturels d'initiative 

privEe choisi par le prEfet du dêpartement. 

Chaque NELE devait veiller a la mise en oeuvre de 1 'Education des 

adultes dans le dl!partement. Plus particuliêrement, elle devait ou

vrir des centres d'Education (K.E.), nommer les directeurs et veiller 

a la constitution de leur commission. Elle devait crEer des êcoles 

primaires publiques dispensant des cours du soir et dEvelopper des 

activitês êducatives directes dans les communes qui n'Etaient pas 

couvertes par 1 'action des centres d'Education. Elle pouvait gérer 

son budget et devait coordonner les efforts en mati~re d'Education 

dans le dêpartement. Ses membres ainsi que ceux des KELE n'Etaient 

pas dmunêrés. 

Elle mettait en oeuvre sa politique grAce a son service administra

tif au sein duquel travaillait un enseignant du niveau primaire ou 

secondaire dêtaché et nommê par le préfet. Cette personne qui êtait 

responsable du service administratif receveit en plus de son salaire 

normal, une somme de 5.000 drachmes par mois. 

c) Sur le plan local fonctionnaient les centres d'éducation des adultes 

(K.E.). Ceux-ci constituaient des unités relativement autonomes quant 
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à l'Uaboration du programme et quant au choix des formateurs. Ils 

comprenaient trois organes: le directeur du centre, la commission du 

centre et l'assemblée des formateurs. 

Le directeur, nommé par la NELE ~tait en principe un enseignant du 

niveau primaire ou secondaire et êtait employê à mi-temps. Il tou

chait pour ce service une r~munération qui variait en fonction du 

volume d'activités annuelles du centre. 

La commission du centre était compos~e de 5 à 1 personnalités locales 

parmi lesquelles figurait un représentant de la municipalité ou des 

communaut~s locales. Elle était nomm~e par la NELE sur proposition du 

directeur du centre. Ses membres n'étaient pas r~munér~s. Elle veil

lait, en collaboration avec le directeur, à l'élaboration du program

me d'action et au fonctionnement harmonieux du centre. 

Dans les centres les plus importants, le directeur pouvait avoir un 

adjoint. Celui-ci était nomm~ par la NELE sur proposition du direc

teur et percevait ~gaiement une r~munération qui variait en fonction 

du volume d'activités du centre. 

2. Esprit et fonctionnement de l'~ducation des adultes entre 1976 et 1981 

Une lecture superficielle des objectifs définis par l'ancien règlement de 

1 '~ducation des adultes pourrait donner à penser que le gouvernement grec 

de 1' époque avait fait siens les grands principes de 1 '~ducation perma

nente et les appliquait réellement. On retrouve, en effet, maintes r~f~

rences explicites aux recommandations de l'UNESCO en la matière. 

En fait, une lecture attentive fait ressortir: 

une priorité accordée aux formations axées sur la mise en valeur du 

temps libre et non int~gr~es à des projets de formation profession

nelle ou à des projets de développement économique locaux ou r~

gionaux; 
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sous couvert de !ibert~ et de participation populaire, un laxisme 

très grand dans le choix des matières à enseigner et donc une sacra

lisation des demandes "spontan~es" et individuelles, au d~triment 

d'une satisfaction des besoins fondamentaux; 

par opposition 1 ce liMralisme, un centralisme rigoureux dans la 

gestion de l'~ducation des adultes, centralisme qui se manifeste 

jusque dans les moindres d~tails pr~vus par le règlement; 

une motivation des principaux acteurs fond~e sur 1' incitant matêriel 

que cons ti tuent les primes au pro-rata du volume d'ac ti vitb dévelop

p~es plut5t que sur le projet social. 

En outre, 1' examen attentif des pratiques confirme généralement cet ~tat 

d'esprit. 

L'ancien règlement présente certes les objectifs d'épanouissement person

nel, de développement de la personnalité et d'acquisition d'une série 

d'outils intellectuels indispensables à la vie quotidienne, mais il met 

l'accent à plusieurs reprises sur l'intér€t qu'il y a à développer des 

formations qui ont pour but d'occuper le temps libre. Il le fait non 

seulement lorsqu'il d~finit les principes généraux de l'~ducation des 

adultes (article 2, § 12) mais encore lorsqu'il traite des contenus (§ 

Sb) et des objectifs (article 4, al. d). 

La conséquence de cette insistance, jointe d'ailleurs au fait qu'il est 

toujours beaucoup plus facile de mettre sur pied des formations à carac

tère ludique, comme la danse, la musique, le football, etc ••• , sera un 

développement considérable de ce type de formation sans lien avec les 

besoins de qualification sociale et professionnelle. 

Par ailleurs, le système de rémunération des directeurs de centre et de 

leurs adjoints incitait plus à la recherche de la facilité qu'à un effort 

pour toucher en profondeur les couches populaires. On peut m€me soutenir 

que ce système caractérise 1' ancien règlement. En fixant les rémunéra

tions dea directeurs dea centres en fonction du nombre d'heures d'ensei

gnement réalisées par leur centre et en fonction de la classification en 

centre urbain, semi-urbain ou rural, on les incitait à accrottre les ac

tivités sans se préoccuper de leur utilité économique, de leur dimension 
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sociale ou culturelle. En conséquence, on verra nombre de directeurs de 

centre ouvrir les sections les plus prisées sans se poser la question 

d'une identification prl!alable des besoins et sans trop se prl!occuper de 

savoir si le public qui présente cette demande correspond au public prio

ritaire visé par 1 'éducation populaire. On verra également plusieurs di

recteurs accepter des déclara ti ons d'heures fictives d'enseignement fai

tes par les formateurs de leur centre, ce qui leur permettait d'obtenir 

eux-mêmes un revenu plus élevé. Enfin, si on considère que les directeurs 

étaient très souvent des enseignants, on comprendra qu'ils en arrivaient 

à percevoir un double salaire: celui de leur statut d'origine et celui de 

directeur qui pouvait s'élever jusqu'à 500.000 drachmes par an. Plusieurs 

d'entre eux trouvaient même le moyen de s'en adjuger un troisième en se 

nommant formateurs d'adultes. 

Dans la mesure où la plupart des formateurs étaient issus du monde ensei

gnant sans avoir subi une formation complémentaire qui les aurait préparé 

à leurs nouvelles missions, ils avaient généralement tendance à reprodui

re le modine scolaire traditionnel avec tout ce que celui-ci véhicule 

d'autoritarisme, de valorisation de l'enseignement général, de mépris ou 

de condescendance pour les aspects techniques et professionnels. 

On ne s'étonnera donc guère de voir la formation des adultes souvent dé

connectée de son environnement et incapable d'impulser une dynamique de 

développement collectif. Repliée sur elle-même, l'éducation populaire 

fonctionnait en vase clos sans contact avec les organisations collectives 

locales, avec les centres culturels, avec les syndicats, avec les person

nalités du monde scientifique ••• Plut6t que d'entrainer la collaboration 

des autorités diverses intéressées aux problèmes de l'éducation des adul

tes, elle pouvait être à 1 'origine de conflits tel celui qui se termina 

par une circulaire du ministère de 1' agriculture interdisant il ses ingé

nieurs agronomes d'intervenir comme formateurs dans les sections d' ensei

gnement organisées par le ministère de l'éducation. 
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§ 2. La redêfinition de la politique d 11iducation des adultes: l'liduca

tion populaire 

Le changement de politique voulu par le gouvernement issu des êlection du 

18 novembre 1981 ne pouvait négliger l'Education des adultes. En effet, 

comme dans tous les Etats europEens, l'Education des adultes consti.tue un 

enjeu d'importance. 

PrEconisEe à la fois par la bourgeoisie et par les forces populaires, 

elle ne revêt cependant pas la même signification et ses contenus diffè

rent selon le point de vue auquel on se place. Une chose est néanmoins 

certaine, c'est qu'elle occupe aujourd'hui une place de plus en plus 

grande dans les appareils d'Etat au point qu'elle risque de prendre le 

relais de 1 'école dans sa fonction de reproduction des rapports sociaux 

dominants. Ceci impose donc aux forces populaires de définir leur straté

gie à son Egard et d'intégrer cette stratEgie dans leur stratEgie plus 

globale de changement politique, Economique et social. L'Education popu

laire devient ainsi à la fois enjeu de lutte et moyen de lutte. 

En Grèce, nous l'avons vu, 

populaire se retrouve sans 

une masse importante d'adultes de milieu 

qualification, sans formation de base; la 

participation active et consciente au développement économique et social 

ainsi qu'à la gestion dlimocratique des collectivith et de la sociEtE 

s'en trouve considérablement entravée. Il est, en effet, impensable de 

pouvoir développer des coopératives ou d'autres entreprises dirigEes et 

gêrêes par la population quand le niveau êducatif est tellement bas et 

quand une minoritE importante est encore analphabète. C'est pourquoi le 

gouvernement se devait de rl!orienter fondamentalement la politique d'Edu

cation populaire. Il se devait de le faire en conformitE avec ses grandes 

options politiques et économiques, notamment en veillant à faire de 

l'l!ducation populaire un instrument de dl!veloppement rêgional. Mais cela 

ne peut se faire d'un coup de baguette magique en faisant table rase de 

tout ce qui existait auparavant. 

Des contraintes économiques existent; il faut en tenir compte, ainsi que 

des pesanteurs institutionnelles, sociologiques et psychologiques. 
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C'est pourquoi, dans un premier temps, les autorit~s ont voulu se donner 

les moyens légaux et institutionnels de leur action. Elles ont promulgué 

un nouveau rêglement dans lequel sont précisés les objectifs de la poli

tique éducative, le cadre institutionnel et les procédures de fonctionne

ment de l'éducation populaire. 

Il ne suffit évidemment pas de changer les textes pour que les pratiques 

changent automatiquement. Conscientes de cela, les autorités ont voulu 

donner 1' exemple de ce que pourrait être une pratique plus démocratique. 

Aussi, la rHlexion qui a précédé l'adoption du nouveau règlement ainsi 

que les procédures de discussion et de critique qui ont été adoptées 

méritent d'être finement analysées, car elles indiquent un changement 

notable au niveau des pratiques courantes des autorités et, si elles sont 

reproduites jusque dans les local! t~s, elles laissent augurer d'un déve

loppement important de la participation. 

Bien que devant porter principalement sur les programmes et actions de 

formation, l'évaluation ne pouvait omettre de traiter de ces aspects 

institutionnels et de cette impulsion nouvelle donnée par les autorités 

centrales, car elles conditionnent largement les pratiques de l'éducation 

populaire. 

Nous commencerons donc par présenter les objectifs et le fondement idéo

logique de la nouvelle politique; après quoi, nous examinerons les nou

velles structures mises en place. 

1. Les objectifs 

Le nouveau règlement(!) définit en son article premier ce qu'est l'éduca

tion populaire, présente en son article deux les principes qui la fondent 

et énonce en son article trois les objectifs généraux qu'elle poursuit. 

(1) Règlement de 1 'éducation populaire, Journal officiel du 22 octobre 
1982, no. 826, Tome B. 
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"L'éducation populaire organise diff6rents types d'enseignements 
en dehors du syst~me scolaire, dans le but d'assurer le libre 
dêveloppement de la personnalidi de chaque individu, quels que 
soient son êducation prêalable, son Ige et son sexe, ainsi que 
sa participation active a la vie sociale, êconomique et cultu
relle du pays." 

"Elle est fondée et régUe par les principes suivants: 
1. la nécessité d'assurer une éducation continue au peuple; 
2. la reconnaissance que l'êducation scolaire et 1'6ducation 

permanente constituent les parties complêmentaires d'un 
ensemble éducatif unique; 

3. le droit de tous les individus à une formation continue ainsi 
qu'à une formation professionnelle de base; 

4. le développement d'un esprit de collectivitê, d'6galité et de 
solidarit6 entre tous les participants; 

5. la reconnaissance que tous les participants sont porteurs 
d'une expérience inestimable qui doit ft re valorisée dana le 
processus éducatif; 

6. la reconnaissance que le processus d'enseignement lui-.8me 
constitue une source in6puisable de connaissances; 

7. la lutte contre les inégalités dans l'éducation; 
s. la certitude que 1 'acch a la connaissance est la condition 

de toute participation active du citoyen à la vie économique, 
sociale, culturelle et politique." 

"Parmi les objectifs qu'elle poursuit, l'éducation populaire 
vise plus particuli~rement à: 
1. créer les conditions nêcessaires au fonctionnement d'un 

syst~me d'éducation permanente, de formation et d'orienta
tion professionnelle; 

2. assurer le développement de la personnal1t6 humaine sous tous 
ses aspects, a travers les rapides transformations scientifi
ques, techniques, économiques et sociales; 

3. permettre une participation consciente et efficace de 1 'indi
vidu l la vie de l'ensemble social et dfivelopper l'aptitude 1 
cr6er de nouveaux biens matériels et de nouvelles valeurs 
culturelles et esth6tiques; 

4. df!velopper un esprit de compdhension et de respect des dif
fêrentes coutumes et cultures, nationales et internationales; 

5. faire pr.endre conscience de l'importance de 1' environnement 
naturel, historique et culturel ainsi que de l'héritage 
culturel et contribuer A leur protection et amélioration; 

6. permettre le développement culturel et socle-économique; 
7. assurer la d'centralisation culturelle et socio-êconomique; 
s. rendre vie aux campagnes et contribuer 1 la solution des 

probl~mes des rêgions qui connaissent une dêgradation de la 
qualit6 de la vie; 

9. contribuer au développement de nouvelles formes d'activités 
qui permettront de réduire le ch8mage et le sous-emploi; 

10. offrir de nouvelles chances d'emploi, impliquant une éduca
tion-formation complêmentaire, en particulier pour les per
sonnes exposées au risque de chemage du fait d'une modifi
cation des conditions du march6 du travail; 

11. lutter contre l'analphab~tisme et le semi-analphabétisme; 
12. contribuer A freiner la tendance à l'exode rural et A 1 '6mi

gration; 
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13. contribuer a la solution des problames individuels. familiaux 
et sociaux (santé, relations familiales, environnement, 
etc ..• ); 

14. préparer les personnes qui quittent ou ont quitté leur tra
vail à une adaptation créative dans un nouvel environnement; 

15. permettre un usage créatif du temps libre en cultivant et en 
mettant en valeur les intérâts, les aptitudes et les tendan
ces de chaque personne; 

16. assurer de manière progressive une êgalit6 des chances et un 
progrès social équilibré; 

17. faciliter l'insertion sociale et professionnelle et offrir 
une aide culturelle aux personnes défavorisfes pour des rai
sons physiques ou mentales; 

18. contribuer à réduire les écarts existant entre le travail in
tellectuel et le travail manuel et lutter contre les concep
tions rétrogrades l ce sujet; 

19. informer sur la structure et le fonctionnement de la cité, de 
l'administration publique, des autorités municipales, des 
entreprises et coopératives ainsi que sur les droits et obli
gations des travailleurs; 

20. contribuer par le biais d'initiatives locales, à la solution 
des problèmes régionaux en fonction des particularités de 
chaque région; 

21. permettre une participation active de la population à tous 
les échelons de la prise de décisions ainsi qu'à la mise en 
oeuvre de celles-ci." 

"Les objectifs de l'éducation populaire doivent coïncider avec 
les programmes de développement nationaux et régionaux et §tre 
toujours en relation avec les objectifs de la politique éduca
tive. Enfin, ils doivent favoriser 1 'évolution économique, so
ciale et culturelle équilibrée et autonome." 

Une lecture rapide de ce texte pourrait donner i croire qu'on se trouve 

devant une liste d'objectifs énumérés en vrac, sans lien entre eux. En 

fait, à 1 'analyse, on découvre une structure sous-jacente dont la fina

lité est bien d'assurer la satisfaction prioritaire des besoins objec

tifs de la population adulte et non pas nécessaireeent des demandes spon

tan~es et individuelles qui pourraient apparattre ci et là. 

Parmi ces besoins, ceux liés i l'accês à la qualification professionnelle 

apparaissent d' embl~e (Je principe et objectifs 1, 9, 10, 14 et 17). Par 

qualification professionnelle, il ne faut pas entendre stricte adaptation 

du travailleur au poste de travail, mais bien capacité à mattriser son 

procês de travail. 

Afin de satisfaire ce besoin de qualification professionnelle une deman

de de subvention a lité adressée au Fonds social euro~en. Cette demande 

fait référence beaucoup plus explicitement que par le passé aux besoins 
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objectifs de qualification. Tandis qu'en 1982, la demande de subvention 

ne faisait qu'êvoquer l 1util1U d'une intervention du Fonds pour orien

ter, réorienter et adapter les travailleurs aux activitEs professionnel

les, celle de 1983 pdcise que 50% des sections d'enseigneaent auront 

pour objectif premier l'acquisition d'une formation professionnelle et 

40% des sections assureront une pdformation. Cette derniare est d6finie 

coUille une activiU qui offre aux participants une formation introduisant 

A une profession de leur choix et en mime tem~ une information sur les 

possibilitEs de trouver un emploi et sur les perspectives professionnel

les offertes par la sociit&. 

La demande de subvention prEcise par ailleurs la dude moyenne de ces 

deux types de formation. La premiare s'organisera en cycles de 144 a 216 

heures; la seconde en cycles de 72 a 120 heures. 

Mais l'insistance la plus nette du nouveau rêglement et de la demande de 

subvention porte sur la nicessiti de former des citoyens capables de 

prendre une part active et consciente 1 la vie sociale, Economique et 

culturelle du pays et donc d'acquirir ce que nous appellerions volontiere 

une qualification sociale. En effet, de m@me qu'une Iielle qualification 

professionnelle n'est pas synonyme de stricte adaptation au poste de 

travail, de mame une rielle qualification sociale ne signifie nullement 

adaptation stricte aux conditions sociales, ni simple connaissance ou 

usage instrumental de la ligislation sociale et des institutions. Elle 

est a~"ant tout dêveloppement de l'esprit critique et capacld pour les 

travailleurs de se situer clairement dans les rapports de production. 

Elle est prise de conscience que la place qu'ils occupent dEtenaiae la 

situation qui leur est fait. Elle est capac1t8 de concevoir des projets 

d'intervention sur leur environnement, de s • organiser et de dEvelopper 

collectivement des actions en vue de modifier leur situation et de rfsou

dre leurs problàes. Elle est eapacitl l participer au dfveloppement 

local, ! le contr4ler, l l'orienter en fonction de leurs intêrfta, et 

donc en dêfinitive a dEvelopper une action consciente en vue de changer 

les rapports sociaux. La dl!finition même de l'fducation populaire, le 8e 

principe ainsi que les objectifs 3, 5, 8, 12, 14, 18, 19, 20 et 21 in

sistent sur cet aspect. L'objectif 19 prl!cise d'ailleurs les moyens per

mettant d'atteindre cette qualification, en l'occurence la crfation de 

séquences de formation portant sur le fonctionnement des rouages sociaux 

et ~conomiaues. 
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Le progralllllle de 1983 soumis au Fonds social va dans le llllme sens puisqu' 

11 envisage 1 'introduction de notions Economiques et sociales dans tous 

les cycles ainsi que l'Etude des liens existants entre la formation 

professionnelle et les dcessitb du dEveloppement rEgional. Il va même 

plus loin en prEconisant la crEation de sections de formation d'un genre 

nouveau dans cinq dEpartements pilotes. Ces sections, d'une durEe de 72 1 

120 heures, comprendraient une part d'acquisition de capacitEs profes

sionnelles (30 a 40%) et une part importante de vie sociale. 

Mais, 1 'option la plus importante de ce point de vue deaeure, colllllle nous 

l'avons dêj1 vu plus haut, l'articulation de 1' Education populaire aux 

objectifs du plan de dEveloppement économique et 1 'impulsion effective

ment donnée au développement de coopératives ou d'actions collectives de 

dEveloppement local. 

Ces objectifs de qualification profesaionnelle, de qualification sociale 

et de participation consciente au dEveloppement local ne pourront évideQI

ment être atteints que si les conditions de formation indispensables sont 

réunies. Ainsi, il est peu vraisemblable que la population adulte puisse 

accéder â la qualification professionnelle et sociale et participer acti

vement et consciemment au développement local et 1 la gestion des collec

tivités locales et de la société si elle se trouve dans un Etat de scola

risation proche de l'analphabétisme. La lutte contre l'analphabétisme 

(objectif 11) et pour l'acc~s de tous â une formation de base qui valori

se l'expérience acquise (principe 5) s'inscrit donc dans la logique de la 

défense des besoins objectifs des couches populaires. 

A l'examen, le nouveau rêglement de l'Education populaire semble donc 

bien s'inscrire dans une réorientation de la politique éducative globale 

et au dell dans une perspective de transformation des rapports sociaux. 

Il impulse une orientation politique et idéologique qui rompt avec la 

philosophie ancienne faite d 'id~alisme et qui se concrétisait par une 

soumission aux lois du marché et par un respect fétichiste de la demande 

spontanée et individuelle. 

Seul un examen minutieux de sa mise en application permettra de dire dans 

quelle mesure il aura atteint ses objectifs. 
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2. Les nouvelles structures de l'Education populaire 

Le nouveau règlement s'intêresse surtout aux structuree rêgionales et a 
leur fonctionnement. 

a) Sur le plan national (au niveau central) les deux organes centraux 

que sont la Commission centrale de 1' Education populaire (KELE), et 

la Direction de l'Education populaire continuent a fonctionner comme 

auparavant dana le cadre du ministère de l'Education nationale et des 

Cultes. Mais alors qu'il y avait sEparation totale entre les organes 

de dt!cision (KELE) et d'exEcution, la dEcision ministErielle no. 32 

489 a aujourd'hui instaurE un lien organique entre ces deux instan

ces. Non seulement la Direction de l'Education populaire participe 

aux dêlibErations et aux prises de dêcision de la Commission, mais le 

directeur est chargê de prêsenter les rapports introductifs sur les 

diffErentes questions qui y sont traitêes. C'est dire qu'il dispose 

dEsormais d'un certain pouvoir d'orientation. 

Par ailleurs, la composition de la Commission a êtê modifiEe. D6sor

mais, l'Acadêmie d'Athènes et l'êglise de Grêce n'y sont plus reprE

sentt!es. Par contre, viennent s'y ajouter des reprt!sentants de minis

tères qui n'Etaient pas repdsentês auparavant, tels que celui de la 

marine marchande et celui de 1 'aménagement du territoire, de 1 'habi

tat et de l'environnement, ainsi que des reprhentants d'organismes 

qui êlaborent des programmes spêcialement destinEs a la formation 

professionnelle, comme par exemple l'Office hêllênique du tourisme 

{EOT), l'Office de l'emploi et de la main d'oeuvre (OAED) et !~orga

nisation des petites et moyennes entreprises et de l'artisanat 

(EOMMEX). 

Les comp6tences de ces organes demeurent semblables a ce qu'elles 

~taie nt 1 condition toutefois de s'inscrire dans la politique géné

rale difinie par le nouveau r~glement. 
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b) Sur le plan régional, 1 'éducation populaire est assurée par les com

missions départementales d'éducation populaire (NELE) et par les 

conseil d'éducation populaire (SLE) (article 5). Ces organes s'ils 

subsistent, subissent de très profondes modifications: 

1) La Co-tssion dt!parteœeotale d't!ducation populaire (NELE) est une 

commission qui ne dépend pas du Ministère de 1' éducation nationale 

mais du conseil départemental. Elle relève du préfet jusqu' i la 

création d'un organe issu des autorités lllUDicipales dont elle re

lèvera de plein droit. La composition de la NELE est désormais 

purement laïque et elle passe de 7 membres à 17 et plus. 

Est désormais assurée, la représentation des associations régiona

les des enseignants, des organisations syndicales, de 1 'union des 

coopératives agricoles et de la chambre de commerce et de l'indus

trie, ce qui témoigne d'une volonté manifeste d'ouverture de 

l'éducation des adultes sur les problèmes sociaux et économiques. 

La durée du mandat des membres de la Commission est limitée i deux 

ans, alors qu'il n'y avait auparavant aucune limite. Les représen

tants ainsi que leurs suppléants sont élus par leurs organismes 

respectifs. 

Les complitences de la commission départementale d'éducation popu

laire sont litendues. 

La Commission est responsable de la mise en oeuvre des objectifs 

de 1 'éducation populaire dans le dt!parte!Dent. Elle prend en con

sidération le rapport du SLE et se conforme aux orientations tra

cées par la commission centrale d'éducation populaire (KELE). 

Plus particulièrement: 

1) elle coordonne les efforts réalisés dans le domaine de 1 'éduca

tion populaire entre les différents acteurs représentés en son 

sein, et collabore avec d'autres agents éducatifs publics ou 

privh; 
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2) elle statue sur 1~ cr~ation de centres d' ~ducat ion et d' ~co les 

primaires publiques dispensant des cours du soir et accorde 

1' autorisation de cder et de faire fonctionner de telles ins

titutions aprês avis du conseil d'~ducation populaire; 

3) elle no111111e et dvoque le personnel dea centres et des êcoles 

sur rapport du conseil d'~ducation populaire; 

4) elle veille au fonctionnement harmonieux des centres et des 

~coles; 

5) elle organise directement et en complêment de 1 'activit~ des 

centres d 1 ~ducation, diffErentes manifestations ~ducatives à 

caractêre social ou culturel; 

6) elle organise la formation complêmentaire du personnel êduca

tif; 

7) elle gêre son budget. 

Son prêsident, sur proposition du SLE, peut constituer des groupes 

de travail compos~s de 3 A 5 membres d4aign~s soit par les membres 

de la NELE, soit par d'autres personnes qualifiêes pour r~soudre 

de maniêre plus efficace les diffêrentes questions. 

2) Le Conseil d'êduc:ation populaire (SLE) 

Le conseil d'éducation populaire est un organe collectif constituê 

dans chaque NELE. Il est composê de 5 A 7 membres ayant la qualiti 

d'employ~s du secteur public en général, ou de scientifiques, de 

techniciens ou d'artistes versés dans les problêmes d'~ducation 

populaire. Les membres des SLE sont nommés par arrêté du pr~fet(l) 

et détachés de la fonction publique lorsqu'ils sont fonctionnai

res. Ils sont engagEs sur contrat de travail de deux ans et em

ployês à temps plein. Le SLE étudie et êlabore le programme êduca

tif au niveau dêpartemental, sElectionne et forme les formateurs, 

~labo re le programme d'action des centres et en surveille 1 'appli

cation. 

c) Sur le plan local, les centres d'éducation populaire continuent il 

fonctionner tout en appliquant les nouveaux programmes et en s'effor

çant de mettre en oeuvre les nouvelles directives. 

(1) En ce qui concerne la sélection des membres des SLE, voir la procê
dure adoptêe: p. 98-100. 
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Le programme, le contenu des cours et les méthodes d'enseignement 

sont d~termin~s par le conseil de 1 'éducation populaire du départe

ment et. envoyés à la direction d'éducation populaire pour accord, 

élaboration et rédaction des lignes directrices. Le programme d'en

seignement des centres d'éducation est élaboré selon les besoins et 

les intérêts de la population locale en relation avec le programme de 

développement du département. 

Pour que puisse fonctionner une section d'enseignement, le nombre de 

participants ne peut être inférieur à 5 ni supérieur à 20. Le nombre 

est fixé en fonction des besoins de la région et du type de matière à 

enseigner. 
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CHAPITRE III. - L'EDUCATION POPULAIRE EN CHIFFRES: ESSAI D'EVALUATION 

QUANTITATIVE 

Il est très difficile de donner une id~e exacte des volumes de formation 

et surtout de caractêriser les participants, tout d'abord parce que nom

bre de données statistiques de base font dêfaut, ensuite, parce que les 

donn€es disponibles sont souvent parsem€es d'erreurs et difficile~ent 

comparables en raison du changement fdquent des critères de rHêrence. 

Ainsi entre 1977 et 1982, les cat€gories d'Age retenues changent â trois 

reprises: en 1977-78, les participants sont classês en quatre classes 

d'Age: "Jusqu'à 20 ans", "de 21 A 40 ans", "de 41 A 60 ans", "61 ans et 

plus". Deux ans plus tard, les quatre classes d'Age deviennent: "jusqu'A 

25 ans", "de 25 ! 45 ans", "de 46 i 60 ans", "61 ans et plus". Enfin, a 
partir de 1981, on trouve "moins de 18 ans", "de 18 a 25 ans", "de 25 a 
50 ans", "50 ans et plus". 

Les rapports administratifs eux-mêmes mettent en garde contre des erreurs 

souvent in€vitables en raison du manque d'uniformisation des formulaires 

et de 1 'absence de service compêtent pour traiter les donnêes fournies 

par les NELE et les centres de formation. 

Actuellement, un effort est entrepris en vue de combler ces lacunes. On 

vient de constituef une équipe compos€e de deux informaticiens, d'un 

statisticien et d'un matMmaticien chargês de traiter les données dispo

nibles. C'est A cette êquipe que nous sommes redevables des informations 

recueillies pour le premier semestre de 1982. 

En dêpit des lacunes certaines, il est cependant utile de livrer les 

données de base disponibles. En procêdant avec prudence et par re cou-

pement, il est possible sinon d'atteindre à la prêcision, du moins de 

dégager quelques grandes tendances. En outre, le repêrage des lacunes 

nous permettra de formuler certaines propositions en vue de les combler 

et, au dell, de construire un systàme simple et efficace de repérage des 

données •. Afin de permettre â des chercheurs ultérieurs de vérifier, mais 

aussi d'affiner les tableaux que nous prêsentons, nous citerons les sour

ces qui ont permis de les êdifier et en outre, nous indiquerons comment 

nous avons proc~dê et quels regroupements nous avons opérês. 
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§ 1. L'~ducation populaire en 1982 

L'objet de notre êvaluation - on 1' a vu - n'est autre que 1 'ensemble dea 

activids de fol'1114tion dalis~es par les services de l '€clucatlon popu

laire. On comprendra que, pour des raisons Evidentes de temps, le bilan 

de 1 'ann~e n'a pu être terminê. Noua devons cependant 1 la diligence de 

1 '6quipe de statisticiens un premier bilan portant sur le premier semes

tre de 1982 (janvier-juin). On se gardera de toute projection rapide qui 

consisterait à multiplier les donnEes par deux. En effet, on peut prEvoir 

que les rbultats pour le second semestre seront nettement infldeurs l 

ceux du premier, en raison: 

1) de la pEriode juillet-aoOt-septembre peu propice à la formation; 

2) des difficulth engendr6es par la mise en application du nouveau rê

glement adoptE le 22 octobre 1982; 

3) de la suppression de certaines sections co111111e la religion, le sport, 

la philosophie et les cours de rattrappage qui ne correspondaient ni 

aux objectifs nouveaux de 1' 6ducation populaire, ni aux normes per

mettant une subvention du Fonds social europEen. Les nouvelles 

actions de formation introduites dans les programmea sont, quant 1 

elles, trop r6centes pour pouvoir attirer le public en usse. En 

outre, elles n'ont pas ~tê pr6cêd6es par une campagne de sensibili

sation de sorte que leur impact ne suffira sans doute pas 1 couvrir 

le déficit rEsultant des suppressions. 

1. Les act1v1t6s de formation par dEpartement 

Comme 1 'indique le tableau 14, 313 centres d '~ducation populaire ont 

fonctionne dans le courant du premier semestre de l'année 82. Ce chiffre 

est donne a titre indicatif, car il ne constitue pas une donœe essen

tielle pour apprEcier les activités de formation. Les donnEes principales 

sont fournies par le nombre de sections, le volume horaire ou le nombre 

de participants. Il faut en effet, savoir qu'il existe quatre catêgories 

d'actions ~ducatives: 
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Tableau 14. - Volume de la formation par dêpart~nt (1er semestre 1982) 

Présences aux cours 

Département Nb re Nb re Nb re Bommes Femmes Total 
Centres Sections Heures 

1. Aitolie 
Akarnanie 14 426 21.243 1.959 5.322 7.281 

2. Argolide 5 117 4.790 667 1.789 2.456 
3. Arcadie 2 15 
4. Arta 10 257 25.815 563 3.634 4.197 
S. Atti~ue 22 362 25.701 738 6.210 6.948 
6. Acha e 3 273 15.725 1.579 3.424 5.003 
7. Beotie 6 98 3.985 449 1.065 1.514 
8. Grevena 2 228 16.485 966 2.334 3.300 
9. Drama 3 181 11.638 1.865 2.111 3.976 

10. Dodécan~se 11 302 18.395 2.463 3.335 5.798 
11. Evros 11 272 24.595 1.343 3.627 4.970 
12. Eubée 6 232 9.613 931 3.065 3.996 
13. Evrytanie 4 48 1.905 287 404 691 
14. Zante 6 108 7.304 617 1.041 1.658 
15. Elia 4 186 7.158 1.172 1.658 2.830 
16. Emathie 4 136 8.000 643 2.117 2.760 
17. Heraclêion 7 370 28.785 1.396 4.874 6.270 
18. Thesprotie 8 389 17.645 2.561 2.957 5.518 
19. Thessalonique 18 1.109 54.457 5.300 16.931 22.231 
20. Ioannina 9 401 25.732 1.594 4.714 6.308 
21. Kavala 6 228 15.935 1.398 2.596 3.994 
22. Karditsa 3 353 13.918 677 5.598 6.275 
23. Kastoria 5 145 6.272 1.330 2.215 3.545 
24. Corfou 6 366 19.388 1.660 3.540 5.200 
25. ceîha11onie 3 93 7.375 315 1.096 1.411 
26. Ki kis 5 110 7.356 334 1.570 1.904 
27. K.Ozani 6 187 12.435 1.022 2.265 3.287 
28. Carinthie 3 90 4.795 601 978 1.579 
29. Cyclades 7 468 29.630 2.877 4.889 7.766 
30. Laconie 6 289 12.623 2.146 3.421 5.567 
31. Larissa 8 143 9.565 696 1.778 2.474 
32. Lassithi 5 100 5.819 512 1.312 1.824 
33. Lesbos 5 162 15.532 715 2.076 2.791 
34. Leucade 3 46 4.616 165 385 550 
35. Magnesie 5 171 10.709 894 2.256 3.150 
36. Messinie 3 73 3.374 255 857 1.112 
37. Xanthe 5 227 11.059 1.112 2.585 3.697 
38. Pella 3 336 25.292 1.842 4.663 6.505 
39. Pieria 5 169 10.929 698 2.020 2. 718 
40. Preveza 5 168 13.124 1.608 1.873 3.481 
41. Rethymnon 8 184 9.979 1.332 1.445 2.777 
42. Rodopi 2 48 1.920 114 744 858 
43. Samos 2 64 4.263 342 729 1.071 
44. Serres 12 485 47.344 1.532 6.218 7.750 
45. Trikala 3 179 13.480 654 2.397 3.051 
46. Fthiotide 5 93 7.295 525 1.199 1.724 
47. Florina 7 508 31.240 3.924 5.752 9.676 
48. Phocide {Fokida) 4 88 3.950 142 765 907 
49. Chalcidique 5 196 16.368 1.369 2.708 4.077 
50. Chanée 9 662 36.466 3.620 8.826 12.446 
51 Chi os 4 173 7.784 795 1.776 2.571 

TOTAL 313 12.114 748.806 62.299 151.144 213.443 

Sources: Minist~re de l'Education nationale et des Cultes, Direction de 
1 'éducation des adultes. Données traitêes par le service de statis-
tique de l'éducation populaire, 1er semestre 1982. 
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1) des cycles de formation (ou aectiona pour reprendre le terme utilis6 

par les documents officiels grecs) organis&s par les centres; 

2) des cycles de formation (ou sections) directement organids par les 

NELE dans les zones o~ aucun centre n'existe; 

3) des manifestation• Educatives et culturelles (conférences, pro~c

tiona de filma, expositions, etc ••• ) organis6es par les centres; 

4) des manifestations Educatives et culturelles, organisEes par les NELE. 

Si on ne retenait que les sections orsanis&ea par les centres, on n'au

rait en 1982 que 80% du total dea sections. Il n'y a d'ailleurs aucune 

raison de ne pas regrouper les sections organisées directement par les 

NELE et par les centres puisqu'elles fonctionnent de la m!me menière, 

visent les mêmes publies et prEsentent la même gamme de matilres. 

Par contre, nous avons dElibêremment choisi de laisser de c3tE les forma

tions non struetur6es en cycles et se prEsentant sous la rubrique "autres 

manifestations". Il s'agit, en effet, d'activitb épisodiques de type 

Educatif ou culturel dont 1' importante a considErablement diminu6 depuis 

que la formation se restructure autour d'objectifs de qualification so

ciale et professionnelle. Elles repdaentaient 5,3% du volume total des 

heures dispens4es en 1977-78; 4,1% en 1978-79; 3,3% en 1979-80 et 0,6% en 

1981. 

On peut donc dire que le tableau 14 prbente une image assez fidUe du 

volume total dea formations organia4es par les services de l 'fducation 

populaire en Grlce pendant le premier semestre de 1982. Les quelques 

750.000 heures/groupe ont Et' assur6es par un total de 12.114 secçions, 

ce qui reprEsente une moyenne d'environ 60 heures par section. Remarquons 

que quelques d4partements a 'Ecartent parfois assez nettement de cette 

moyenne. Certains ont des moyennes plus Uevêes qui atteignent parfois 

les lOO h/groupe: 

Arta: 100 heures et demi 

Leucade: lOO heures 

Serres: 97 heures et demi 

Lesbos: 96 heures 

Dodêcan~se: 90 heures et demi 
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D'autres, par contre, ont des moyennes beaucoup plus basses, ce qui sem

ble indiquer une pdpondtirance encore accordlie aux formations peu struc

tur~es et peu reli~es aux objectifs de qualification. Tel est le cas pour 

les dlipartements de: 

Ilia: 38 heures et demi 

K.arditsa: 39 heures et demi 

Evrytanie: 39 heures et demi 

Rodopi: 40 heures 

Beotie: 40 heures et demi 

213.443 présences au cours ont litli recenslies. La- catégorie •pdsence au 

cours" est relativement vague. Elle ne permet pas de se faire une id~e 

exacte du nombre de personnes physiques ayant rf,ellement eu acci!s à la 

formation. En effet, il est possible - et nous avons pu le constater lors 

de nos visites sur le terrain - qu'une m~me personne soit comptabilisée 

deux, trois ou quatre fois parce qu'ayant choisi de suivre deux, trois ou 

quatre matières différentes. 

Il serait donc souhaitable d'introduire rapidement une donnfie qui per

mette d'établir une distinction claire entre le nOIIbre de personnes phy

siques effectivement engagfies dans un processus de formation et le nombre 

d'inscriptions par matii!re, ce dernier étant toujours suplirieur au pr~cfi

dent. Cette distinction permettrait non seulement de savoir avec exacti

tude combien de personnes sont touchées par 1 'liducation populaire, mais 

encore d'identifier celles qui s'inscrivent a plusieurs matières et qui 

se construisent ainsi un véritable itinliraire de formation et donc un 

projet éducatif. 

Parmi les 213.443 pr~sences au cours, on notera une nette pr~pondérance 

des femmes puisqu'elles repr~sentent plus de 70% du total. Cela semble 

nettement contredire 1 'opinion commune qui veut que les femmes sont re

belles à la formation, a moins bien entendu de soutenir que les sections 

organisées par 1 1 éducation populaire ne sont pas 1 proprement parler des 

formations. On reviendra sur cette question dans l'évaluation qualita

tive, car il est vrai que dans les sections féminines comme la coupe

couture ou la broderie, 1 1 aspect professionnel ne semble pas prlipondé

rant. Mais formation ne signifie pas uniquement formation professionnelle. 
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En outre, 1 'accêa i la formation professionnelle requiert parfois quel

ques d~tours nécessaires surtout lorsqu'on a affaire l un public particu

liàrement peu scolarisA, voire analphablte. 

Dans tous les d6partements, le nombre de femmes en formation est sup.S

rieur au nombre d'hommes. Cependant, certains d6parte!Mnts atteignent 

presque i 1 'équilibre. C'est le cas pour ceux de R.ethymnon, Drama, Thes-' 

protie et Preveza ~ les rapports ho.es/fa111111es sont reapectiveaent de 

0,92; 0,88; 0,87 et 0,86(1). Ces d6partemente a'6cartent donc conlidêra..: 

blement de la moyenne nationale qui est de 0, 41. Par contre, dans les 

d~partements d'Attique et de Karditsa (0,12), de R.odopi (0,15)' et cfe 

Phocée (0,19) le pourcentage de femmes atteint presque les 90% du total. 

2. Les activités de formation par matiêre 

A la lecture du tableau 15, p. 68, ce qui saute aux yeux, c'est la nette 

pr6pond~rance des formations du premier groupe et plue particuUlrement 

de toutes celles qui pourraient d6boueher sur un m6tier de type artisa~ 

nal et traditionnel. 60% du volume horaire total concerne cette catEgorie 

et plus de la mo1t16 du public s'y retrouve. Les femmes y sont de tda 

loin les plus nombreuses puisqu'ellea reprbentent 90% elu public. En 

Grêce, co11111e en France, comme en Belgique, c'est la coupe-couture et la 

broderie qui draine le plus de public et qui "accroche" particultlrement 

les femmes du milieu populaire. Il s'agit ll tr~s souvent d'une 9rem1~re 

d~marche nécessaire dans la reprise de contact avec le milieu 'c!ucatif ~ 

Mais en Gr~ce, le mouvement s'est trouv6 amplifiA par le d~veloppeaent de 

1 'industrie textile dans les ann~es 70, ainsi que par la crEation de··noll

breuses petites entreprises travaillant pour le urch6 local, et surtout 

pour des firmes hrangêrea, allemandes et n6erlandailu(2), ce qui a 

donn~ l'espoir de d6bouchés professionnels. 

(1) En divisant le nombre d'hommes par le nombre de femmes on obtient cet 
indice ou l'unit6 repr6sente 1'6tat d'équilibre entre les sexea. 

(2) Le systême eat appelê "trafic de perfectionnement passif" (TPP). Les 
firmes Atraqêres envoient aux petites entreprises grecques le tissu_ 
les modêles et les mesures. Celles-ci confectionnent les vtteaents et 
renvoient le produit fini sans qu'intervienne aucune forme d'imposi
tion. 



Tableau lS. - R~partltlon du nombra de aroupea, d'heure• et de par~lc-1panta par utiare (1er 

oeautre 1982) 

Mati~ rea 

A. Artiaanat - Profe:asions liblrales 
1) Tiaaage, tapisserie, coupe-couture 
2) Tannerie, cuir, reliure 
3) Typogropttie 
4) Peinture 1ur tiaau, aoie, bat Uc. 
5) Poterie, clruaique 
6) Horlogerie 
7) Gravure aur 11ftal, pyrographie 
8) Autrea 

Total 

a. Conaervatioa et dlvalopllement de 
aEtiera tradltioanel1 
l. Construction, charpente 
2. Dallage 
3. Fabrication, entretien de cheminfea 
4. Sculpture 1ur boia 
5. Autrea 

Total 

C. Foraation, reeoaveraion travaillaura de 
1' agriculture, flevaae, pt che 
1. Fon~&tion daa aaric. au dheloppaaent de 

culture collective• et aux tecb. mod. 
2. Activitfa coapl'•· de 1 'agriculture, 

floriculture, piaciculture 
3. Autrea 

Total 

n. "'ca nique, 4lec.tric1 tl, coo.atruc ti on 
1. Uparation, eatret. machine agric. et auto. 
2. Conatruction de barquea 
l. Uparation, entret. d'app. 6lectro-mlnager• 
4. Tapi11erte, ploaberie, plafonnerle 
s. Autres 

Total 

!. Foraatioa. a4ainietrat1ve del cadre• d 1 

entrepri•e 
1. Eaployêo de 1 'h8tellerie 
2. Correap. ea..erciale et langue•, comptab. 
3. Doooin 
4. Po~tioa dea cadree de coopêrative 
s. Autreo 

Total 

r. Foi"'IUltion pour 1 'utlltaation de nouvelle• 
a our ce a d' f:oeraie 

G. Uint6gration des rapatrUo 

R. Organieation de centree pour la aolution 
det problàea aociaux et profea. des feœaea 

I. Section• dont le fonctionneaent a ftf 
au.tpendu 

TOT AL GEIIUAL 

libre 
Croupe a 

3.400 
69 
13 

337 
26 
1 

517 
2.150 
6.513 

11 
400 
413 

191 

131 
260 
582 

308 
3 

202 
3 

69 
585 

33 
1.564 

65 
2 

572 
2.236 

24 

281 

271 

1.239 

12.144 

Nb re 
Heure a 

241.210 
3.053 

628 
18.823 
1. 741 

96 
30.278 

153.575 
449.404 

75 

952 
14.086 
15.113 

6.836 

6.547 
ll.797 
25.180 

15.579 
268 

11.175 
136 

4.241 
31.399 

2.827 
104.636 

4.288 
129 

25.287 
137.167 

1.200 

16.205 

11.896 

61.242 

748.806 

Participanto -· 
118 
131 
44 

1.109 
69 
13 

1.700 
7.787 

10.971 

23 

125 
4.]86 
4.534 

3.190 

2.068 
3.021 
8.279 

4.6-U 
36 

1.701 
so 

no 
7.139 

268 
11.340 

392 
3 

3.!196 
15.!199 

47 

2.Zl8 

1.657 

11.855 

62.299 

Feaaea 

56.180 
937 
151 

4.640 
333 

7.330 
29.322 
98.893 

45 
4.444 
4.489 

226 

242 
1.587 
2.055 

620 

1.678 

483 
2.781 

469 
18.787 

756 
45 

4.701 
24.758 

408 

2.751 

3.174 

11.835 

151.144 

Total 

56.298 
1.068 

195 
5.749 

402 
13 

9030 
37.109 

109.864 

23 

170 
8.830 
9.023 

3.416 

2.310 
4.608 

10.334 

5.262 
36 

3.379 
50 

1.193 
9.920 

737 
30.127 

1.148 
48 

8.297 
40.357 

455 

4.969 

4.831 

23.690 

213.443 

Sources: Mini attre de l'Education nationale et del Cultes, Direction de 1 'f:duc::ation dea adultes. 
DonMea traitfes par le service de atatiltique de 1 'Aduca~loo populaire, 1er aeaeatre 
1982. 
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Le titre de la rubrique 1. "Tissage, tapisserie, coupe-couture" ne doit 

pas faire illusion. C'est bien de la coupe-couture qu'il s'agit princi

palement. Et si on tient compte du fait que la broderie se retrouve 

surtout dans la rubrique "autres", on peut affirmer que 50% du volume 

horaire total sont consacrés a ces deux mati~res. 

Pour l!tablir ces donnl!es avec plus de précision, il serait souhaita';:.le 

que la rubrique "autres'' soit ventilée et fasse au moins apparattre la 

broderie qui, dans le milieu rural, prl!sente un attrait incontestable. Le 

ml!me souhait peut @tre fot'lllull! a propos des rubriques "autres" des caté

gories B et c. Il est en effet étonnant de constater que, sur les quatre 

rubriques ventilées dans le groupe B, deux sont vides et les deux autres 

ne regroupent que 13 sections alors que la rubrique "autres" en comprend 

â elle seule 400, soit 97% du total des activités de la catégorie. 

Apr~s la coupe-couture et la broderie, ce sont les langues qui rencon

trent le plus de succ~s. Elles sont regroupées sous la rubrique E 2 avec 

la comptabilitl!ii et la correspondance commerciale. Les travaux de secré

tariat et principalement la dactylographie apparaissent aussi dans ce 

groupe, tantôt sous la rubrique 2, tant8t sous la rubrique 5 "autres". 

Si les autres cours ne sont pas três développés, ce n'est pas parce 

qu'ils ne correspondent a aucun besoin, c'est parce que l'offre de ces 

mati~res est récente. En effet, soucieux de promouvoir une formation da

vantage axl!e sur la satisfaction du besoin de qualification et sur les 

exigences du dl!veloppement local, la direction de 1 'éducation populaire a 

préconisé 1 'organisation de cours favorisant la conservation ou le déve

loppement des métiers traditionnels et modernes comme la construction, la 

sculpture sur bois, la réparation et l'entretien des machines agricoles, 

des automobiles et des appareils Uectro-ménagers. Elle a, en outre, mis 

sur pied des formations spécialement destinées et axées sur le développe

ment de cultures collectives et l'apprentissage des techniques modernes. 
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Enfin, deux, rul:!riques nouvelles il caractère social font leur apparition; 

elles concernent le problème des rapatriés et les problèmes sociaux et 

professionnels des femmes. 

On peut considérer comme un succès encourageant le fait qu'une matière, 

comme la réparation et 1 'entretien des machines agricoles ou des appa

reils électro-ménagers, puisse, après un semestre, regrouper de 200 à 300 

sections. 

Si on s'intéresse à la répartition par sexe en fonction des matières, on 

constate que certaines matières sont fortement "féminisées". C'est le cas 

de toutes les matières du premier groupe où on a déjà noté que les femmes 

représentaient 90% du public. C'est aussi le cas, mais dans une moindre 

mesure, pour les formations administratives, notamment les travaux de se

crétariat. Chose curieuse, là où on s 1 attendrait à n'avoir que des fem

mes, c'est-à-dire dans les cours qui ont pour objet la solution d~ leurs 

problèmes sociaux et professionnels, on note une forte minorité d'hommes 

puisqu'ils représentent un tiers des effectifs. Ce phénomène peut sans 

doute s'expliquer par le fait que les problèmes de relation parents

enfants sont classés sous cette rubrique et que les hommes se sentent et 

sont effectivement aussi concernés que les femmes par ces problèmes. 

Parmi les formations où dominent la présence masculine on notera celles 

qui ont trait à la mécanique, à l'électricité et au développement agri

cole. Ceci laisse sans doute augurer d'un rééquilibrage des sexes au sein 

des sections puisque toutes les nouvelles matières préconisées par la 

nouvelle politique d'éducation populaire semblent précisément attirer 

davantage les hommes. 

Il reste à faire une dernière remarque sur la rubrique "Sections dont le 

fonctionnement a été suspendu". Il s'agit de cours que les autorités ont 

décidé de supprimer parce qu'ils n'entrent ni dans les objectifs politi

ques prioritaires de 1 'éducation populaire, ni dans les critères de sub

ventionnement du Fonds social européen. Cependant, comme des inscriptions 

avaient été prises en fin 1981, les autorités ont dérogé à leur décision 

en permet tant que ces cours aient lieu jusqu'à ct que ~a durée d' ensei

gnement initialement prévue soit couverte. 
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3. R(partition par sexe et par Ige 

Le tableau 16 indique que le pourcentage le plua élevé de participante se 

trouve dans la catEgorie des moins de 18 ana (34,2%). Ce phénomAne est dO 

surtout a la forte proportion d 'hollllllea qui se retrouve dans catte catE

gorie. 

Les femmes sont , quant 1 elles, proportionnellement plus noabreuaea que 

les hommes dans 1 .. tranches d'Ige 18-24 ans et 25-49 ans. L'importante 

prhence masculine dans la tranche dea 110ins de 18 ana s'explique, sans 

doute, par le fait que, n'Etant pas encoTe intEgrEs sur le mareb! du tra

vail, les jeunes cherchent a occuper leur teaps libre de unUre utile 

notamment en prolongeant leur formation. Il ne faut d'ailleurs pas sous

estimer 1 'impact que peut avoir ici la crainte de ne pas être aclllis a 
l'universitE. Cette crainte peut amener nombre de jeunes .1 rechercher une 

formation dans l'une ou l'autre branche jug6e utile sur le marchE de 

l'emploi. C'est le cas notamment de la comptabilitE ou des langues ftran

gires. Mais comme les formations dispena6es par l'Education populaire en 

1982 sont encore plus centrées sur une occupation crEative du temps libre 

que sur un véritable apprentissage professionnel, nombreux sont ceux qui 

abandonnent db qu'ils ont trouvE un e~~ploi ou dês l'instant oil Ua ont 

franchi les portes de l'universid. De toute maniêre, la tendance a la 

baisse de participation des hommes est manifeste quelle que soit la 

tranche d'Ige envisagEe, tandis qu'on constate une relative stab1lit6 des 

femmes, exception faite, bien entendu, de la tranche "50 ans et plus". 

La faible participation des personnes laêes 1 la formation se COIIprend 

car ce n'est plus A 50 ans qu'on se forme professionnellement et ceux qui 

ont perdu leur emploi envisagent difficilement de se reconvertir dans uné 

autre profession. Mais cette explication, pour vErifiEe qu'elle soit dans 

les pays hautement industrialisAs, ne devrait pas jouer ici pu1aqu 'on 

vient précisément de rappeler que les formations dispensées par 1 'Aduca

tion populaire Etaient encore largement dominfes par la mise en valeur. du 

temps libre. En fait, les personnes lg'-s occupent leur teapa libre dans 

des rbeaux de sociabilité traditionnels et n'Eprouvent pas, coae les 

jeunes, le besoin de trouver des act1vit4!s structurEes et aoilllies par un 

professionnel des milieux Educatifs ou culturels. 



Tableau 16. - Répartition par âge et par sexe (1er semestre 1982) 

Catégorie d'Age Hommes Femmes Total 

% V.A. % % v.A. % % V.A. % 

- 18 ans (43,2) 26.890 36,8 (30,5) 46.089 63,2 (34,2) 72.979 100,0 

de 18 il 24 ans (29,1) 18.131 26,0 (34 ,1) 51.516 74,0 (32,6) 69.647 100,0 

de 25 il 49 ans (23,2) 14.469 23,3 (31,4) 47.524 76,7 (29,0) 61.993 100,0 

50 ans et plus (4,5) 2.809 31,8 (4,0) 6.015 68,2 (4,1) 8.824 100,0 

TOTAL (100,0) 62.299 29,2 (100,0) 151.144 70,8 (100,0) 213.443 

Source: Minist~re de 1 'Education nationale et des Cultes, Direction de 1 'Education des adultes. 
Données traitées par le service de statistique de 1 'éducation populaire, 1er semestre 
1982. 

..... 
"' 
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§ 2. quelques donn~es sur l'Evolution des activit~s de formation 

On a déjâ souligné les difficultés qu'il y avait a appr~cier l'évolution 

de la formation en raison des modifications des critères de référence. 

Les quelques tableaux pdsent~s ci-dessous ne peuvent pr~tendre il 1 'exac

titude rigoureuse. Néanmoins, ils donnent une idêe satisfaisante d~s 

grandes Evolutions. 

Ils ont êtê Uaborés l partir des données statistiques présentées dans 

les rapports d'activité annuels du service de l'éducation des adultes. 

Les tableaux 17 et 18 ont été constitués a partir des grands tableaux 

fournis par les centres et les NELE et présentant la répartition des ac

tivités par matière. Le tableau 19 1 'a été a partir des tableaux présen

tant la répartition du public par sexe et par Age. Ce choix a été retenu 

afin que les donnEes présentent une certaine uniformité. Les mêmes ta

bleaux élaborés a partir des données fournies par département auraient 

fait apparattre des différences difficilement explicables mais peu signi

ficatives. Sans doute s'agit-il de simples erreurs de calcul. 

1. Evolution du nombre total de centres 

Avant de présenter ces tableaux, il convient de dire un mot de 1 'évolu

tion des centres. En 1976-77, on constate une diminution spectaculaire 

des centres d'éducation. Plus ou moins 1400 centres sont fermés par le 

gouvernement de l'époque qui n'en retient que 227 pour toute la Grèce. 

Seuls sont maintenus ceux qui avaient créé des sections d'enseignement, 

c'est a dire des cours structurés. Il faut en effet rappeler que ce n'est 

qu'en 1974 que de telles sections ont commencé a voir le jour. Avant cela 

- on l'a dit - les centres se bornaient il organiser des activités telles 

que conférences, projections cinématograhiques, excursions, séances ré

créatives, expositions, etc ••• 

En 1974-75, 21 centres pilotes organisés selon les principes formulés par 

1 'UNESCO connurent un certain succil!s et furent général! sb les années 

suivantes. 
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Parmi les 227 centres, 132 avaient été créés en zone urbaine, 55 en zone 

semi-urbaine et 40 en zone rurale. 

Jusqu'en 1981, on en reste pratiquement au statu quo avec cependant une 

légère diminution en 1979-1980: 201 centres en 1977-78; 211 en 1978-79; 

197 en 1979-80. Par contre, en 1981, on constate l'ouverture de plus de 

100 nouveaux centres, de sorte qu'on porte leur nombre A 301. A la fin du 

premier semestre 1982, il sont 313 au total. 

Cette brusque augmentation correspond A un afflux de moyens budgétaires 

nouveaux dont une partie vient du gouvernement et une autre du Fonds 

social européen. 

2. Evolution du volume global de la formation 

Tableau 17. - Evolution du nombre de sections et du nombre total d'heures/ 

groupe A l'exclusion des formations non structurées en cycles 

Années Nbre de sections Heures/groupe Moyenne horaire 
par section 

1977-1978 2.998 117.467 39 
1978-1979 3.272 132.185 40 
1979-1980 3.2ll 129.991 40 1/2 
1981 14.044 766.380 54 1/2 
1982(ler semestre) 12.144 748.806 61 1/2 

Sources: Rapports d'activité, Ministère de l'Education nationale et des 
cultes, Direction de 1 'éducation des adultes, Athènes, 1978, 1979, 
1980, 1981, Rapport provisoire pour le 1er semestre 1982. 

La brusque augmentation des activités constatée ci-dessus se manifeste 

également dans le nombre de sections qui, en 1981, est multiplié par 4,5 

et dans le volume horaire qui est multiplié par 6. Si on compare cet 
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accroissement d'activitls 1 l'accroiase111ênt <les moyens budJ!taires. on 

constate que ce dernier est proportion.nelleunt beaucoup plue important, 

puisque le budget de 1 'lducation populaire a Atl multipliê par plus .. 10 

entre 1980 et 1981. 

L'augmentation de la moyenne horaire par section est 'aaleunt reurqua

ble. Elle tlmoigne de la volontê dea autoritls grecques de aJ.eux struc

turer ces cycles et d'assurer une fo1'11l&tion qui permette une r€elle qua

lification. 

3. Evolution des volumes horaires par matllre 

Il est trls difficile d'êtablir dea coœparaisona 1 ce niveau en raison de 

la restructuration des cat,gories et en raison de 1' accroissement três 

important du volume d'activitês en 1981 et 1982. Nous avons prlfêr' 

sortir les donnles de 1982 et les prisenter au tableau 15 de la Pa&• 68. 

parce que la nouvelle nomenclature des matUres est trla diffErente de 

1 'ancienne. Cependant 1 un changement des titres des cat6goriea ne suffit 

pas 1 changer la rfal1t6. Des habitudes ont 6t6 prises dans les centres 

et les responsables. en proie aux critiques du public:. ont tendaQCe i 

reproduire ce qu'ils ont toujours fait 1 aime a' ils doivent le diastftuler 

sous d'autres rubriques. 

En dipit des erreurs pouvant provenir de certains camouflages, le tableau 

18 permet nêanmoins de faire ressortir quelques constantes: 

1) entre 1977 et 1980, il y a relative11ent peu de fluctuation dau les 

volumes horaires globaux. On constate une croissance de 1' ordre de 

12% en 1978-79 et un lêger flêchissement l'ande suivante. Ce n'est 

qu'en 1981 qu'apparatt l'accroissement important dQ a l'interven

tion du Fonds social europêen. 

2) Entre 1977 et 1980, le rapport entre les diffErentes matiêres ne 

varie gu~re. On a souvent entendu dire que des mati~res co.-e la 

religion ou la philosophie devaient ltre supprillhs parce qu 'ellea 

accaparaient un budget qui aurait pu ltre affecta a des fol'll&tions 
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plus utiles, et on a eu alors tendance 1 grossir 1' importance accor

dl!e 1 ces matUres. En fait, on constate qu'entre 1977 et 1980 la 

religion ne reprêsente jamais plus de 2% du total des activitEs, la 

philosophie, 1%. Ces matiares restent d'une stabilitê remarquable. 

Tableau 18. - Evolution du volume horaire par matiare 

Matières 

1. Religion 
2. Philosophie 
3. Sciences soc. 
4. Beaux-arts 
5. Li ttêra ture 
6. Histoire 
7. GEographie 

folklore 
8. Langue grecque 
9. Lang. l!trang. 

10. Sc. math. 
11. SantE, prEven. 
12. Econ., Commerce 

navig. tourisme 
13. Agric., pêche 

Elevage 
14. Connais. prati

ques 
(dont coupe-cout.) 

15. Sport 
16. Divers 

TOTAL 

1977-1978 

2.141 
830 

5.790 
21.832 
1.235 
1.203 

1.610 
1.164 

18.437 
3.252 
3.265 

2.892 

4.807 

42.179 
(29.673) 

4.461 
2.369 

117.467 

1978-1979 

2. 713 
1.234 
4.808 

28.568 
1.185 
1.128 

2.039 
1. 734 

17.837 
4.355 
4.080 

1.876 

4.967 

48.218 
(35.411) 

3.607 
3.836 

132.185 

1979-1980 

2.681 
1.246 
3.912 

27.555 
883 
587 

2.164 
1.594 

18.309 
2.399 
3.347 

1.374 

5.251 

51.021 
(40.279) 

4.574 
3.094 

129.991 

1981 * 

5.273 
1.463 
8.837 

117.223 
3.496 
1.125 

8.017 
12.637 
90.850 
26.645 
15.880 

4.421 

19.315 

401.809 
(305.969) 

35.628 
13.761 

766.380 

1981/ 
1979-80 

1,97 
1,17 
2,26 
4,25 
3,96 
1,92 

3,70 
7,93 
4,96 

11,1 
4,74 

3,22 

3,68 

7,88 
(7,60) 
7,79 
4,45 

5,90 

Source: Rapports d'activitE, Ministare de l'Education nationale et des 
Cultes, Direction de l'éducation des adultes, Ath~nes, 1978, 1979, 
1980, 1981. 

* La prEsentation des matUres en 1981 est diffErente de ce qu'elle Etait 
auparavant. Nous avons Etabli cette prEsentation afin de pouvoir Etablir des 
comparaisons valables. 



-77-

3) La seule rubrique qui voit ses activitEs cro!tre dgulilrement, 114me 

lorsque le volume total des ac ti vitAl dêcrott, est la rubrique "con

naissances pratiques·. Et elle doit cette croissance a la prEsence de 

la coupe-couture. En 1977-78, la coupe-couture ne reprfsentait que 

25,3% du total des activitEs. Elle en reprbente 26,8% en 1!178-79, 

31% en 1979-80 et 40% en 1981. 

Si on essaie d'analyser d'un peu plus prês l'impact de l'accroissement 

budgEtaire sur les activitb de formation, on constate qu'entre 1979-80 

et 1981, le volume horaire total a ltl ~ltiplil par 5,9. Quatre aatiares 

se situent nettement au dessus de cette moyene; c'est dire qu'elles ont 

plus que les autres tirE profit de l'afflux de moyens. Ce sont: 

les sciences et les mathEmatiques dont le volume horaire a EtE ~lti

pliE par 11,1 et qui reprEsentent d6aormais 3,5% du total des activi

tEs alors qu'elles se situaient a 1,8% en 1979-80; 

la langue grecque (multipliE par 7,93); 

la coupe-couture (multipliE par 7,88); 

le sport (multipliE par 7,79). 

Par contraste, certaines matiares se situent bien en dessous de la moyen

ne; ce sont notamment: 

la philosophie (multipliE par 1,17); 

l'histoire (multipliE par 1,92); 

la religion (multipliê par 1,97). 

Ces activitls de formation voient donc leur importance conaidlrableaent 

réduite . par rapport aux autres et sont sur le point de disparattre. La 

demande introduite au Fonds social europEen en 1982 ne les reprend d'ail

leurs pas. Remarquons cependant que, si l'histoire et la philosophie sont 

supprimêes, c'est en tant que matiares sEparEes, indEpendantes. Elles ont 

leur importance et interviennent dans les cycles de vie sociale en tant 

que support explicatif des structures sociales et politiques. 
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4. Evolution du public en formation 

Le tableau 19 prEsente l'~volution de la population en formation r~partie 

par sexe et par cat~gories d'Age. On constate que le volume total des 

personnes en formation qui se situent autour de 70.000 avant 1981 et at

teint le chiffre record de 213.476 en 1981. Ce chiffre est cl'ailleura 

sous-~valuê, en partie par le fait que les personnes qui ne renseignent 

pas leur Age ne sont pas reprises dans ce total. C'est ce qui explique la 

diff~rence entre le total pr~sentê ici et celui qui apparaitra au tableau 

21 ci-dessous. 

L'interprétation de ce tableau est particulilrement dêlieate en raison de 

la modification des catêgories de rênrence. Trois constantes apparais

sent néanmoins: 

1) la très faible prlisence des personnes lghs en formation. Elles sont 

1,6% en 1977-78, 2,1% en 1978-79 et 2,3% en 1979-80. Si elles passent 

â plus de 5% en 1981 c'est tout simplement da au fait qu'on a abaiasê 

l'Age de la catégorie, de 60 1 50 ans. La progression lente de 1,3% â 

2,3% au cours des trois premières annliea de r~fêrence n'est guère si

gnificative, elle exprime seulement un accls des femmes laies 1 la 

formation. 

2) L'ausmentation eroeortionnelle des femmes e!r rap~rt aux hollllllt!So 

Alors qu'on se situait dans un rapport de 40% d'hommes pour 60% de 

femmes en 1977-78, il est aujourd'hui de 30% d'hOIIIIIIE!S pour 70% de 

femmes. Le changement a êté progressif et continu. 

3) La plus grande ~salid hommes/femmes dans les catégories plus lées 

de la population. En 1977-78, les femmes ne reprêsentaient que 51% de 

la catligorie d'Ige 41-60 ans alors qu'elles litaient 65% dans la ca

tligorie inférieure. Lorsqu'en 1978-79, on passe de la catlgorie 41-60 

ans 1 la catégorie 46-60, 1 't!quilibre hommes/femmes tend 1 rl!appa

rattre. En effet, les femmes ne repdsentent plus que 53% de la ca

tégorie alors qu'elles sont toujours 6 7% dans la ca têgorie immêdia

tement infêrieure. 



Tobleeu 19. - E-.olutlon de le réportltlon de Ill population en for-atton per sexe et par. 

Jusqu'à 20 ens 21 - 40 ens 41 - 60 ons 61 et+ Total ,. 'I.A. ,. J V.A. J • Y.A. • • V.A. J J 'I.A. ,. 
1977-78 

H 40,4 11.071 (41,9) }5,1 9.724 (}6,8) 48,9 4.855 ( 18,41 70,5 769 (2,91 40,0 26.410 ( 100,01 
F 59,6 16.303 (41,3) 64,9 17.979 (45,3) 51,1 5.08} (12, 71 29,5 318 (0,8) 60,0 39.68} (100,0) 
T 100,0 27.374 (41,4) 100,0 27.703 (41,9) 100,0 9.938 (15,0) 100,0 1.078 (1,6) 100,0 66.093 UOO.OI 

1978-79 

H 39,7 10.495 (39,41 33,4 10.506 09,4) 40,8 4.822 (18,11 57,0 831 13,1> 37,5 26.654 ( 100,01 
F 60,3 15.912 (35,81 66,6 20.922 (47,0) 59,2 7.010 (15,81 ·43,0 628 (1,4) 62,5 44.472 ( 100,0) 
T 100,0 26.407 (.J7,U 100,0 31.428 (44,2) 100,0 11.8l2 (16,6) 100,0 1.459 (2,1) 100,0 71.126 (100,01 

1979-80 Jusqu'à 25 ens 26- 45 ens 46- 60 ans 61 et+ Total 

H 36,0 11.367 (44, 7> 32,7 9.114 (35,8) 47,0 '-~ c "· 7J 
59,4 963 (),8) 36,5 25.429 (100,0) 

F 64,0 20.246 (45,8) 67,3 18.770 (42,51 53 4.490 ( 10,2) 40,6 659 Cl,5) 63,5 44.165 ( 100,0) 
T 100,0 31.613 (45,4) 100,0 27.884 <40.1) 100,0 8.475 ( 12,2) 100,0 1.622 (2,3) 100,0 69.594 (100,0) 

1981 1110lns de 18 ans 18 - 25 ans 25 - 50 ant 50 et+ Total 

H 38,4 28.399 (}8,4) l2,0 19.596 (26,5) 31,8 21.041 (28,5) 40,6 4.869 (6,6) 34,6 73.905 ( 100,0) 
F 61,6 45.578 02, 7) 68,0 41.726 (29,9) 68,2 45.154 (32,4) 59,4 7.113 (5,1> 65,4 139.571 ( 100,0) 
T 100,0 u.9n (34,7) 100,0 61.322 (28, 7) 100,0 66.195 (31,0) 100,0 11.982 <5,6) 100,0 21J.476 (100,0) 

1982 Cler semestre) 

H 36,8 26.890 (43,2) 26,0 18.1ll (29,1> 2},3 14.469 (23,2) 31 ,a 2.809 (4,5) 29,2 62.299 (100,0) 
F 63,2 46.089 <30,5) 74,0 51.516 (}4,1> 76,7 47.524 (31,4) 68,2 6.015 (4,0) 70,8 151.144 ( 100,01 
T 100,0 72.979 (34,2) 100,0 69.647 (32,6) 100,0 61.993 (29,0) 100,0 8.824 C<l,U 100,0 21.).44) (100,0) 

Source: Repports d'ectlvltés, Ministère de l'Education nationale et des Cultes, Direction de !•éducation des adultes, Athànes, 1978, 1979, 1980, 1981, 
R~pport provisoire pour le ter s-stre 1982 
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En dehors de ces trois constantes,_ on est. contraint de faire des obser-

vat ions par annEe ou par couple d'annêes. Ainsi, on constate qu'entre 

1977-78 et 1978-79 la catEgorie la plus jeune tend a diminuer en impor-

tance au profit de la catêgorie des 21 A 40 ana. Le phEnoabe n'est pas 

aussi sensible pour le passage de l'annêe 1981 a 1982. 

Entre 1979 et 1980, la population totale en formation a êtê multiplUe 

par 3, ce qui correspond 1 une augmentation de 207%. Mais 1 'augmenta

tion la plus sensible porte sur la cadgorie jeunes (jusqu'A 25 ans) 

puisque ceux-ci sont passb de 31.613 i 135.299, ce qui correspond 1 un 

accroissement de 328%. 

5. Evolution du nombre de formateurs par catEgorie 

Le tableau 20 indique qu'en 1976-77, 1.940 formateurs sont intervenus 

dans le cadre de 1 'Education populaire. Ils ne sont plus que 1.472 en 

1981 et ce en dêpit de l'accroissement considêrable du nombre de sections 

et des volumes horaires. Ainsi si on rapproche ces chiffres de ceux du 

tableau 17, on peut constater qu'en 1977-78, chaque formateur avait ap

proximativement deux sections en moyenne sous sa responsabilid et assu

rait en moyenne 72 heures et demi de cours par an. En 1981, ils ont en 

moyenne 9,5 sections en responsabilid et assurent 520 heures de cours 

par an soit plus de 12 heures par semaine. Ceci traduirait-il une ten

dance A la professionnalisation de l'Education populaire? Un autre aspect 

remarquable rhide dans la modification assez profonde du corps des for

mateurs. En effet, en 1976-77 les enseignants reprbentaient 44% de ce 

corps pour seulement 37% au secteur privA. 51 on ajoute aux enseignants 

les autres fonctionnaires publics qui intervenaient comme formateurs, on 

constate que le secteur public 1' emportait largement, avec plus de 60% 

des formateurs. Depuis cette êpoque, la tendance gEnêrale a EtE il une 

diminution de 1' importance du secteur public au profit du secteur privE. 

Ainsi, les enseignants ne représentent plus que 19% de 1 'ensemble du 

corps des formateurs en 1981; les fonctionnaires autres qu'enseignants ne 

sont plus que 10% du total, portant ainsi 1 'ensemble du secteur public A 

29% contre 71% pour le secteur privé. Cette constatation s'explique sans 

doute par le développement prodigieux de la coupe-couture et de la bro

derie et elle semble confirmer l'hypoth~se d'une tendance 1 la profes

sionnalisation. 



Tableau 20. - Evolution du nombre de formateurs par catégorie (1976-

1981) 

Catégorie de Nombre de formateurs 
formateurs 1976-77 1977-78 1978-79 1979-80 1981 

Enseignants (fonction 
publique) 

1) Ens. du primaire 513 375 307 253 101 
2) Ens. secondaire 273 240 246 231 122 
3) Autres 63 57 71 56 51 

Total 849 672 624 540 274 

Fonctionnaires publics 
autres qu'enseignants 
1) Docteurs, vl!tl!r. 

sages-femmes 94 67 69 55 50 
2) Agronomes 102 61 45 46 35 
3) Autres 148 105 93 104 61 

Total 344 233 207 205 146 

Prêtres 37 29 41 43 7 

Secteur Privé 
1) Couturi~res 194 210 207 228 401 
2) Enseignants langues 

ét-rang~res 117 125 119 118 122 
3) Artisanat 96 100 129 141 64 
4) Autres 303 249 299 242 458 

Total 710 684 754 729 1.045 

TOTAL GENERAL 1.940 1.618 1.626 1.517 1.472 

Source: Rapports d'activité, Ministère de l'Education nationale et des Cultes, 
Direction de l'éducation des adultes, Ath~nes, 1978, 1979, 1980, 1981. 
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§ 3. Le problème de la dur~e des cours 

La lecture du tableau 21 révèle que ce sont les sections de 48 et 72 

heures qui ont la faveur du plus grand nombre. On note respectivement 

176.379 et 234.299 heures dans ces sections. A elles seules, elles re

présentent en 1981 près de 55% du volume total des heures de cours et 

accueillent 57% du public en formation. 

Tableau 21 - Répartition des présences et des heures en fonction de 
longueur des clcles (en 1981) 

Durée des Nbre total Effectifs 
cycles d'heures Hommes Femmes Total 

12 heures 4.156 2. 772 1.926 4.698 
24 heures 51.396 17.445 26.486 43.931 
48 heures 176.379 29.084 51.731 80.815 
72 heures 234.299 21.244 49.814 71.058 

108 heures 109.287 6.591 18.032 24.623 
120 heures 70.022 3.761 11.093 14.854 
144 heures 82.457 3.782 13.396 17.178 
216 heures 38.384 1.677 5.109 6.786 

TOTAL 766.380 86.356 177.587 263.943 

la 

Source: Rapport d'activité, Ministère de 1 'Education nationale et des cultes, 
Direction de l'éducation des adultes, Athènes 1982. 

Les sections de longue durée (144 et 216 heures), par contre, ont peu de 

succès puisqu'elles n'accueillent respectivement que 6,5% et 2,6% du 

public. Elles ont même moins de succès que les deux sections très courtes 

de 12 et 24 heures puisque ces dernières représentent ensemble 18,4% du 

public. 
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Ce constat pose un problème dans la mesure oïl on peut se demander si des 

formations de si courte durfe sont il même d'assurer valablement une qua

lification sociale ou professionnelle, voire même une formation de base. 

Des questions dans ce sens ont d'ailleurs êtê posées par le Fonds social 

européen. 

Dans le but de mieux répondre aux objectifs prioritaires, les autorités 

grecques ont décidé de supprimer en 1983 les sections qui dispensaient !.ln 

enseignement d'une durée inférieure a 72 heures. La tendance générale 

serait m@me de favoriser le développement de cycles long pouvant aller 

jusqu'a 200 heures et plus. Si on s'en tient a la demande introduite au 

Fonds social européen pour 1983, on constate que celle-ci ne retient plus 

que deux types de formation, les formations professionnelles d'une durée 

allant de 144 il 216 heures et les cycles de préformation pouvant avoir 

une durée de 72 il 120 heures. 

Ceci pose néanmoins un problême qui ne peut être résolu que progressive

ment car ni les cadres, ni les participants ne sont habitués au type de 

fonctionnement qu'exigent des cycles de longue durée. Par ailleurs, il 

faut attirer l'attention des responsables du Fonds et des autorités grec

ques sur les dangers qu'il y aurait il vouloir supprimer sans discernement 

toutes les formations de courte durl!e. En effet, celles-ci constituent 

bien souvent un passage obligé pour les publics peu scolarisés et pour 

les couches populaires qui désirent reprendre ou prendre contact avec la 

formation. En général, ces publics n'acceptent de s'engager dans un tel 

processus que dans la mesure où celui-ci ne brise pas complètement leur 

mode de vie et ne bouleverse pas fondamentalement leur organisation du 

temps. Ils n'acceptent également que si les formations proposées rencon

trent réellement leurs intér@ts immédiats. Or, ces intér@ts immédiats 

peuvent, dans un premier temps, apparattre comme très éloignés des objec

tifs de qualification professionnelle ou sociale. Tel est le cas notam

ment des cours de coupe-couture ou de broderie. A y regarder de plus 

près, ces cours peuvent cependant @tre très utiles et constituer une pre

mUre étape dans un itinéraire de formation. Ils peuvent, en effet, être 

1~. lieu privilêgié d'une orientation de ces personnes. C'est pourquoi 

nous proposons d'une part de les restructurer quant il leur contenu en y 

incluant notamment un aspect de sensibilisation aux probUmes sociaux et 
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économiques de la zone, d'autre part, de les intégrer dans une structure 

de formation plus globale. Dans cette structure, ils deviendraient l'élé

ment charnière entre le dispositif de sensibilisation et d'accueil, et 

les formations organisées en cycles de longue durée. Le schéma de la page 

85 donne une image de ce que pourrait être cette structure globale de 

formation. 

Si cette proposition était adoptée, on aurait donc trois types de forma

tion articulées entre elles et prévoyant des voies de passage de 1 'une â 

l'autre. 

On aurait en premier lieu des formations de courte durée (plus ou moins 

50 heures) qu'on pourrait qualifier de "formations d'accrochage, d'orien

tation et d'incitation"(!). Elles partiraient des problèmes et des cen

tres d' intér@t des gens et répondraient â leur demandes immédiates tout 

en essayant de faire évoluer celles-ci vers des formations plus qualifi

antes ou vers des projets de développement local. 

On aurait, en second lieu des formations structurées en cycles plus longs 

pouvant aller jusqu'A 200 heures et plus. Ces cycles offriraient soit une 

formation professionnelle accélérée, soit une prHormation à toutes per

sonnes n'ayant pas le niveau minimum requis pour s'engager dans une for

mation professionnelle ou dans un projet de développement local. Ces 

cycles devraient être structurés de telle sorte qu'ils ne soient pas une 

simple juxtaposition de modules du type "accrochage". Ils pourraient com

porter une dominante assurant la qualification dans le domaine choisi et 

une ou deux mineures optionnelles permettant d'élargir le champ de la 

qualification, notamment sur le plan économique et social. 

En troisième lieu, on aurait des formation accompagnant des projets de 

développement local de caractère économique ou social, comme par exemple 

la création de petites entreprises artisanales ou de coopératives de 

production ou de services. 

(1) Sur la problématique des formations d'accrochage et d'incitation, 
voir P. Demunter et C. Verniers, L'action collective de formation: 
une pratique !!ducat ive en milieu ouvrier, Bruxelles, Contradictions, 
Coll. "Le district socio-éducatif et culturel'', no. 4, 1982, pp. 
99-104 et 158-161. 
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En mettant en place un tel dispositif, l'objectif serait bien d'accro

cher, de sensibiliser un maximum de personnes de mani~re A susciter une 

dynamique dans le milieu et a amener le plus grand nombre possible i. 

participer effectivement au d§veloppement local et A le contr8ler. 

Ceci implique qu'on accepte une certaine dEperdition en cours de route et 

donc que le mode de financement des opErations soit adaptê de maniare l 

ne pas p§naliser les centres qui auraient bien sensibilisE le milieu, qui 

auraient accueilli un grand nombre de personnes en formation d'accrochage 

mais qui n'auraient pas connu de dt!veloppement spectaculaire des projeta., 

Afin d'illustrer concr~tement ce que pourrait être un itinliraire de for

mation dans ce cadre, imaginons un scEnario. Un groupe d'une vingtaine de 

femmes viennent s'inscrire en broderie dans un centre rural. Leur intêr@t 

immt!diat: pouvoir apprendre la broderie afin de prêparer la dot des en

fants. Que feront-elles? Quel sera leur parcours? Que leur dira-t-on? 

Quelles possibllitlis s'ouvrent a elles? 

Tout d • abord un service d'accueil on une personne les informe des objec

tifs du cours et du fait qu'un certain nombre d'heures seront consacrêes 

a 1 'orientation et A la sensibilisation aux questions sociales et êcono

miques a partir de connaissances pratiques. 

Ensuite, on rlipond effectivement A leur demande et on leur apporte une 

formation de qualitli en broderie. 

Dans un troisi~me temps, on les informe de toutes les autres possibilités 

de formation offertes par le centre, mais aussi par l'environnement 

social. 

Enfin, on essaie de les amener A concevoir des projets d'intervention sur 

leur environnement et pour cela on leur montre des exemples de projets 

qui ont étli rt!alislis ou qui sont en voie de réalisation. 

A 1 'issue de cette pliriode de formation, on peut esplirer que certaines 

d'entre elles passent dans dea formations plus structurlies ou s'engagent 

effectivement dans un processus d 't!laboration de projets. A celles qui 
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souhaiteraient arrêter la formation, parce qu'elles ne s'intéressent qu'! 

la broderie, on pourrait proposer une sorte d 1 "animation raréfiée". Ceci 

implique que le groupe s 1 autonomise, prenne sa formation en charge et 

fasse appel au Centre lorsqu 1 il se trouve devant un problàme qu'il ne 

peut r~soudre par ses propres moyens. 
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§ 3. Pour une analyse du profil sociologique des formateurs et du 

public en formation 

Nous avons soulignê l 1 imprlicision des donnlies quantitatives disponibles 

et les lacunes qui existent dans ce domaine. Pourtant, si on veut rêali

ser une livaluation un tant soit peu sErieuse, il faut pouvoir confronter 

les résultats enregistds aux intentions et aux projets des responsables 

de la politique d' Uucation populaire. Et pour cela, il faut disposer de 

donnêes permettant de dresser le profil sociologique des formateurs et 

surtout du public en formation. 

Ainsi, quand les responsables affirment vouloir "assurer la formation du 

peuple, c'est-A-dire du plus grand nombre" ou lorsqu'ils pr~tendent 

s'adresser a toutes les cstêgories sociales en vue d'assurer une 

meilleure êgalisation des chances, 11 faut pouvoir vlirifier si le public 

en formation est bien reprêsentatif du public en glinêral. Pour cela, 11 

faut bien sQr disposer des donnêes de base que sont l'Age et le sexe mais 

aussi de la. catégorie socio-professionnelle et du niveau scolaire des 

individus. 

De même, on cannait la tendance à la reproduction des inêgalitês socia

les, on sait qu'une institution qui rliussit à accrocher un public faible

ment scolarisé est toujours exposée au risque de voir la composition de 

son public se modifier. En effet, de nombreuses Etudes ont montrê que les 

couches moyennes de la population ont tendance à être trb vite sur

représentées dans les actions de formation, parce qu'elles ne rencontrent 

pas les mêmes obstacles que les couches populaires à l'expression d'une 

demande recevable. Il faut donc être tras attentif au jeu de ce mêcanisme 

de reproduction et ltre pr@t 1 intervenir de manUre volontaire pour le 

contrecarrer et favoriser 1 'accE!s a la fol'11ation des publics peu scolari

ds, Mais pour pouvoir intervenir de la sorte, il faut disposer d' infor

mations pr~cises sur l' êvolution de la structure du public en formation 

et donc sur son niveau scolaire et sur son statut professionnel. 

Deux autres données mêri te nt {!galerne nt d'ft re recueillies parce qu'elles 

permettent de mesurer le degré d'implantation locale d'une action êdu-
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cative et sa capacitê mobilisatrice. Ce son~, d'une part, les flux d'ins

cription par lieu de rêsidence et d'autre part, les flux de rUnscription 

des personnes en formation. Une bonne connaissance du degré d'implanta

tion permet de dêterminer les zones, les villages ou les quartiers ur

bains sur lesquels il convient de faire porter davantage les effets de 

sensibilisation pour éviter un développement culturel inégal des régions 

et des zones. 

La connaissance des flux de réinscription permet, quant ll elle, de repé

rer le nombre de personnes qui s'engagent dans un processus de formation 

de longue durée, de déterminer quels sont les itinéraires de formation 

les plus fréquents et de vérifier l'efficacité du dispositif interne 

d'information, de sensibilisation et d'orientation. Pour obtenir ces in

formations, il suffit de porter sur la fiche d'inscription nominative les 

inscriptions successives aux diverses matiêres, cycles ou projets. On 

disposera par la m~me occasion d'un moyen simple d'établir la distinction 

entre le nombre de personnes physiques effectivement engagées dans la 

formation et le nombre d'inscriptions dans les diverses matières. 

Le même type de données: ige, sexe, lieu d'habitation, catégories socio

professionnelles, niveau scolaire, mériteraient d'~tre recueillies pour 

les formateurs en exercice. Elles permettraient de se faire une idée de 

leur profil sociologique, de déterminer avec plus de précision leurs be

soins de formation complémentaire et donc d'élaborer des programmes plus 

adéquats. 

Le recueil de ces donnl!es ne doit guère présenter de difficultés. Il 

suffit de concevoir deux fiches d'inscription simples et nominatives: 

1 'une pour les candidats A la formation, l'autre pour les formateurs. 

Toutes deux pourraient €tre construites sur le même modêle, au moins en 

ce qui concerne les renseignements biographiques. Ceux-ci devraient au 

moins comprendre les rubriques suivantes: 



1. IDENTITE 

NOM 

PRENOMS 

AGE 
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ETAT CIVIL- mari€, cllibatairé ••• etc ••• 

LIEU D'HABITATION 

2. LA SCOLARITE 

TITRE, DIPLOME ou CERTIFICAT le plus Uev~ obtenu {on peut imaginer 

un recensement de tous les titres existant de sorte que le candidat 

n'aurait qu'une croix â mettre dans la case correspondante). 

DERNIERE ANNEE DE COURS FREQUENTEE. 

3. LES FORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

- Avez-vous dêjl suivi une formation compllmentaire? OUI NON 

Si vous avez suivi une formation compl4mentaire, pr4cisez laquelle. 

4. LA VIE PROFESSIONNELLE 

Quelle est votre profession (on peut hentuellement indiquer les 

diverses catEgories socio-professionnelles retenues par le service 

national de statistiques et demander au candidat de mettre une 

croix dans la case correspondante). 

- Travaillez vous actuellement? 

Oui _1 

Non 1 ___ 1 Jeune demandeur d'emploi n'ayant jamais travailll 

1 ___ 1 femme au foyer 

1 ___ 1 ch8meur indemnisl 

1 ___ 1 ch8meur non indemnisê 

1_1 retraitê 

___ 1 autre cas, prEcisez 
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Si vous travaillez, pr~cisez dans quelle entreprise? 

Au verso de ces fiches nominatives seraient consignées les informations 

concernant les matières choisies par les candidats et les matières ensei

gnées par les formateurs ainsi que les dates et sections de référence. 

Cette partie devrait être remplie directement par les responsables de 

centre. 

Ces fiches seraient conserv~es dans les centres mais les informations 

seraient consignées sur documents sp~ciaux et pr~cod~s afin d'@tre trans

mises à 1' ~quipe centrale des statisticiens. Pour que cette transmission 

se fasse sans trop d'erreurs, deux conditions devraient être pr~alable

ment ~tablies. D'une part, il faudrait fournir aux responsables de centre 

les moyens d'opérer ces recueils de données, moyens matériels mais aussi 

comp~tences minimales. A cet effet, un responsable du service de statis

tique pourrait intervenir dans le cadre de la formation des membres des 

SLE et des responsables de centres pour fournir toutes les explications 

techniques n~cessaires. D'autre part, les responsables de centres devrai

ent être étroitement associés à !'~valuation pour qu'ils comprennent 

1 'utilité de ces donn~es et pour lever tout blocage résultant de 1 'igno-

rance. 

S'il est relativement aisé de satisfaire à ces exigences, il n'en va pas 

de même si l'on veut pousser l'investigation plus loin. Pourtant, il 

serait important de pouvoir se faire une idée plus précise de l' effica

cité globale du système notamment quant à sa capacité à apporter des 

changements qualitatifs d'opinions, d'attitudes et de comportements. En 

effet, il est important de savoir si le passage en formation engage ré

ellement les adultes du milieu populaire dans un processus de participa

tion et de prise de décisions collectives. 

Le recueil de telles données suppose la passassion d'un questionnaire 

beaucoup plus élabod en début et en fin de formation afin de pouvoir 

juger de 1' impact de cette dernU.re. Le questionnaire de départ devrait 

comprendre au moins trois volets: le premier prendrait en compte les 

éléments biographiques du candidat, de son père, de sa mère et de son 
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conjoint. Ces donn~es objectives permettraient un certain nombre de croi

sements de variables. Le deuxième volet devrait appréhender les pratiques 

socio-culturelles du candidat. Le troisi~me serait centr~ sur ses opi

nions. Il présenterait un certain nombre d'items relatifs à la situation 

~conomique de la r~gion, au ch8mage, aux organisations sociales et poli

tiques, à 1' enseignement, à la vie professionnelle, à la vie de famille. 

L'objectif n'étant pas de faire une analyse exhaustive de l'opinion des 

participants sur ces questions, mais de se faire une idée du niveau de 

connaissance et de conscience en d~but de formation. 

Afin de permettre des comparaisons significatives, le questionnaire de 

fin de session devrait ~tre identique au premier, à l'exclusion du 

premier volet. On pourrait ainsi détecter les changements survenus dans 

les opinions et dans les pratiques sociales et culturelles des partici

pants. Le premier volet pourrait être remplacé par une série de questions 

destinées à rév~ler le degré de satisfaction ou d'insatisfaction du pu

blic et d'identifier les représentations qu'il se fait de l'efficacité et 

de l'utilité de la formation. 

Les changements éventuels que 1' on constaterait ne pourraient évidemment 

~tre imput~s d'office au processus de formation. En effet, il se pourrait 

qu'ils soient le produit d'événements extérieurs. Aussi, pour cerner de 

plus pr~s le r81e de la formation, il faudrait construire un échantillon 

apparié de la population auquel on appliquerait le même questionnaire(!). 

Il semble peu vraisemblable qu'on puisse demander à tous les responsables 

de centre de faire passer un tel questionnaire en début et fin de chaque 

session. C'est donc plut8t vers une recherche pratiquant par sondage 

qu'il faut s'orienter. C'est pourquoi, nous proposons que l'action édu

cative soit accompagn~e en permanence d'une recherche-action et que des 

moyens budgétaires soient dégagés à cet effet. 

(1) Voir P. Demunter, Les travailleurs sans emploi 
Bruxelles, Contradictions, Coll. "Le district 
culturel, no. 5, 1982, pp. 105-106 

et la formation, 
socio-éducatif et 
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CHAPITRE IV. - L'APPLICATION DE LA NOUVELLE POLITIQUE D'EDUCATION POPU

LAIRE: ESSAI D'EVALUATION QUALITATIVE 

§ 1. Les conditions institutionnelles 

On a dit que 1982 avait été une année de transition pendant laquelle les 

efforts avaient surtout porté sur la mise en place des conditions devant 

permettre la dorientation de la politique éducative des adultes. Parmi 

ces conditions figurent en toute premUre place les conditions institu

tionnelles ainsi que le recrutement et la préparation des cadres qui de

vaient mener la nouvelle politique. 

La premii!!re mesure prise dês décembre 1981 a été la mise sur pied d 1 une 

commission chargée de redéfinir les objectifs de 1 'Education populaire et 

de proposer un nouveau mode de fonctionnement. C'est cette commission qui 

ddigea le projet de nouveau rêglement et qui le soumit en juin 1982 au 

ministi!!re de l'éducation en vue d'approbation par la KELE. 

Pendant que se poursuivait 1 'Elaboration du nouveau ri!!glement, une déci

sion ministérielle reconstituait les NELE et leur confiait la charge de 

mettre en oeuvre la restructuration des programmes dans les départements. 

Les NELE voyaient ainsi leur composition se modifier dans le sens d'une 

plus grande ouverture sur le milieu social, culturel et économique. Les 

partenaires sociaux y faisaient une entrêe remarquée tandis que 1 1 in

fluence des milieux EcclEsiastiques et de la bureaucratie s'estompait. 

Les autorités s'efforçaient également de promouvoir de nouvelles prati

ques davantage ouvertes .l la collaboration interinstitutionnelle et a la 

participation de tous les intéressés au processus d'êlaboration de la 

nouvelle politique êducative. Dans ce contexte Etait crEE un comité 

composé de reprEsentants de tous les services éducatifs concernés par les 

probl~mes d'Education des adultes. Ces efforts allaient apparattre encore 

plus clairement dans les séminaires organisEs en vue de populariser le 

nouveau rêglement. 
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1. Les sbinaires d'information et de sensibilisation a la nouvelle po

litique 

En 1982 et 1983, la Direction de l'éducation populaire a organisA une sA

rie de s~minaires 1 travers toute la Gdce. Afin d'assurer une meilleure 

articulation des ressources êducatives, elle s'est efforcée d'obtenir la 

collaboration d'un maximum. d'organismes publics concern!s par les probl~

mes de formation. C'est ainsi qu'ont particip6 1 ces a6minaires des re

prhentants dea minis tl! res de 1' Agriculture, du Travail, de 1 'AMnageaent 

du terri toi re, de 1' Ha bita t et de l'Environnement ainsi qu • un certain 

nombre de services qui, comme 1' OAED, ont une vocation plus a"cifique

ment éducative. 

Le premier de ces sEminaires a eu lieu l Patras du 6 au 9 mai 1982. Pour 

la premUre fois, les autoritb prhentlrent le nouveau projet de dgle

ment de l'éducation populaire. 

Le second eut lieu l l<l:lvala, du 15 au 16 novembre 1982, avec la partici

pation des membres des NELE d'Alexandroupolis, de Rodopl, de Xanthi, de 

Kavala, de Drama et de Serres. 

Le troisième eut lieu l Volos du 27 au 28 novembre 1982 et regroupa les 

membres des NELE de Magnésie, d'Eub6e, de Ptbiotis, de Trlltala, de 

Karditsa et de Larissa. 

Le quatrième se tint en Crlte l HêracUion les 18 et 19 d6ceabre et ac

cueillit les reprEsentants des NELE de Rethymnon, HeraclUon, Lassithi, 

La Cann6e ainsi que ceux du Dod~canèse. 

Le dernier en date fut organisê à Tripolis les 22 et 23 janvier 1983 et 

accueillit des reprEsentants de tous les départements du P6loponèse et de 

l'tle de Zante. 

D'autres sont prEvue à Salonique, loannina, Athènes et Agrinio de sorte 

que tous les départements de Gri!ce seront informEs et auront 1' occasion 

de s'exprimer. 
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Outre les représentants des NELE et des organismes publics que nous avons 

déjà mentionnés, de nombreux responsables de centres et des formateurs 

assistèrent également à ces s~ances de travail. 

En mettant sur pied cette prodldure, la Direction de l'éducation popu

laire poursuivait plusieurs objectifs: 

1) soumettre aux participants les objectifs généraux de la nouvelle 

politique d'éducation populaire et discuter avec eux des principes 

sous-jacents; 

2) étudier avec eux les nouvelles mesures prises et les conditions et 

modalités de leur mise en application; 

3) provoquer la critique afin de pouvoir désamorcer d'éventuels blocages; 

4) échanger des expériences positives afin de susciter une émulation; 

5) entratner 1 'adhésion et la participation des forces vives locales à 

la mise en oeuvre de la politique d'éducation populaire; 

6) promouvoir la collaboration et la coordination entre tous les servi

ces régionaux qui remplissent une mission éducative. 

Les séminaires se sont déroulés en trois parties. La première partie, 

consacrl!e principalement à 1 'information et il 1 'explication données par 

les responsables de la Direction de l'éducation populaire, comprenait 

quatre exposés sur les thèmes suivants: 

orientation générale de 1 'liducation populaire. Coordination et décen

tralisation; 

situation actuelle de l'liducatlon populaire en Grêce; 

objectifs, contenus et politique éducative du nouveau programme; 

le rôle du Fonds social europ~en dans l'éducation des adultes. 

La seconde partie se passait en sous-groupes de 10 4 15 personnes qui, 

avec leur animateur, d~battaient à partir de leur exp~rience et des 

donn~es fournies par les responsables et qui, en général, s'efforçaient 

d'approfondir un thème au choix. Parmi ces thèmes, ceux qui furent le 

plus fréquemment abordEs sont la dlicentralisation, 1 'identification des 

besoins du public, la formation de formateurs, la popularisation du 

nouveau programme. 
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Un dl!bat gl!nl!ral avec interpellation des responsables nationaux et ex

posês d' expêr1ences significatives par les secrétaires des NELE ou les 

prlif~ts clôturait les travaux. C'est au cours de ce dêbat que les ca

dres purent êmettre leurs critiques 1 l'Egard du programme et exposer les 

probUmes qu'ils entrevoyaient â la mise en application de la nouvelle 

politique. 

Si on analyse les rêsultats au regard des objectifs que s'êtaient fixEs 

les responsables, on doit admettre que ces sêminaires ont incontesta

blement po rtl! leurs fruits. Ils ont permis de rompre dans une certaine 

mesure avec les pratiques centralisatrices et bureaucratiques anciennes 

et ont effectivement donnê la parole aux participants. L'information 

rêciproque est mieux passêe grlce au contact direct. Cependant, cela ne 

s'est pas fait sans difficulté. Il fallut un certain temps avant que les 

attitudes et les comportements des participants aux sl!minaires changent, 

de sorte qu'on constate une êvolution assez profonde entre les premiers 

sêminaires et ceux que l'on organise actuellement. 

Au dêbut - et surtout au cours des premiers - les habitudes anciennes 

dominaient: les responsables de centres et les cadres attendaient mani

festement des directives et litaient peu pr6parês 1 intervenir directement 

et personnellement sur les th~mes soumis l leur discussion. Lors du dêbat 

gl!nl!ral, 1' accent était surtout mis sur les questions maUrielles: rêmu

nl!ration des formateurs, frais de dêplacement, absence d'êquipement, man

que de bAtiment. Lorsque des critiques litaient êmises, elles portaient 

essentiellement sur des questions d'organisation et on pouvait noter une 

tr~s nette sur-reprhentativitê des problhes de type institutionnel et. 

administratif. Peu de discussions de contenu, de mlithode; peu d' int6rft 

porté au sujet principal de l'éducation populaire en l'occurence le pu

blic; peu, sinon pas, d'exemples de projete en gestation et encore moins 

de r~alisations concr~tes. 

A mesure qu'on avancal t dans le temps, l' 6volution devint pa tente. Cer

tes, les anciens th~mes se trouvaient toujours au centre des préoccupa

tions. Mais plusieurs responsables de centres commenc~rent a prendre la 

parole pour expliquer leurs projets et pour relater des expériences 

qu'ils trouvaient positives ou originales. C'est le Centre de Patras qui 
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entreprenait urte enqu~te participative sur les besoins éducatifs de la 

populatiort et qui profitait de l'occasion pour sensibiliser les habitants 

en les conviant il diverses assembl€es populaires. Dans sa d~marche, il 

associait 1' ficole d'assistantes sociales du KA TEE de Patras. C'est tel 

responsable de centre qui faisait part de son projet d'intervention 

auprês des prisonniers afin de prévoir leur dinsertion sociale a leur 

sortie de prison, etc ••• 

S'il faut reconnaître l'effet bénêfique de ces sfiminaires, s'il faut ad

mettre que 1 'information r~ciproque passe mieux par le contact direct que 

par les circulaires administratives, il faut aussi attirer 1 'attention 

sur le danger qu'il y aurait à ne pas assurer de suivi. En effet, au 

cours de nos vi si tes sur le terrain, nous avons pu vérifier qu'en d~pit 

d'une participation effective aux travaux des s~minaires et malgré une 

attention très soutenue, certains responsables laissaient échapper des 

informations parfois capitales. 

Un exemple apparemment insignifiant en dit long sur 1 'existence de ce 

danger. Après avoir enregistré toutes les interventions des responsables 

au séminaire de Tripolis et après avoir Ed 1 'un des participants les 

plus actifs, un responsable de centre nous fait part de son désir d'élar

gir les centres d'intérêt des personnes qui viennent suivre les cours de 

coupe-couture, notamment en introduisant dans ces cours des éUments de 

r~flexion sur la vie sociale. "Malheureusement, dit-il, je me rend compte 

que ces formatrices n'ont pas les compétences requises pour assurer un 

tel apport en vie sociale. Si je les remplace par un formateur extErieur 

ne fut-ce que pour quelques heures, les formatrices sont 816contentes 

parce qu'elles perdent de 1 'argent et cela cr6e des difficultb dans les 

groupes. Que pouvons-nous faire?". La solution n'était pas explicitemertt 

prévue par les textes. Mais une interpr~tation de ces textes permettait 

de trouver une issue qui satisfasse les deux parties. En effet, les res

ponsables de centre peuvent proposer une forme de coanimation passagi!re 

pour résoudre de tels problèmes. De telles ~sitations sont fr~quentes et 

c'est normal parce que les change111ents prêconisis demandent une adapta

tion qui ne peut s'opêrer du jour au lendemain. 



- 98 -

Pour faciliter cette adaptation, et pour assurer une infomation de qua

litE sur ce qui se passe dans les autres dgions, il aerait hautement 

souhaitable de prendre quatre mesures: 

1) mettre sur pied une Equipe, chargEe d'une mission d'Evaluation 

formative et de suivi des responsables de centre, des cadre,. et des 

formateurs; 

2) a l'issue des s6minaires, crêer des groupes relais constituEs de 

quelques responsables, de formateurs et Eventuellement de partici

pants pour Etudier les modalitEs d'application de la nouvelle po

litique et assurer une sensibilisation du milieu. LA oa de tels 

groupes existeraient, ils deviendraient les interlocuteurs privil&

g14is de l'Equipe d'Evaluation qui pourrait ainsi mener une vErita

ble recherche participative; 

3) publier un journal ou un bulletin de l'Education populaire qui donne

rait des informations officielles mais aussi et surtout qui ouvrirait 

ses colonnes aux cadres, aux formateurs et aux participants ayant 

menE des expEriences originales. La description de telles expEriences 

pourrait avoir un effet mobilisateur surtout lorsqu 'elles aboutissent 

a des dsultats positifs. En cas d'Echec ou d'Echec relatif, l'ana

lyse objective des pro blêmes rencontrés aiderait ceux qui a' engagent 

dans des projets similaires i ne pas commettre les m!mes erreurs; 

4) s' auurer la collabora ti on des ma sa media et particullêre~~ent de la 

tElEvision et des stations de radio locales. 

2. Le recrutement et la formation des cadres 

Nous avons w que les conseils de l'éducation populaire (SLE) crUs dana 

chaque NELE Etaient appelh à devenir des organes importants de l'Educa

tion populaire. Composês de 5 à 7 membres, eagagfs sous contrat de tra

vail d'une durEe de deux ans, les SLE sont chargEs d'identifier les be

soins de formation, de programmer les activites de formation, de coordon

ner les agents de l'Education populaire, d'Evaluer les actirlth éduca

tives du d6partement et d'organiser la formation des formateurs. 



- 99 -

Ces tâches font d'eux des formateurs/concepteurs/organisateurs et coor

donnateurs des activit~s ~ducatives. Elles requièrent des comp~tences 

importantes sur le plan p~dagogique et organisationnel. En outre, comme 

ces formateurs sont appelês A collaborer avec les autres agents êduca

tifs de la r~gion, ainsi qu'avec les autorith publiques responsables du 

dêveloppement local, ils devront possêder une delle matt ri se sociale et 

€tre capables d'initiative. On comprendra donc aisément que la Directic'l 

de l'éducation populaire a accordé une attention particulière à la 

procédure de sélection et au recrutement des candidats. 

Comme il s'agissait de cons ti tuer un corps nouveau, un appel génêral a 

étl! lanet! A tous les candidats qui avaient déjil une certaine expérience 

dans le domaine de la formation ou de l'animation. Ceux-ci durent remplir 

un questionnaire qui était envoyé à la Direction de l'l!ducation populaire 

il Athènes. 7.000 candidatures ont ainsi êté dl!posées pour 250 postes à 

pourvoir. Le questionnaire portait essentiellement sur le r6le que les 

candidats attribuaient à l'éducation populaire dans le développement lo

cal, sur les représentations qu'ils se faisaient des besoins locaux et 

sur les m~thodes et techniques pédagogiques qu'ils comptaient utiliser. 

Afin de s 1 assurer d'un choix basé sur les compétences et non sur le 

clientélisme, une commission de sélection composêe de 17 membres a été 

mise sur pied le 22 novembre 1982. Cette commission comprenait, outre les 

responsables de 1 'administration, deux mattres assistants en pédagogie, 

deux sociologues, deux enseignants pédagogues et un psychologue. Avant 

d'entamer l'examen des candidatures, la commission se mit d'accord sur 

les critères de choix. Par ordre d'importance, elle décida de retenir: 

l'expêrience sociale; 

l'expérience professionnelle; 

l'esprit critique; 

la capacité de communiquer. 

En outre, elle décida d'assurer dans toute la mesure du possible un cer

tain équilibre entre les hommes et les femmes et entre les diverses caté

gories d'Ige. Elle se montra soucieuse d'engager une ou deux personnes 

jouissant déjil d'une certaine considération sociale. Enfin, elle s'effor

ça de créer des équipes relativement polyvalentes de manière à couvrir un 
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assez grand nombre de domaines et particulièrement ceux qui ont trait au 

d~veloppement ~conomique, social et culturel de la région. 

Devant 1 'ampleur de la tâche, la Commission décida de se scinder en 5 

sous-groupes et de confier il chacun d'eux la responsabilité de la sélec

tion dans une dizaine de départements. La sélection s'opéra alors en 

trois phases: 

1ère phase: chaque évalua te ur d'un sous-groupe apprécie toutes les 

candidatures qui ont été déposées dans les départements de 

son ressort. Il retient une liste de 10 il 15 personnes par 

département. Les noms de ces personnes demeurent cachetés. 

2e phase: 

3e phase: 

Entre le 19 et le 25 janvier 1983, les évaluateurs se réu

nissent en sous-groupes et établissent de commun accord la 

liste des 15 il 30 candidats qu'ils jugent les meilleurs. Les 

noms de ces candidats sont découverts. 

Les évaluateurs se déplacent dans les chefs-lieux des dépar

tements afin de procéder à un entretien avec les candidats 

retenus. Ceux-ci se présentent devant une Commission régio

nale composée du préfet du dl!partement ou de son reprl!sen

tant, de trois membres de la NELE et d'un évaluateur, membre 

de la Commission centrale. A l'issue des entretiens, un 

rapport d'l!valuation portant sur tous les candidats est 

rédigé et transmis à la Commission centrale qui décide en 

dernier ressort. 

Cette procl!dure peut paraitre lourde, mais elle était nl!cessaire si l'on 

voulait rompre avec les habitudes de clientélisme et s'assurer de la com

pl!tence des candidats. Sans pouvoir affirmer avec certitude qu'aucun 

passe-droit n'a été commis, il faut néanmoins souligner le caractère 

positif de cette démarche. 

Est-ce à dire que les candidats qui seront nommés pourront du jour au 

lendemain mettre en oeuvre la nouvelle politique d'éducation populaire? 

Il est permis d'en douter, car en dl!pit de leurs compl!tences et de leur 

expl!rience passée, il est vraisemblable qu'ils ne connaissent pas tous 
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les éléments de cette politique. Par ailleurs, le lien â établir entre la 

situation ~conomique régionale et la formation n'est pas simple même 

lorsqu'on possède une bonne connaissance de l'une et de l'autre. La nou

veauté de la tiche exige donc une période d'adaptation et de formation. 

Un programme de formation a d'ailleurs été prévu et sera mis en oeuvre en 

1983. Il figure a 1' annexe D de la demande de subvention au Fonds social 

européen et comprend un volume de 130 heures de cours. Il s'adresse aux 

membres des SLE et aux responsables des centres d'éducation. 

A l'analyse, ce programme semble vouloir couvrir l'ensemble des domaines 

dans lesquels les membres des SLE seront amen6s â intervenir: l'identifi

cation des besoins (32 heures), la rédaction des programmes et l 'organi

sation de la formation (30 heures), la coordination des agents de la for

mation (12 heures), l'évaluation (8 heures), la sélection et la formation 

des formateurs (12 heures). Il assure en outre une information sur les 

objectifs de l'éducation populaire, le marché du travail et le développe

ment régional. 

En procédant de la sorte, il ne peut aller au dell d'une simple initia

tion et son objectif â court terme est de parer au plus pressé. Mais, 

comme ces formateurs/concepteurs/organisateurs constituent la clef de 

voOte de tout le système, c'est d'une formation hautement qualifiée 

qu'ils ont besoin. C'est pourquoi, nous suggérons la mise sur pied d'un 

véritable dispositif de formation de formateurs dans lequel viendra 

s'intégrer cette initiation générale. 

Un tel dispos! tif doit être unique car le métier de formateur est unique 

œ§me s'il est vrai que l'on peut distinguer deux options principales: 

une option formateur 1 concepteur /organisateur et coordonateur d'action 

éducative dont la tâche principale est de monter des actions et de 

les gérer; 

une option formateur/enseignant dont la tiche principale est de 

construire avec les participants un savoir ou un savoir-faire. 
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Les formateurs/organisateurs, en l'occurrence les membres des Sl.E ne peu

vent se situer en dehors de toute pratique pédagogique. Si tel êtait le 

cas, malgr~ leur bonne volont~, ils perdraient rapidement le contact avec 

les stagiaires et avec la r~alid de la formation pour devenir des bu

reaucrates et engendrer des procédures technocratiques. Il est donc sou

haitable que tout membre des SLE s'astreigne a une tiche d'enseignement 

d'au moins 50 heures par an. 

De même, les formateurs/enseignants devront avoir, sinon une pratique, du 

moins une connaissance des contraintes institutionnelles, des objectifs 

gênêraux poursuivis par 1' éducation populaire et des diff1cu1t6s liées a 
1 'organisation matérielle et administrative de la formation. Sans cette 

connaissance, ils seraient bien vite guettEs par le "pédagogi811e" et dês 

lors leur action ne servirait guêre les objectifs de développement local. 

Quel que soit le profil choisi par les candidats formateurs, ceux-ci de

vront au cours de la formation acqu~rir trois types de mattrise: 

la ma!trise technique, c'est-A-dire le savoir et le savoir-faire sus

ceptibles de faire l'objet d'un enseignement; 

la matt ri se ~dagogique, c'est-A-dire les compétences requises pour 

assurer le transfert d'un savoir ou pour "apprendre A apprendre"; 

la mdtrise sociale, c'est-A-dire la faculté d'analyser une situation 

pédagogique, d' Uaborer un projet ~ducatif et de 1' ordonner A un en

semble de finalités culturelles, economiques et sociales. 

Une telle formation devra tenir compte des acquis antérieurs en prévoyant 

des modalit6s de validation des connaissances et de 1 'expérience profes

sionnelle ou sociale passée. Elle se fera de maniêre alternie de sorte 

que 1 'activité professionnelle des formateurs devienne un des Héments 

constitutifs de leur formation. Enfin, elle devra déboucher sur une 

réelle qualification professionnelle et sociale qu'on s'efforcera de 

certifier. 
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§ 2. Le fonctionnement des centres d'~ducation 

Nous venons de pr~senter les efforts consentis par les autorit~s grecques 

pour cr~er les conditions propices a un changement de la politique d'êdu

cation populaire. 

Au chapitre III, nous avons dêja eu 1 'occasion de souligner quelques mo

difications introduites dans les prograDI!Ies. Pour dpondre aux objectifs 

de qualification, un certain nombre de cours ont êté supprimés soit parce 

que trop ax~s sur la mise en valeur du temps libre, soit parce que de 

trop courte durée pour pouvoir donner un acc~s a une formation qualifi

ante. Par ailleurs, de nouvelles mati~res ont été proposées et certaines 

tentatives ont été faites pour élargir les contenus des cours de coupe

couture et de broderie. Dans la demande de subvention qui a ~té introdui

te au Fonds social européen pour 1983, un rl!el effort de structuration 

des diverses formations a été r~alisé. 

Malgré cela, force est de constater que le changement sur le terrain de

meure limit~ non seulement a cause des résistances des anciens cadres et 

dans certains cas, du public lui-même, mais encore et surtout A cause du 

manque de moyens matériels et du faible potentiel en ressources humaines. 

Si on s'efforce d'analyser ces difficultb, on s'aperçoit qu'elles tien

nent au public, au contenu et a la structuration des programmes, aux 

méthodes pédagogiques et aux formateurs, a la dimension politique et éco

nomique de la formation et aux problêmes d'équipement. 

1. Le public 

A la suite des visites, cinq constats peuvent être faits à propos du 

public. 

1) De maniêre générale, les cours semblent accueillir le public populai

re, c'est-à-dire le public prioritairement vis€. Bien qu'on ne dis

pose pas de donnêes statistiques précises sur la répartition par ca

tégorie socio-professionnelle et par niveau scolaire, on a pu consta

ter que les participants issus du monde paysan êtaient largement re

pr~sentés. Par contre, on ne peut être aussi affirmatif en ce qui 
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concerne le milieu ouvrier. Chaque fois que nous avons posé la ques

tion dans les sections urbaines, il s'est trouvé quelques personnes 

ayant des attaches avec le monde ouvrier, mais on n'a pu se départir 

de l'impression d'une prépondérance des petits fonctionnaires. 

2) L'attrait qu'exerce 1 'éducation des adultes sur le public populaire 

est réel. Cependant, d'importantes minorités demeurent largement 

exclues. C'est le cas notamment des minorités musulmanes du Nord et 

des Tziganes. Le problème crucial pour ces minorités est celui de 

1 'analphaMtisme. L'éducation populaire se doit donc de proposer des 

programmes de lutte contre ce fléau. Mais elle doit le faire en te

nant compte des coutumes et de la situation sociale particulière dans 

laquelle se trouvent ces minorités. 

Au cours de nos visites, nous avons eu l'occasion de nous entretenir 

avec des participants membres de la minorité tzigane notamment à 

Xanthi et dans le quartier de Dendropotamos qui se trouve dans la 

banlieue de Salonique. Ceux-ci nous ont fait part de leur problème: 

ainsi lorsqu'ils ne sont plus nomades et résident dans des quartiers 

comme Dendropotamos ou Drossera, ils continuent néanmoins à exercer 

des ac ti vi tés saisonnières comme la cueillette des olives ou la ré

colte des pommes de terre. Ils se déplacent donc au printemps et en 

été et ils le font avec leur famille obligeant ainsi leurs enfants à 

quitter temporairement l'école. Après quelques années, ces enfants 

cumulent d'importants retards scolaires et deviendront les semi-anal

phabètes de demain. Des mesures peuvent évidemment être prises sur le 

plan scolaire en évitant toutefois de créer des écoles ghetto. Mais 

sans une sensibilisation importante des parents, ces mesures restent 

sans efficacité; on ne peut se permettre de faire 1 'impasse sur la 

génération des adultes. 

A cBté de cours intensifs d'alphabétisation pendant la période où ils 

ne se déplacent pas, 1 'éducation populaire pourrait créer des unités 

mobiles composées d'un ou deux instituteurs, d'un médecin, d'une in

firmière et d'un ou deux éducateurs d'adultes connaissant particuliè

rement bien le milieu et ses coutumes. Ces unités mobiles travaillant 

en étroite collaboration avec les associations culturelles tziganes 
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pourraient assurer le suivi pendant les d~placements de mani~re à 

permettre au moins l'acquisition d'une formation de base. 

3. On constate en troisi~me lieu une tr~s nette pr~dominance des femmes 

dans les cycles de formation. Sur ce point, nos observations confir

ment les données statistiques que nous avons pr~sentées ci-dessus. 

Cette prépondérance féminine s'explique sans doute par le fait que 

les conditions de vie à la campagne se sont amUiodes donnant ainsi 

aux femmes la possibilité de se dégager d'une série de travaux as

treignants et de rechercher une occupation en dehors de chez elles. 

L'éducation populaire leur offrait une gamme de cours et d'occupa

tions leur permettant de meubler leur temps libre. Ainsi, elles se 

sont ruées en masse sur les activit~s traditionnelles comme la bro

derie ou la couture. 

Les femmes vivant en zone urbaine ont aussi r~pondu aux sollicita

tions de l'~ducation populaire et ont, plus que leurs compagnes du 

milieu rura 1, le souci de s'engager dans des formations qui leur 

permettront de trouver un emploi. A tort ou à raison, la coupe-cou

ture et la dactylographie apparaissent comme des formations suscep

tibles de déboucher sur un emploi. 

Ceci ~tant dit, on ne peut @tre trop catégorique dans l'~tablissement 

de ces distinctions villes/campagnes. 11 n'est pas rare de rencon

trer, en ville comme à la campagne, des femmes qui cherchent dans 

l'éducation populaire le moyen de meubler un temps d'inactivité et de 

se cr~er de nouveaux réseaux de sociabilité. 

4) Ce qui a sans doute constitu~ un attrait pour les femmes, a eonstitu~ 

un frein pour les hommes. En effet, ceux-ci ont conservé des r~seaux 

de sociabilid traditionnels et peuvent occuper leurs loisirs dans un 

certain nombre d'espaces de vie sociale interdits par la coutume aux 

femmes. A leurs yeux, les caf~s, les r~unions d'organisations ou de 

partis remplacent avantageusement les cours de 1' éducation populaire 

tels qu'ils ~talent organisés. Par ailleurs, l'id~e demeure três 

ancr~e que ls formation n'est utile que pour avoir acc~s à des pro

fessions non manuelles et que c'est 1 'expérience qui tient lieu de 
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formation professionnelle. Comme de son c6té, la Direction de 1'6du

cation des adultes n'a rien fait pour développer des formations qua

lifiantes, le décalage entre les sexes n'a fait que s'accentuer. Il 

est par condquent tri!s difficile de renverser aujourd 'but 1 'image 

d'une êducation "chasse gardêe" dea femmes. 

Pour attirer les hommes, trois mesures d'urgence devraient être pri

ses. Tout d'abord la cdation d'un dispositif d'analyse dea demandes 

afin de se faire une idfe plus prtScise des centres d 1int6rlt du pu

blic en ghéral et plus partieulUrement du publie masculin. L'ana

lyse de ces demandes pourrait se faire par enqulte participante, 

e'est-1-dire par association des personnes contacths l la rfflexion 

sur les problèmes régionaux ainsi que cela s'est dtSji fait dans cer

tains villages où existe un mouvement coopératif. 

Ensuite, il conviendrait d'ouvrir des sections qui rencontrent les 

centres d' intêdt des hommes qui travaillent et nous songeons parti

culièrement 1 celles qui débouchent sur un savoir-faire i~diat 

telles la mécanique, l'Hectricitê, la réparation de machines agri

coles. 

Enfin, un dispositif de sensibilisation adéquat devrait être mis sur 

pied et, au moins dans un premier temps, les personnes chargées de 

cette tAche devraient procêder de manière discriminatoire positive, 

c'est-il-dire consacrer plus de temps et de moyens aux catégories de 

public les moins reprêsentêes. La dbarche devrait donc être de type 

volontariste, allant contacter les hommes 11 o\l ils vivent, U où ils 

se réunissent, 11 où ils travaillent. En proposant des projets 

concrets 1 rEaliser, il est vraisemblable qu'on attirera les travail

leurs sans pour autant avoir un impact négatif sur l'accês des feaaes 

il la formation. 

5) Le dernier constat que nous avons fait concernant le public porte sur 

sa participation. Le fait que les couches populaires soient bien re- . 

pr6sent6es est en soi un indice satisfaisant de participation. Mais 

celle-ci ne peut 1 terme se limiter a une présence au cours. Une par-
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ticipation effective suppose en outre la prise en charge de sa propre 

formation. Or, sur ce point - qui nous renvoit d 1 ailleurs aux mi tho

des p~dagogiques et au problème plus large de la formation de forma

teurs - nous devons bien avouer certaines carences. Dans aucune des 

sections visit~es, nous n'avons eu l'impression d'une prise de res

ponsabilid a 1'6gard de l'organisation ou de la gestion des cours. 

De ml!me, peu d'initiatives existent en matière de cr~ation de pr-:>

jets. Un effort consid€rable devra l!tre fait si l'on veut que les 

participants puissent un jour jouer le r8le de relais locaux. Certes, 

le pass€ pêse lourdement dans la balance et l'on comprend qu'une 

soci~t~ où les tAches ont toujours ~té d!!finies et attribuées par 

ceux qui d6tenaient le pouvoir ne puisse engendrer du jour au lende

main des hommes et des femmes prêts A s'engager dans une nouvelle 

organisation des tAches fondée sur une démarche et une action col

lectives. 

2. Contenu et structure des programmes 

La prédominance très nette des formations en broderie et coupe-couture 

que nous avons constatée et dont nous avons déja parl€ i maintes reprises 

nous incite à proposer leur maintien parce qu'elles accrochent massive

ment le public faiblement scolaris6. Souvent décriées ou m~prisées parce 

qu 1 elles conduisent à des m~tiers féminins ou parce qu'elles n'offrent 

pas une v~ritable qualification professionnelle, ces formations corres

pondent n€anmoins à un besoin ressenti et 1 1 'idée que se font les gens 

de leurs capacités. En outre, selon le lieu où elles sont organisées, ces 

formations intègrent des dimensions différentes parmi lesquelles on re

trouve parfois la dimension professionnelle. Nous avons effectivement 

rencontr~s des personnes, notamment à Kavala et à Salonique, qui suivai

ent ces cours dans l'espoir de trouver un emploi dans les industries tex

tiles ou dans les petites entreprises travaillant pour les firmes ~tran

gères. D'autre pensaient pouvoir prendre du travail ! domicile, voire 

s'installer à leur propre compte. Encore que sur ce plan elles ne se 

faisaient guère d'illusion puisqu'elles ne disposaient d'aucun capital de 

départ. A côt~ de cette dimension professionnelle coexistent une dimen

sion technique et une dimension économique. Par dimension technique, nous 
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entendons la maîtrise que les participants ont de la branche dans laquel

le ils sont inscrits. Cette maîtrise technique semble généralement privi

légiée par les formatrices et les formateurs et bien acquise par les par

ticipants. Nous avons pu nous rendre compte qu'à nombre d'heures de cours 

égal, la qualité des travaux exécutés est souvent supérieure à ce qu'elle 

est dans d'autres actions collectives. Ce qui est gagné en qualité est 

peut être perdu en possibilité d'élargissement des connaissances, car les 

participantes montraient une application qui laissa.it peu de place à la 

discussion ou à l'intérêt pour d'autres sujets. 

La dimension économique est tout aussi présente que la dimension techni

que. Elle en est sans doute le stimulant. En effet, les formations en 

coupe-couture et en broderie permettent en général de réaliser de sérieu

ses économies et, dans certains cas, de se constituer un revenu d' ap

point. Ceci est surtout vrai dans les régions touristiques où la vente 

des produits de 1' artisanat local peut rapporter en saison, jusqu'il 1.500 

drachmes par jour. Les économies réalisées, en confectionnant soi-même 

ses vêtements ou en préparant la dot des enfants, constituent également 

une puissante motivation. 

Il est une dimension qui, jusqu'à présent fait largement défaut; c'est la 

dimension sociale. Et c' est vrai non seulement pour la coupe-couture et 

la broderie, mais aussi pour toutes les autres matières. Nous avons pu 

constater que, mises à part quelques innovations, toutes les matières 

étaient enseignl!es pour elles-mêmes. Il est vrai que ni les participants 

ni les formateurs n'ont été habitués à ce qu'on leur demande d'élargir 

les centres d'intérêt et d'utiliser ces cours comme tremplins vers d'au

tres formations ou vers la réalisation de projets collectifs. Le mot 

d'ordre était plutôt au respect strict de la demande individuelle et à sa 

satisfaction immédiate. Il est donc normal qu'on n'ait pas rencontré un 

seul exemple de formation mettant en oeuvre une stratégie pédagogique de 

dépassement de la demande. 

Cependant, nous avons été frappés par 1' ouverture d'esprit, 1' écoute et 

la grande disponibilité des participants. A chaque fois qu'était posée la 

question "Si on vous proposait d'autres cours, est-ce que vous seriez in

téressés?", la réponse était positive et des exemples étaient donnés. Ces 
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exemples s'inscrivaient cependant dans le prolongement de ce qui ~tait 

entrepris. Ainsi on se montrait int~ressé par un cours de broderie 

lorsqu'on ~tait en coupe-couture et vice-versa. De m€me, on acceptait 

d'ajouter il la dactylographie, de la sténographie, de la comptabilit~ ou 

l'apprentissage d'une langue ~trang~re. 

Quand nous interrogions les participants sur l'intérêt que susciterait un 

cours de vie sociale, leur réponse ~tait ~gaiement positive et des préci

sions étaient demandées: "Qu'est-ce qu'un cours de vie sociale?", "Com

ment le concevez-vous?". Lorsque des exemples étaient donnés, ils susci

taient en général un certain enthousiasme. Nous avons d'ailleurs été 

agr~ablement surpris d'apprendre deux mois i peine apr~s notre passage 

dans une section de coupe-couture de la région de Corinthe, qu'une de nos 

suggestions avait ~té reprise par le groupe et mise en application. Nous 

avions en effet, suggéd 1' idée qu'un cours de broderie pouvait devenir 

le lieu de réalisation d'un projet collectif, et, à titre d'exemple, nous 

proposions la création d'une coopérative. Cette idée fut reprise par le 

groupe et la formatrice qui contact~rent une soixantaine de femmes du 

village et des villages voisins. Ensemble, elles débattirent du projet et 

sont actuellement en passe de le r€aliser. 

On pourrait induire de ces observations que 1' adjonction d'un cours dans 

le cadre d'un cycle plus structuré visant une mise il niveau des connais

sances ou 1' introduction d'une dimension sociale dans tous les cours ou 

encore le dl!veloppement de projets de type économique et social ne se

raient pas perçus comme contraignants et pourraient se réaliser assez fa

cilement. Cependant, avant de tirer pareille conclusion, il conviendrait 

de s'assurer que les réponses données par les participants n'étaient pas 

induites par nos questions ou par un quelconque souci de satisfaire les 

autorités. Pour s'en assurer, il suffirait de tenter quelques expériences 

en prenant soin de les evaluer. Pour cela, les trois mesures que nous 

avons dé ji proposées s'av~ rent une fois de plus indispensables. Et tout 

d'abord, la structuration des formations en un dispositif global. En 

effet, si il cate des formations d'accrochage, on crée des cycles plus 

longs de préformation et de formation 1 caractère social ou professionnel 

ainsi que des formations accompagnant des projets de developpement, on 
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pour ra se rend re compte du succès que rencontre chaque espèce de forma

tion et noter les passages de 1' une à 1 'autre. Mais cela suppose en 

outre, 1 'eKistence d'une équipe d'évaluation et aussi la mise au point 

d'un système de recueil des données qui permette de déceler les itiné

raires de formation que se construisent les participants. 

La mise sur pied d'un tel système et le passage d'une formation à l'autre 

pose plusieurs problèmes qu'on ne pourra résoudre en une année. 

Tout d'abord, ils supposent une réflexion préalable de la part de tous 

les cadres et responsables à quelque ni veau que ce soit. En effet, il est 

nécessaire de prendre clairement conscience des diverses implications: 

contenu de 1 'orientation dans les formations d'accrochage, contenus des 

divers cycles, pré requis exigés à 1 'entrée de ces cycles, progression à 

suivre pour atteindre à la qualification souhaitée, liaisons et formes de 

collaboration avec des structures d'enseignement voisines, etc ••• 

Ensuite, si l'on choisit de s'orienter prioritairement vers des forma

tions qui accompagnent des projets de développement, des études préala

bles sont nécessaires pour définir les conditions de leur viabilité, pour 

appréhender toutes les données du contexte économique et social et pour 

préciser la place de ces projets au sein des plans de développement ré

gionaux et du plan quinquennal. 

Adopter une telle structure suppose, en outre, que les formateurs mettent 

en oeuvre une stratégie pédagogique de dépassement de la demande, ce qui 

présuppose à son tour une formation de formateurs adéquate. 

Enfin, il apparaît clairement qu'un tel dispositif, pour être efficace 

doit être mis sur pied globalement. Or, il est peu probable qu'on puisse 

le réaliser à l'échelle de la Grèce en un an, d'une part, parce qu'on ne 

dispose pas d'un nombre suffisant de cadres et de formateurs formés et 

conscients des objectifs, d'autre part, parce que le coût de 1 'opération 

dépasserait de loin les moyens affectés actuellement à 1 'éducation po

pulaire. 

En conséquence, nous proposons que le dispositif global soit mis sur 

pied, à titre expérimental, dans les cinq zones pilotes retenues par les 



- 111 -

autorités grecques et qu'il le soit en grandeur réelle. Nous entendons 

par là que les moyens affectés à l'expérience ne doivent pas revêtir un 

caractère exceptionnel sous peine d'hypothéquer toute possibilité de 

transfert ultérieur. La généralisation du système pourrait se faire après 

analyse des résultats de l'expérience et s'étendre sur une période de 

deux ou trois ans. 

L'équipe d'évaluation que nous proposons de mettre sur pied le plus rapi

dement possible aurait pour mission principale de procéder à une évalua

tion formative. Cela suppose bien entendu la rédaction d'un rapport final 

au terme des trois années de la restructuration, rapport qui porterait un 

jugement sur le degré de réussite ou d'échec du système. A ce moment plu

s leurs critères devront entrer en ligne de compte: la nature des projets 

élaborés, la durée des format ions d'accrochage, le nombre de personnes 

qui, les ayant fréquentées, se sont construites soit un itinéraire in

dividuel de formation qualifiante, soit un projet collectif d'interven

tion sur leur environnement, etc... Si on constate que les formations 

d'accrochage permettent effectivement l'acc~s des publics peu scolarisés 

â la formation, 1' équipe d 1 évaluation devra alors faire des propositions 

en vue d'établir une clef de répartition des moyens budgétaires entre les 

divers types de formation. 

Mais ce jugement ne constitue pas l'aspect le plus important du travail. 

En effet, l'êvaluation ne sera réellement formative que si elle permet 

aux acteurs de tester en permanence leurs hypothèses de t~avail et 

d'adapter leur action aux circonstances. L'équipe d'évaluation ne pourra 

donc se contenter d'un regard ext~rieur. Elle devrait être directement 

impliquée. C'est pourquoi nous proposons qu'elle contribue au changement 

en étant en quelque sorte son porte-parole. 

Concr~tement, l'êquipe d'évaluation devra s'aquitter des tAches suivantes: 

1) elle se tiendra informée de l'évolution de la législation en matière 

d'éducation populaire et procédera a des visites régulières des 

terrains dans tous les départements de Grèce; 
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2) au cours de ces visites, elle aura des entretiens avec les membres 

des NEL'E et des SLE, avec les responsables des centres, les forma

teurs et lorsque c'est possible, avec des participants; elle pren

dra connaissance de leurs projets et les aidera à expliciter leurs 

hypoth~ses de travail et leurs dEmarches, elle les infot'lllera de ce 

qui se passe dans les autres rEgions tout en s'efforçant de populari

ser les rEussites; 

3) ayant une vision globale du processus lducatif, elle interviendra 

ponctuellement en formation de formateurs pour expliciter avec eux 

les objectifs généraux et donner des exemples concrets de rEalisation; 

4) étant appeltie à se dtiplacer continuellement, elle pourra assurer le 

suivi des séminaires départementaux et de la formation de formateurs; 

5) à l'issue de chaque visite, elle consignera par écrit ses observa

tions et constltutera ainsi une sorte de "journal de bord" de 1 'Edu

cation populaire. 

Pour qu'elle puisse mener i bien ses diverses tlches, un certain nombre 

de conditions doivent €tre remplies: 

Premi~rement, l'équipe doit être compostie de personnes très quallfUes, 

possédant de grandes capacités de communication et d'initiative et ayant 

déjà une réelle expérience de 1' éducation populaire et une compétence en 

matière de recherche participative. Il semble donc souhaitable que le 

noyeau de 1 'Equipe soit constitué de personnes qui ont dêjl participé 1 

1 'haluation et 1 1 'explication de la politique de changement. Ces per

sonnes devront alors prendre en "écolage" un ou deux nouveaux engagés. Vu 

1 1 ampleur du travail et le caracdre directement productif de l' êquipe 

sur le plan Educatif, celle-ci devra comprendre un minimum de cinq per

sonnes sous contrat de travail à temps plein. 

DeuxUmement, 1 'équipe doit pouvoir compter de temps à autre sur les 

conseils d'experts Etrangers et avoir la possibilitE de visiter quelques 

expériences étrang~res qui poursuivent des objectifs similaires. Etant 

ainsi appel~e il se d~placer Il 1 'Etranger mais aussi en Grêce. elle doit 
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disposer d'un budget qui couvre non seulement les salaires et les frais 

de fonctionnement, mais aussi les frais de d~placement et d'hébergement. 

Troisièmement, 1 'équipe doit avoir un statut qui lui garantisse une très 

grande indépendance en m@me temps qu'une certaine autorité. Certes sa 

tâche est avant tout une tâche d'incitation et, en ce sens, il serait né

faste de lui donner un pouvoir de sanction. Mais, il est nécessaire 

qu'une autorité supérieure lui garantisse 1 'accès aux informations qui 

lui sont utiles et lui "ouvre les portes" des différentes administrations 

régionales et locales. 

3. Méthodes pédagogiques et formation de formateurs 

Dans 1 'immense majorité des groupes visités, nous avons pu observer une 

tendance très forte 1 la reproduction du modèle scolaire traditionnel et 

très peu d'ouverture sur le monde extérieur. 

La disposition même des lieux ainsi que 1 'attitude des enseignants fai

sant face 1 leurs élèves trahissaient une prédominance accusée du ''mode 

de travail pédagogique de type transmissif"(l). La relation formateur -

personnes en formation•apparaissait comme très dissymétrique: savoir chez 

les premiers, non-savoirs chez les seconds; cette dissymétrie emp€chait 

que les r8les des enseignants et des enseignés soient réversibles. Peu de 

place était accordée 1 la valorisation des apports de chacun, â la criti

que des connaissances enseignées, 1 la discussion de la place occupée par 

les savoirs dans les rapports de production, â 1' initiation au question

nement et à la recherche, 1 1 'autoformation collective. En revanche, une 

insistance très forte sur la nécessité d'adopter une attitude cognitive 

active et continue 1 1 'égard de la matière enseignée et un centrage sur 

les connaissances ou les capacités techniques â acquérir. Dans cette 

option pédagogique, le lieu du pouvoir et du savoir se trouve exclusive

ment chez le formateur. 

(1) L'expression est de M. Lesne dans Travail pédagogique et formation 
d'adultes, Paris, Presses Universitaires de France, Coll. L'éduca
teur, 1977, 
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En centrant toute son attention sur sa matière, le formateur en arrive 

tout naturellement à fermer la porte au monde extérieur et à ses con

flits. S'il s'y rl!fère de temps ii autres, c'est toyt au pll,ls pour y pui

ser quelques exemples permettant d'illustrer son exposé. En restant ainsi 

enfermé dans sa matière ou dans sa discipline, il accentue la parcellisa

tion des savoirs et éloigne l'éducation des problèmes réels, car ces der

niers ont toujours un caractère global. Comme le dit HumberjeanCl), la 

foudre, par exemple, ne peut se réduire à un chapitre d'électricité et 

pas davantage à un chapitre d'i!!lectricité plus un chapitre de météorolo

gie, plus un chapitre d'accoustique, plus un chapitre de physique. Même 

en additionnant ses effets sur les arbres, la lumière qui en résulte, 

1 'émotion qu'elle engendre, nous n'aurons en aucune manière reconstitué 

le phénomène global. Et ne jamais recomposer l'ensemble, c'est laisser le 

soin à 1 'apprenant de faire lui-même la synthèse de toutes les discipli

nes qu'il apprend, ce que probablement peu d'enseignants eux-mêmes sont 

capables de faire. 

1' ouverture sur 1' environnement exige non seulement que les formateurs 

abordent les problèmes dans leur globalité, mais encore qu'ils osent af

fronter la réalité conflictuelle du social. La formation ne peut en effet 

éviter les sujets cruciaux sous peine de se complaire dans le déjà mort. 

Elle doit, au contraire, contribuer au développement de la qualification 

sociale pour permettre une participation responsable et un contr6le popu

laire à tous les niveaux ainsi que cela est prévu dans les objectifs 

généraux de l'éducation populaire. 

Pour y arriver, nous avons déjà proposé un mode de restructuration des 

actions éducatives. Mais pour que cette restructuration soit pleinement 

efficace, elle exige le respect de plusieurs principes pédagogiques et 

l'adoption d'une méthode et de techniques adéquates. En ce qui concerne 

les principes, il convient d'insister sur l'importance qu'il y a à: 

(1) Humbertjean, note interne, ACUCES, Nancy, cité par B. Schwartz dans: 
Une autre école, Paris, Flammarion, Coll. La rose au poing, Paris, 
1977, p. 84. 



- 115 -

1) assurer une três grande souplesse dans la constitution des sections 

de formation et dans le choix des thi!!mes à ~tudier, des m~thodes de 

travail, des horaires et des lieux de r~union; 

2) globaliser la formation en favorisant le dêveloppement de projets ou 

de cycles dans lesquels on assure l'interconnexion des disciplines; 

3) adopter une dêmarche collective de telle sorte que les plus faibles 

du groupe puissent bén~ficier du soutien des plus forts; 

4) valoriser les acquis antérieurs des participants en leur accordant la 

parole. 

Sur le plan ml!thodologique, les formateurs doivent adopter une stratégie 

de dépassement de la demande initiale et une ml!thode qui permette de 

rendre aux individus la mattrise de leur propre apprentissage sans les 

enfermer dans les pii!ges de 1 'autodidaxie et sans véhiculer le mythe qui 

fait du sujet apprenant un maitre tout puissant dégagE des contraintes 

objectives et des d~terminants sociaux. 

Cette méthode pourrait être l'autoformatlon collective et assist~e. 

Celle-ci vise certes à fournir â la personne des informations et des ou

tils d'analyse qui lui permettent de traiter ces informations et de pren

dre progressivement possession de son propre proci!!s d'apprentissage. Mais 

elle s'efforce aussi de ne pas 1 'isoler, de ne pas lui donner 1 'illusion 

qu'il est capable de surmonter toutes les contraintes par le seul effet 

de sa propre volonté. Elle s'inscrit dans le cadre collectif du groupe 

d'apprentissage et elle est assisUe par un formateur. Elle repose sur 

deux postulats: d'une part, les candidats à une formation possMent déjà 

une série d'informations et de connaissances, même tri!!s embryonnaires ou 

périphl!riques, qui peuvent servir de point de départ à un travail d'éla

boration et de structuration; d'autre part, il est possible pour le for

mateur, moyennant une série de questions adl!quates, d'amener un groupe à 

faire émerger des connaissances relatives à l'objet qu'il veut étudier, à 

les structurer et à construire un savoir nouveau. La ml!diation du groupe 

est donc ici très importante. C'est en groupe que les participants choi

sissent le thème ou le problême qui fera l'objet de la formation. C'est 

en groupe que les participants décident d'élaborer un projet et le met

tent en oeuvre. Sur ce thème ou à propos de ce problème ou de ce projet, 
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les membres du groupe vont ~changer leurs connaissances, les enrichir 

grâce aux apports r~ciproques et structurer un savoir nouveau. 

Ce n'est évidemment pas parce que 10 ou 15 personnes discutent d'une 

question ensemble et échangent leurs connaissances et les exp~riences 

qu'elles produiront automatiquement un savoir structuré. Par ailleurs, il 

n'est pas indispensable que chaque groupe r~invente la roue, alors 

qu'existent un savoir et des m~thodes pour appr~hender ce savoir. Le r6le 

du formateur est donc aussi essentiel. Il n'est pas un simple animateur 

ou conducteur de r~union; il est supposé maîtriser un savoir et, lorsqu' 

il intervient dans le groupe, ce n'est pas comme un simple homme-ressour

ce qui, de temps â autre r~pond â une question pour combler une lacune, 

c'est en tant que guide du groupe. Cela suppose qu'il possède bien son 

sujet, qu'il ait clairement défini ses buts, ses objectifs gén~raux et sa 

stratégie d'intervention centrée sur un canevas de questions structuran

tes. Il met alors en place une procédure qui, bien entendu, peut varier 

d'un formateur à l'autre et d'une matière à l'autre, mais qui, dans l'en

semble, comporte une s~rie d'él~ments communs: 

une question structurante au départ; 

la répartition des participants en sous-groupes de 4 ou 5 personnes; 

1' assignation d'un temps de travail défini pendant lequel le groupe 

veille à fournir une réponse â la question; 

le rapport des sous-groupes; 

le débat sur ces rapports à partir d'une série de questions de re-

lance pr~par~es par le formateur; 

la valorisation des réponses correctes; 

le repérage des lacunes à combler; 

la structuration des r~ponses en un contenu de savoir; 

la stabilisation de ce savoir acquis; 

l'évaluation des acquis. 

Cette démarche fera immanquablement ressortir les lacunes que le forma

teur aura à combler en intervenant directement par un apport de contenu, 

ou en faisant appel, si nécessaire à un homme-ressource extérieur. 

Le degré de maîtrise que le formateur a de cette méthode conditionne lar

gement la réussite de cette pédagogie émancipatrice et entièrement tour

née vers 1' action du groupe. 
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Le type de public auquel on s'adresse, l'extrême souplesse â instaurer 

dans la constitution des groupes, dans le choix des thêmes il étudier, la 

démarche d'apprentissage axée sur 1 'autofonaation collective et assistée, 

1 'attention soutenue à accorder aux problimes concrets vécus par la po

pulation, la nécessaire valorisation des expériences antérieures, les 

difficultés à mattriser et à transmettre, les objectifs politiques et 

sociaux de 1 'lfducation populaire. exigent des formateurs très compi!tents 

dans leur domaine, à 1' écoute des groupes qu'ils prennent en charge et 

bien au fait des objectifs en question. ll apparatt donc clairement que 

le développement de 1' éducation populaire n'est possible que si un p8le 

très important de formation de formateurs est mis sur pied. 

Ce p8le a non seulement pour fonction d'assurer une formation initiale 

aux formateurs/organisateurs/concepteurs et aux formateurs/enseignants 

ainsi que nous l'avons dit ci-dessus, mais encore d'analyser les prati

ques en cours, de les l!valuer, de mener des recherches sur les méthodes 

et techniques les plus adl!quates et d'élaborer dea outils pédagogiques 

nouveaux adaptés à la formation des adultes faiblement scolarisés. 

Sur ce plan, nous voudrions compléter la proposition que nous formu

lions il la fin du § 1. de ce chapitre (pp. 99-100) en précisant que 

1 1 acquisition par les formateurs d 1 une reelle qualification profession

nelle dans le domaine de la formation des adultes suppose non seulement 

une solide mait ri se du domaine de connaissances qui fait 1 'objet de leur 

enseignement, mais encore, qu'ils soient capables: 

de dêfinir les actions de formation ordonnêes à un ensemble de fina

litês elles-m€mes définies ! partir d'une analyse des situations 

locales et régionales; 

d'organiser et de mettre en place des dispositifs de formation en 

fonction d'optiques pêdagogiques clairement explicides, des objec

tifs fixh à la formation et des contraintes de la situation dans 

laquelle elle se déroule; 

d'articuler les séquences de formation dispensl!es au centre de for

mation et celles dispensées 1 l'extérieur (notamment sur le lieu même 

où le projet est mis en oeuvre) et donc de négocier les conditions de 

1 'alternance; 
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d'analyser une situation pEdagogique dans le cadre de se détermina

tions et de ses composantes historiques, sociales, Economiques, 

politiques, psychologiques ••• 

de dêterminer, de clarifier et de rendre opératoires les objectifs 

d'une formation avec la collaboration active des participants; 

de collaborer d'une part, avec d'autres spEcialistes, dans le cadre 

d'une Equipe Educative, d'autre part, avec les participants qui sont 

eux-mêmes porteurs d'expEriences et de connaissances; 

de mieux mattriser, grAce A une formation en sciences humaines, les 

processus d'acquisition des savoirs et savoir-faire ainsi que les 

relations qui s'êtablissent au sein d'un groupe; 

d'animer, de conduire et de dguler la progression pEdagogique du 

groupe en tant que tel; 

d'analyser les diverses fonctions de l'Evaluation et de participer 

eux-mêmes A l'Evaluation des conditions, des modalitEs et des effets 

de la formation dispensEe; 

de participer il la recherche pEdagogique et de produire des Uêments 

de cette recherche. 

En ce qui concerne le mode de fonctionnement g4n6ral du dispositif, le 

schéma de la page 119 permet de l'expliquer. 

Le dispositif devrait comprendre: 

a) un "noyau dur" centrE sur la pratique et l'analyse de cette pratique 

et donnant lieu il l'attribution d'une attestation ou d'un certificat 

de pratique professionnelle; 

b) un système souple d'unitEs capitalisables permettant un approfondis

sement des connaissances et un enrichissement de la rEflexion sur la 

pratique; 

c) un lieu de validation des connaissances et de 1' expérience profes

sionnelle et/ou sociale antErieure. 
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a) Le certificat de pratique professionnelle devrait avoir un volume 

horaire au moins 6quivalent a la moiti€ du volume horaire total. En 

effet, c'est a lui d'assurer la qualification professionnelle des 

candidats formateurs. Confifi 1 une 6quipe p6dagogique, il aurait pour 

mission d'assurer la cohfirence interne du dispositif de formation, de 

mettre en oeuvre 1 'alternance, d'assurer une formation "en double 

piste", c' est-1-dire appliquer le principe selon lequel les forma

teurs en formation sont aussi et en m€me temps formateurs dans des 

groupes. 

Il devrait comprendre trois sous-ensembles dont les volumes horaires 

respectifs seraient laissb A 1 'appréciation de 1 'fiquipe ~dagogique 

qui en aurait la charge: 

le premier sous-ensemble comprendrait un temps d'orientation et de 

positionnement des candidats formateurs; 
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le second serait constitué par les interventions directes des sta

giaires en situation réelle. Les interventions des candidats for

mateurs seraient suivies et supervisées par un membre de l'équipe 

pédagogique. C'est dire que le centre qui assure la formation de 

formateurs doit nécessairement disposer d'un chantier d'expérimen

tation et réaliser lui-même des formations pour public adulte fai

blement scolarisé; 

le troisième sous-ensemble comprendrait un temps de préparation 

des interventions, un temps de confrontation des pratiques et 

d'analyse de ces pratiques, un temps de systématisation des con

naissances acquises au regard des pratiques et un temps d'évalua

tion formative. 

b) Le système d'Unités devrait comprendre des unités de perfectionnement 

ou d'approfondissement définies de manière suffisamment générales 

(unités-mères) pour que la plupart d'entre elles puissent être entou

rées d'unités satellites équivalentes et donnant lieu a 1 'obtention 

de l'unité-mère. 

Si on prend, 

adaptée à la 

a titre d'exemple, l'unité-mère "Méthode pédagogique 

formation d'adultes", les unités satellites pouvant 

donner lieu à 1 'obtention de 1 'unité-mère pourraient @tre la "péda

gogie du projet" ou "1 'autoformation collective et assistée" ou "la 

pédagogie par objectif" ou "l'entratnement mental", etc ••• 

c) Un lieu de validation. Pour les participants qui souhaiteraient faire 

valider des connaissances ou des savoir-faire antérieurement acquis 

dans des organismes extérieurs, une procédure de validation interne 

devrait être préwe. Cette fonction pourrait @tre assurée par une 

unité de 4(1 heures, pendant laquelle, les candidats auraient à cons

tituer un dossier de validation sous la direction d'un tuteur. Ce 

dossier devrait comprendre: 

une liste des acquis: qualification initiale - formations complé

mentaires, stages,· unités; 



- 121 -

une liste des "mises en oeuvre": ex~riences professionnelles et 

sociales; 

aprês confrontation des deux listes, une rêflexion de synt~ae et 

d'analyse de la pratique professionnelle; 

- une anticipation des compléments de formation. 

Les candidats bénUiciant de cette procédure auraient a soutenir leur 

dossier devant l'équipe pêdagogique responsable. 

La création d'un tel dispositif, pour important et urgent qu'il soit, ne 

peut ltre qu'un objectif il long terme. A notre connaissance, aucune 

structure existant actuellement en Grace ne serait il ~me de le mettre 

immédiatement sur pied. Même si elles le voulaient, les universités ne le 

pourraient, car elles devraient au pr€alable accepter de a' ouvrir sur 

1 'environnement et accueillir un public d'adultes faiblement scolarisés, 

ce qui constituerait une rupture par rapport a la représentation qu'elles 

se font de leur mission traditionnelle. La rblisation d'un tel dispo

sitif devrait donc 'tre confi€8 a une institution nouvelle, par exemple 

une école normale qui serait décentralisée et aurait en tutelle plusieurs 

centres d'éducation d'adultes. 

Mais la formation de formateurs ne peut attendre que les conditions opti

males soient remplies. L'urgence impose qu'on mette en place des dispo

sitifs intermédiaires qui s'inscrivent dans la logique du dispositif glo

bal afin de pouvoir y ltre facilement intégré lorsque celui-ci verra le 

jour. On pourrait donc ouvrir trois centres de formation de formateurs 

jumel€s avec trois centres importants d'Education populaire qui assure

raient la partie la plus importante de la formation, en 1 'occurence le 

certificat de pratique professionnelle. On confierait ensuite au Centre 

d' l!tudes et d' autoformation d 1 Ath~nes, qui a dl!jl acquis une expérience 

en la mati~re, le soin d'organiser des sessions limitées dans le temps et 

reprenant le programme de formation de fot'IUteurs annexE l la demande de 

subvention introduite au Fonds social europ6en. Enfin, on confierait ll 

1 'Equipe d 1 Evaluation une double mission: d'une part, des interventions 

ponctuelles portant sur des points pr€cis au cours des sessions de for

mation et d'sutre part une mission de suivi des formateurs et d'Evalua

tion des rl!sultats de leur formation. 
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4. Articulation des ressources et développement local 

Les constats qui ont hé faits par M. Eliou et que nous avons relatés au 

chapitre I.(p. 41-42) sont tout ! fait corroborés par nos propres obser

vations: en dépit de 1 'accroissement budgétaire important des années 81-

82, l'éducation en général et l'éducation populaire en particulier man

quent cruellement de moyens. L'équipement fait pour ainsi dire totalement 

défaut et les btltiments sont désuets. La plupart des cours pour adultes 

se donnent soit dans des locaux de fortune soit dans des classes d'école 

primaire. Nous avons vu ces adultes du milieu populaire mal installés 

devant des pu pi tres branlants et trop peti ta, dans des classes imperson

nelles, froides et peu attrayantes. 

Un effort d'équipement s'avère donc indispensable. Est-11 possible sans 

accroissement des moyens? Nous ne le pensons pas. On peut certes invoquer 

le fait que, toutes proportions gardées, le nouveau règlement est plus 

économique que l'ancien. En effet, des mesures ont été prises pour sup

primer les gaspillages et les cumuls. Et 11 est particulUrement heureux 

de constater que des emplois ont pu .!tre crMs sans que cela n'exige des 

ressources compllimentaires. Il a suffit de limiter les possibilités de 

cumul des directeurs de centres et 1 'attribution des primes en fonction 

du nombre de participants accueillis pour pouvoir créer quelques 250 

postes de membres de SLE et plus de 500 postes de directeurs de centres. 

Malgré cela, la courbe des dépenses demeure ascendante, car un développe

ment de la qualité de la formation passe nécessairement -nous L'avons vu 

- par un accroissement des volumes horaires, par l'ouverture de nouvelles 

sections plus proches des objectifs définis et par la prise en compte des 

problàmes importants que vivent certaines minorités. Certes, les autori

tés ont pris certaines précautions pour ne pas augmenter inconsidérément 

le nombre de participants et pour opérer des changements de contenus. 

Mais nous avons aussi vu qu'on ne pouvait du jour au lendemain supprimer 

toutes les matières qui accrochent largement le public populaire. 

C'est donc du c6t6 de l'articulation des ressources existantes et d'un 

surcrott d'investissement qu'il faut chercher la solution de ces probl~

mes. Mais si apport de moyens nouveaux 11 y a, 11 faut qu'ils soient ju

dicieusement affectés et qu'ils puissent servir les objectifs m~me de 
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développement local. C'est pourquoi nous prEconisons d'une part un ren

forcement de la collaboration intel'institutionnelle afin de permettre 1 

l'éducation populaire d'utiliser des b!timents publics autre que les ~co

les primaires et aux autres services publics d'utiliser les êquipeaenta 

nouveaux qui aeraient affectEs 1 l'éducation populaire (1110yens audio

visuels, mica-ordinateurs, r6tro-projecteurs, etc ••• ), D'autre part, nous 

proposons qu'une litude soit faite tds rapidement pour envisager 1 'affec

tation d'au moins un b!timent par département a l'éducation populaire. 

Quand on sait que beaucoup de b!timents anciens sont pratiquement lais~s 

1 l'abandon et qu'il suffirait de les rlinover pour les rendre utilisables 

par l'éducation populaire, on pourrait imaginer, au moins dans deux ou 

trois grandes villes, un programme de dlveloppement local inUgré oil in

terviendraient le Fonda social européen pour les aspecta liés a la forma

tion et le Fonds de d6veloppement rligional pour les investissements. En 

procédant a de telles r4!inovations et affectations, on ferait d'une pierre 

quatre coups puisque: 

1) on rlinoverait et conserverait le patrimoine culturel; 

2) on assurerait a l'éducation populaire les moyens de sa politique; 

3) on créerait un certain nombre de postes de travail dans le domaine de 

l'liconomie sociale; 

4) on pourrait développer des exemples significatifs de formation accom

pagnant des projets de développement des services. 

Pour importante qu 1 elle soit, parce qu'elle d!bouche sur une action col

lective lUe i un projet concret, cette proposition ne constitue cepen

dant qu'un aspect du probUme. En effet, de nombreux autres projets 

rligionaux pourraient ltre dliveloppés aussi bien en zone urbaine qu'en 

zone rurale, moyennant une intervention conjointe des d1ff6rents 'Fonds 

européens. Une recherche devrait ltre enviaagêe pour élaborer qUelques 

programmes de d&veloppement local intEgré qui asaurreraient la cr,atlon 

de nouveaux postes de travail dans le champ de l 'liconomie sociale. Cette 

recherche devrait aussi Etudier les conditions de mise en oeuvre et de 

viabilité de tels prograDII'IIes ainsi que les conditions d'une participation 

active et responsable de la population concernêe il. la rlialisation de ces 

programmes. La recherche qui devrait @tre prise en charge par les pouvoirs 
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publics grecs et par le Fonds social europêen pourraient s 1 intêresser 

plus particulUrement aux posslbilids nouvelles d'emplois qui pourraient 

apparattre: 

1) dans les services; a titre d'exemple: travaux d'aide sociale: er~ 

ches, garderies, ludothaques, !!cole de devoirs, maison dea femmes, 

foyer de jeunes; travaux portant sur 1 'environnement: rênovation de 

bAtiments, aml!nagement de sites dêgradêa, cr6ation d'espaces verts ou 

d'espaces de jeux en ville, etc ••• 

2) dans les "bas de gamme" du commerce ou de 1' industrie: encouragement 

a la mise en oeuvre de 1' innovation technique, crêation de services 

conseils communs 1 plusieurs entreprises, crêation de services 

d'appui logistique aux coopêratives, utilisation commune d'un pool de 

micro-informatique, etc ••• 

3) dans la production agricole ou artisanale: eoopl!rative de production 

ou de colDIDercialisation, petits services d'imprimeries ou de repro

duction, dparation de petits matêriels, artisanat d'art local, dê

veloppement de technologies alternatives, etc ••• 

Quoiqu'il en soit, pour que de tels progra11111es soient viables, un effort 

considêrable de sensibilisation et de dynamisation de toute la population 

des zones d'implantation est nêcessaire. Si nous avons proposA une struc

turation des formations qui dêbouche en dernilre analyse sur des projets 

d 1 action c 1 est bien parce que nous croyons que c'est en liant la foma

tion, la recherche et l'action qu'on parviendra 1 engager la population 

dans un processus de développement et surtout de dêveloppement contr311! 

et mattrisê par elle. Si nous prêconisons une stratêgie pêdagogique de 

dl!passement de la demande, c'est bien pour se dêgager progressivement des 

formations de type ludique et pour satisfaire les besoins objectifs de 

qualification sociale et professionnelle, condition sine qua non d'une 

participation active 1 1 'Uaboration des projets et a leur mise en oeu

vre. Si nous insistons sur le fait que la formation de formateurs doit 

assurer 1 tous les candidats formateurs une matt ri se sociale c'est bien 

pour qu'ils puissent entratner leurs participants 1 1 'action. Enfin, si 
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nous insistons pour qu'ils aient une coanaissance des objectifs de 

1' ~ducat ion populaire, dea probUmes r&giouauz et locaux et du plan de 

d€veloppement 'conomique, c'est bien pour qu'ils puissent assumer leur 

fonction d'agents de d~veloppement. 



- 126 -

CONCLUSIONS GENERALES ET RECOMMANDATIONS 

Nous avons vu qu'en 1982 des changements significatifs se sont opE da 

dans la politique d'Education des adultes. Ces changements vont dans le 

sens d'une plus grande adéquation du systi!me êducatif aux objectifs de 

qualification sociale, de qualification professionnelle et de dl!veloppe

ment régional ou local. Parmi les aspects les plus positifs de ces chan

gements relevons: 

1) l'adoption du nouveau r~glement et la popularisation de ses objectifs 

qui créent les conditions institutionnelles favorables 1 une rEorien

tation des contenus et des programmes; 

2) les procédures dEmocratiques et participatives suivies dans les a4mi

naires régionaux qui ont 6t6 organis6s en vue de discuter les nouvel

les orientations de la politique Educative des adultes; 

3) le processus de recrutement des conseillers de 1' éducation populaire, 

et la sélection axEe sur les compétences sociales et professionnelles 

et non plus, comme ce fut souvent le cas auparavant, sur le clientê

lisme politique; 

4) la lutte contre les gaspillages et les cumuls ainsi que les efforts 

pour accrottre la qua li té des fol'lll&tions, notamment en supprimant 

certaines activités de trop courte durée ainsi que certains cours 

dont les contenus n'avaient aucun lien direct avec les objectifs 

poursuivis par l'éducation populaire; 

5) la création de 250 emplois de conseillers de l'Education populaire et 

de plus de 500 emplois de directeurs de centres grlce 1 la suppre,s-.. 

sion des CUIIluls; 

6) la présentation au Fonds social européen d'une demande d'intervention 

pour 1983 nettement mieux structurEe que les pr6cêdentes et qui d

moigne d'une volonté de mettre en pratique les objectifs dEfinis dans 

le cadre de la réorientation politique; 

7) une intégration effective de l'Education populaire dans le plan de 

dEveloppement Economique nationale et une meilleure articulation des 

divers services publics concernés par les pro blêmes de 1' éducation 

des adultes. 
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Ces aspects positifs ne peuvent cependant -squer les problêmes qui sub

sistent et les difficultEs qui sont appar~Ma 1 mesure qu'on tentait de 

concrétiser les nouvelles orientations. 

Malgré la volontfi des autoritfis de réorienter la politique éducative, et 

en dépit des efforts consentis sur le plan institutionnel et administra

tif, 11 faut bien constater qu'en 1982, le changement sur le terrain de

meurait tr~s limité: 

certains cours dont on avait prévu la suppression parce que trop 

Hoignh des objectis continuaient il ftre aseurb et Etaient disd

mulês sous d'autres intitulEs; 

les programmes Etaient peu structurEs; 

aucun cycle de prEformation n'était crEE; 

les projets de dEveloppement local ou d'intervention sur le plan so

cial étaient pour ainsi dire inexistants; 

la dimension sociale Etait absente de 1 'immense majorité des forma

tions; 

les formateurs continuaient A privilégier la dimension technique et il 

répondre strictement 1 la demande individuelle sans se préoccuper des 

besoins collectifs et sociaux des participants et de la collectivité; 

le mode de travail pédagogique était toujours de type transmissif; 

la participation du public il 1 'organisation et il la gestion de la 

formation était faible, pour ne pas dire nulle. 

On pourrait multiplier les exemples de ce type et c'est compréhensible 

puisque, comme nous l'avons souligné plus haut, on se trouve il un moment 

charnière entre "l'ancien" et le "nouveau·. D'ailleurs, notre fic ri ture 

même est trompeuse, car elle donne une impression de figé alors que nous 

sommes dans un temps privilégié où tout bouge, où la vérité d'aujourd' 

hui s'avère complêtement dêpassée le lende-1n. Entre nos premUres visi

tes de terrain qui se situaient en octobre 1982 et les dernières de fé

vrier 1983, nous avons déjil noté des évolutions sensibles de sorte qu'on 

peut affirmer que le processus de changement est réellement en marche. 

Ce processus se heurte bien entendu il de multiples difficultés dont la 

moindre n'est certes pas la résistance d'une partie des anciens cadres 

administratifs et parfois du public lui-.&me. Habitués à recevoir les 
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directives d'en haut, rarement associ~s i la d~finition de la politique 

~ducative, nombreux sont ceux qui continuent à se complaire dans la faci

lit~ et â reproduire ce qu'ils ont toujours fait. 

En revanche, nous avons également rencontré des responsables zélés pour 

qui le changement ne s'opérait pas assez vite et qui auraient ~té prêts â 

pr~coniser des mesures générales et radicales. La tentation de précipit~r 

le mouvement sans tenir compte des conditions locales constitue, a nos 

yeux, un danger aussi grand que les r~sistances entretenues par les an

ciens cadres. Aussi, nous croyons qu'il est peu opportun de vouloir sup

primer de manilre radicale et par décision administrative toutes les sec

tions d'enseignement qui n'auraient qu'une douzaine d'heures. La mesure 

s'impose, certes en principe, mais dans certaines situations bien concr~

tes, des manifestations de courte dur~e peuvent être hautement bénéfiques 

comme moyen de sensibilisation, comme apport d'une capacité précise, 

comme formation int~gr~e â un projet. 

Enfin, une dernilre difficulté sur laquelle nous avons insisd a plu

sieurs reprises rh ide dans la pauvret~ des moyens d'équipement et dans 

la faiblesse du potentiel en ressources humaines surtout dans les zones 

rurales. Or, aucun changement qualitatif ne pourra jamais s'opérer 

d 1 AthÈ!nes. La décentralisation est une r~ponse a ce probUme, mais elle 

se heurte A l'attraction qu'exercent les grandes villes sur les cadres et 

les jeunes dipl6més. Si les compétences ne manquent pas - et nous avons 

vu que la Grêce dispose d'un potentiel d'universitaires non négligeable 

dont un nombre croissant se trouve d'ailleurs en ch8mage - encore faut

il pouvoir les mobiliser pour les affecter U où ils sont œcessaires et 

leur assurer une formation qui en fasse de v~ritables agents du dévelop

pement local. Sans cette formation, sans un suivi régulier, sans une ré

flexion permanente sur leur pratique ainsi que sur les conditions socia

les, ~conomiques et culturelles dans lesquelles ils sont amen~s i agir, 

aucun changement profond d'attitude et de comportement n'est possible. 

Sur ce plan, le recrutement et la formation des conseillers de 1 'éduca

tion populaire constitue un espoir. Il en va de ml!me en ce qui concerne 

la nomination des nouveaux directeurs des centres d'éducation, mais le 

problême de leur formation ainsi que celle de leurs formateurs demeure 

posé. 
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Pour combler ces lacunes et résoudre ces difficultés, nous avons été 

amenés à formuler une sl!rie de propositions. !<;ous les reprenons ici de 

manière succincte et nous renvoyons le lecteur qui souhaite en trouver la 

justification aux pages où elles ont été développées. 

1ère proposition: Construction d'un dispositif de formation plus structuré 

(pp. 82-87 et 109) 

Plutôt que de supprimer radicalement toutes les formations de courte 

durée ainsi que toutes celles qui ne présentent pas un lien direct et im

médiat avec les objectifs de qualification professionnelle ou de dévelop

pement local, nous proposons de les transformer progressivement et de les 

insérer dans un ensemble structuré où elles auront une fonction d'accro

chage, d'orientation et d'incitation. Cet ensemble structuré devrait com

prendre trois types de formation: 

les formations d'accrochage et d'incitation de courte durée; 

les cycles de préformation ou de forœation à caractère technique, 

professionnel ou social; 

les formations accompagnant la mise en oeuvre de projets de dévelop

pement économique local ou d'intervention sur l'environnement social. 

L'acceptation de cette proposition implique que toutes les formations 

légères soient financées même si l'on devait constater un certain taux de 

déperdition lors du passage d'un type à un autre. 

2è proposition: Expérimentation du dispositif avant sa généralisation 

(pp. 110-111) 

Pour être efficace, le dispositif dei t être mis en place globalement. 

Comme il est peu probable qu'on puisse disposer de moyens financiers suf

fisants pour l'étendre immédiatement à l'ensemble du territoire grec, 

nous proposons qu'il soit testé dans les cinq zones pilotes retenues par 

les autorités. L'expérience devra avoir lieu "en grandeur nature et en 

condition normale", c'est-à-dire que les moyens qui y seront affectés ne 

doivent pas revêtir un caractère exceptionnel. Cette condition est indis

pensable si on veut pouvoir opérer des transferts ultérieurs. Il va de 

soi que la généralisation ne pourra se faire qu'après évaluation des 

résultats. 
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3e proposition: Introduction de ls "dimension sociale" dans tous les cours 

(p. 107) 

Si 1' on ne peut g6n~raliser 1' ensemble du dispositif faute de moyens il 

apparatt nEanmoins possible d'introduire la "dimension sociale" dans 

toutes les matiares, dans toua les cycles et dans tous les projeta. Les 

cycles de pr€formation et de formation socio-6conoraique dont la cr,ation 

est pr6vue par le programme de 1983, ne peuvent ftre considêrEs comme 

suffisants pour assurer la qualification sociale dea participants. Si 

cette dernUre constitue bien un objectif essentiel de 1 'l§ducation popu

laire, il faut que cet objectif soit pr,sent partout, qu'il informe tout 

le dispos! tif. En outre, il faut que les contenus de ces cours de vie 

sociale soient .Uaborb en fonction des besoins et des caractlristiques 

socio-l§conomiques locales pour être facilement assimilables et utilisa

bles par les participants. 

4e proposition: Mise sur pied d'~quipes de formation mobiles (pp. 103-105) 

Pour rEpondre i des besoins spécifiques, comme par exemple 1 'introduction 

de la dimension sociale dans les cours qui se donnent dans des villages 

retirEs et où n'existe pas de spEcialiste en la ma tiare, ou pour assurer 

le suivi de la formation des semi-nomades, nous proposons la constitution 

d'une unit~ mobile par d~partement. Ces unitis constitul§es d'un anima

teur, d'un ou deux formateurs compEtents en matiAre économique et socia

le, d'une infirmiare ou d'une assistance sociale auraient 1 sillonner les 

campagnes et 1 apporter l'appui logistique qui souvent fait défaut. Elles 

pourraient avoir un r8le de formation de formateurs notamment a 1 'igard 

des formateurs qui interviennent dans les matiAres techniques. 

Se proposition: Création d'un dispositif de formation de formateurs adê-· 

quats (pp. 101-102 et 107-122) 

Si on veut que les objectifs de l'Education populaire soient atteints, un 

dispositif de formation de formateurs doit l!tre mis en place le plus ra

pidement possible. Comme nous l'avons expliqué, ce dispositif doit être 

unique mais décentralisê, qualifiant sur le plan professionnel et social, 

conçu en uni th capitalisables et fondê sur le principe de la "double

piste" qui veut que le candidat formateur soit a la fois en situation de 

formê et de formateur. 
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Par un système de dominantes et d'options, il doit assurer à la fois la 

formation des formateurs chargés de la cooception, de 1 'organisation et 

de la gestion des actions éducatives (membres des SLE) et celle dea for

mateurs appelés à intervenir directement dans les groupes. 

A long terme, le dispositif mis en place devra assurer aux candidats for

mateurs une formation professionnelle de qualité pouvant déboucher sur 

des certifications reconnues et, au-delà, sur un statut professionnel. 

A court terme et pour parer au plus press6, 11 convient d'organiser des 

sessions de formation de formateurs qui assurent aux candidats une fcn:

mation initiale élémentaire tout en veillant que cette derni~re s'inscri

ve dans la logique du dispositif global afin qu'elle puisse ftre un jour 

validl!!ie. Pour être pleinement efficaces, ces sessions devront faire l'ob

jet d'un suivi pl!!idagogique que nous proposons de confier à l'l!!iquipe 

d'évaluation. 

La formation de formateurs devra @tre confiée .il. une institution nouvelle 

en raison mime du caractêre novateur de cette formation et des fonctions 

à assumer. C'est pourquoi, nous suggérons la création d'une l!!icole normale 

d'un type tout nouveau ayant une action en milieu populaire ou étant 

elle-même l'émanation de trois ou quatre centres d'éducation populaire 

choisis parmi les plus importants, les plus dynamiques et les plus ou

verts de Grèce. 

A court terme et en attendant la création d'une telle institution, il 

serait souhaitable que la formation de foruteurs soit confiée au Centre 

d'études et d'autoformation d'Athênes qui a entrepris une réflexion 

approfondie sur les méthodes pédagogiques et qui a déjll une certaine ex

périence en matiêre de formation de formateurs. Toutefois, cette mission 

devrait ~tre soumise a la condition qu'il dEveloppe aussi ses activitEs 

de formation à destination du milieu populaire. Ceci implique bien enten

du que les pouvoirs publics et le Fonds social européen lui octroient les 

moyens nâcessaires. 
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6e proposition: Cdation d'observatoires régionaux des faits sociaux et 

~conomiques 

La formation pédagogique des formateurs peut ltre assurée par le disposi

tif de formation que nous prliconisons. Mais sans une information précise 

sur les conditions sociales et économiques splicifiques à chaque r~gion, 

sans un lien tr~s litroit entre ces derni~res et les objectifs plus géné

raux tracés par le plan quinquennal de dliveloppement, la formation risque 

de demeurer théorique. C'est pourquoi, nous proposons la création d'ob

servatoires régionaux des faits sociaux et économiques. Organisés en col

laboration avec le Minist~re des Affaires économiques et sociales, ceux

ci devraient pouvoir compter sur quatre à cinq permanents (économistes, 

sociologues, pédagogues, statisticiens, juristes ••• ) entourlis de conseil

lers de l'éducation populaire, de directeurs de centre et de formateurs. 

Ces observatoires recueilleraient les informations économiques et socia

les indispensables à la mise sur pied des projets de développement lo

caux et contribueraient a l'enseignement. 

7e proposition: Mise sur pied d'un syst~me cohérent de recueil des 

donnlies nécessaires l l'évaluation des actions éduca

tives (pp. 66 et 88-92) 

L'observatoire des faits sociaux et économiques fournira les données in

dispensables à 1' action sur le plan régional. Mais il doit at re complété 

par un syst~me d'information et d'analyse interne à l'éducation popu

laire. Ceci suppose la mise en place d'un syst~me de receuil des données 

qui permette d'analyser le profil sociologique du public en formation, de 

juger de sa représentativité par rapport au public de la zone d'implanta

tion, de connattre les flux d'inscription et de rliinscription et de pou.., 

voir ainsi identifier les difflirents itinéraires de formation. Pour four

nir les données de base indispensables à ces analyses, nous proposons 

1 'adoption de fiches d'inscription relativement simples et la mise sur 

pied d'une recherche-participative sur les publics en formation. 

Be proposition: Publication d'un bulletin ou d'un journal de 1 'éducation 

populaire (p. 98) 

Pour permettre une information et une sensibilisation systématique des 

agents de l'éducation populaire et pour accélérer le processus de dévelop-
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pement local et accrottre les capacit~s d'initiative, nous proposons la 

publication d'un journal de l'~ducation populaire. Celui-ci ouvrirait ses 

colonnes aux formateurs et aux participants qui pourraient apporter leur 

témoignages, leurs r~flexions et leurs suggestions à propos des pro jets 

développ~s par l'~ducation populaire. Ce journal serait en outre un puis

sant instrument de popularisation des expériences réussies. 

9e proposition: Affectation de moyens d'~quipement et élaboration de pro-

grammes de d~veloppement local int~gr~ (pp. 122-125) 

Les carences en équipement risquent d 'hypotb~quer lourdement 1 'avenir. 

L'adoption d'une pédagogie adaptée à la for111ation des adultes du milieu 

populaire ne peut se concevoir sans un minimum de moyens matériels. En 

outre, l'éducation populaire ne peut se développer que si l'infrastruc

ture suit. C'est pourquoi nous avons proposé que des programmes de déve

loppement intégrés soient mis en oeuvre notamment pour r~pondre au besoin 

en bâtiments. Nous avons montré que si le projet était bien conçu, il 

pourrait non seulement assurer les moyens indispensables au bon fonction

nement de l'éducation populaire mais encore @tre créateurs d'emplois et 

lieu d'expérimentation de la formation en alternance. 

Pour réussir cette opération, mais aussi pour explorer les possibilités 

de création et de développement d'activités dans d'autres secteurs de 

1 'économie sociale, nous proposons le dégagetaent de cr~dits de recherche 

nécessaires à la mise sur pied d'une équipe de trois ou quatre cher

cheurs. Ceux-ci seraient chargés d'étudier les conditions de viabilité de 

tels programmes de développement intégré et de proposer les lieux de leur 

implantation. 

lOe proposition: Maintien d'une équipe d'évaluation formative (pp. 

97-110-113) 

En pleine restructuration, l'éducation populaire doit se donner les 

moyèns de porter un jugement objectif sur l'ad~quation entre ses objec

tifs et les résultats obtenus. Elle doit, en outre, pouvoir tester en 

permanence les hypothèses de travail et adapter les d~marches aux cir

constances. Au terme de la restructuraton, les autorités doivent pouvoir 

d~cider en toute connaissance de cause si la r~orientation de certains 
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flux financiers s'imposent ou non. Bref, on ne peut se passer d'une l!qui

pe qui confronte en permanence les intentions et les rl!alitl!s et qui pro

cède à une l!valuation formative. Comme nous 1 'avons montré ci-dessus il 

maintes reprises, cette équipe pourra en outre s'acquitter d'une série de 

tAches de suivi, d'information et de popularisation des expériences puis

qu' elle sera appelée il se déplacer dans tous les départements. Composée 

de cinq personnes minimum, à qui on garantira une delle indépendance, 

elle sera chargée d'une mission de 3 ans au terme de laquelle elle four

nira un rapport d'évaluation. 

Chaque année, elle présentera un rapport intérimaire qui sera discuté et 

dont les autorités s'efforceront de tenir compte. L'équipe disposera d'un 

budget couvrant son traitement, ses frais de déplacement et de fonction

nement ainsi que les interventions qu'elles pourraient demander à des 

experts étrangers. 

Cette équipe apparaît réellement comme la clef de voûte du système que 

nous prl!conisons. Sans elle, nombre de fonctions utiles, indispensables 

mêmes, ne pourraient @tre assuml!es. Nous insistons donc tout particu

lièrement sur cette dernière proposition et nous considérons qu'elle 

conditionne largement la réussite de l'ensemble du dispositif. 
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